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PRÉSIDENCE DE M. LAURENT FABIUC

La séance est ouverte à seize heures.

M . le président . La séance est ouverte.

ÉLOGE FUNÈBRE DE PIERRE TABANOU

M. le président . (Mmes et MM. les députés et les membres
du Gouvernement se lèvent.) Pour la deuxième fois dans sa
première année d'existence, notre Assemblée est frappée par
la disparition de l'un des siens . Laurent Vergés avait été,
vous vous le rappelez, enlevé aux siens à l'automne . C'est
aujourd'hui Pierre Tabanou qui vient de nous quitter en ce
début d'été.

Pierre Tabanou n'avait plus la jeunesse de Laurent Vergés,
mais il avait l'expérience et la sérénité que donne une car-
rière politique et professionnelle déjà longue.

Il était né le 14 décembre 1918 à Alès dans le Gard, vieille
terre de fidélité, imprégnée de cette tradition protestante qu'il
portait pleinement en lui . Encore lycéen, saisi très jeune par
le désir de servir les autres, il avait adhéré aux Jeunesses
socialistes et était devenu en 1938 secrétaire de la fédération
départementale.

Une fois ses études au lycée Jean-Baptiste Dumas, à Alès,
terminées, il monte à Paris pour étudier à la Sorbonne . Il y
obtient un certificat d'études supérieures de lettres et parallè-
lement il décroche le diplôme de l'école nationale des
douanes et des droits indirects.

Ses premières fonctions sont celles de maître d'internat au
lycée Jules-Ferry à Versailles. Puis, il devient commissaire du
service national des prix et du contrôle économique jus-
qu'en 1949, année au cours de laquelle il est détaché de la
direction générale des douanes au ministère des finances ; il
y demeure jusqu 'à son élection à l'Assemblée nationale, ter-
minant ainsi sa carrière professionnelle comme inspecteur
central des douanes.

Ses fonctions professionnelles- auraient pu pleinement suf-
fire à remplir sa vie. Pourtant son besoin de servir les autres
fait qu'à l'âge de trente-huit ans il obtient son premier
mandat en étant élu en 1956 sur une liste socialiste conseiller
municipal et adjoint au maire de l'Hay-les-Roses . Très vite,
ses compétences et sa rigueur lui font gagner l'estime de ses
collègues et, en 1965, il devient maire de sa commune, fonc-
tion à laquelle il fut réélu constamment, encore une fois en
mars de cette année.

A partir de 1965 également, il est chargé de représenter son
parti dans tous les organismes nationaux chargés du statut et
de la formation du personnel communal . Il acquiert ainsi
l 'expérience qui fera de lui, vous le savez, vous tous qui
l'avez connu, un grand spécialiste des problèmes de gestion
et de finances, particulièrement sensible aux questions du
statut et de la formation du personnel, notamment du per-
sonnel communal, et très apprécié par les organisations syn-
dicales avec lesquelles il entretient les meilleures relations . Il
devient en 1973 administrateur et délégué régional du centre
de formation des personnels communaux dont il est élu pré-

sident en octobre 1983 . L'année suivante il est élu également
président du conseil supérieur de la fonction publique territo-
riale.

Ajoutant à ses premiers mandats de maire et de conseiller
général celui de conseiller régional d'Ile-de-France en 1974, il
entre à l'Assemblée en juin 1981, député de la deuxième cir-
conscription du Val-de-Marne . Il siège sur ces bancs jus-
qu'en 1986 . A cette date, le changement du mode de scrutin
pose dans beaucoup de départements un problème redou-
table pour les députés sortants . Pierre Tabanou donne un
exemple qui mérite d'être rappelé . II accepte de ne pas se
représenter et de laisser la place à d'autres qui sont élus sur
la liste conduite par notre ami Joseph Franceschi, lui aussi
disparu il y a peu . Deux ans plus tard, le retour du scrutin
majoritaire conduit son parti à lui demander de reprendre le
flambeau dans ce qui est devenu la douzième circonscription
du Val-de-Marne.

Dans sa profession de foi, qu'on m'a communiquée, il écri-
vait, avec la modestie qui était la sienne, les mots suivants :
« Mon ambition est simple et claire : continuer à servir utile-
ment et efficacement les idées de justice, de solidarité et oe
progrès auxquelles j ' ai consacré une grande part de ma vie ».

Il est élu le 12 juin 1988 sans savoir, même si sa santé lui
donnait du souci, qu'il n'exercerait ce mandat que peu de
temps . Il n'aura siégé en effet au total parmi nous que pen-
dant sept années, membre de la commission des lois, puis de
la commission des finances , il lui a été très vite reconnu une
compétence particulière dans tout ce qui concernait les col-
lectivités locales ; en particulier il prit une part active aux
débats sur la fonction publique territoriale, qu'il intervienne
comme rapporteur de la commission des lois sur le projet de
loi portant diverses dispositions statutaires relatives à la fonc-
tion publique territoriale, dans les débats sur le projet de loi
relatif à la formation des agents de la fonction publique terri-
toriale ou sur le projet de loi relatif aux taux des cotisations
aux centres de gestion et de formation de la fonction
publique territoriale.

Je souligne cette prédilection particulière de Pierre
Tabanou pour ces matières austères, mais importantes, mais
je pense qu'il serait injuste de résumer son apport à la chose
publique à ce seul aspect . En dehors de la vie parlementaire,
il fut, en effet, un élu discret mais très enraciné, en contact
permanent avec la population - ceux d'entre vous qui assis-
taient à son enterrement ont pu le mesurer - un maire actif
qui a su faire prendre à sa commune la mesure des temps
nouveaux, un homme travailleur, amical, qui ne faisait pas
d'esbroufe, un militant très attaché à la justice et à la frater-
nité humaine. J'ajoute, l'ayant, comme vous, connu, bien
connu : un homme chaleureux, ouvert, généreux et estimé de
tous ceux qui l'ont approché.

A son épouse, Très durement frappée, à ses enfants, à sa
famille, à ses amis du groupe socialiste, au conseil municipal
et à ses concitoyens de l'Hay-les-Roses, à tous ceux qui sont
frappés de tristesse par sa disparition, je veux exprimer, en
cet après-midi, les condoléances profondes de l'Assemblée
nationale.

La parole est à M . le ministre de l'intérieur.

M. Pierrs Joxe, ministre de l'intérieur. Monsieur le prési-
dent, permettez-moi d'associer le Gouvernement à l'hommage
que vous venez de rendre avec beaucoup de justesse et
d'émotion à Pierre Tabanou, qui était d'abord, bien sûr, un
député, un parlementaire, dont chacun a pu apprécier, dans
ses activités, les qualités humaines et, aussi, techniques .
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Député depuis 1981, il siégeait au groupe que je présidais
à l'époque, puis il fut élu à nouveau en 1988 . II était aussi
pour beaucoup d ' entre nous, mais aussi, bien au-delà de cette
Assemblée, pou : beaucoup d 'élus à travers le pays, l'un de
nos meilleurs spécialistes des collectivités locales, et particu-
lièrement de la fonction publique territoriale.

En effet, depuis l'époque où mon prédécesseur M. Gaston
Defferre avait mis en chantier la fonction publique territo-
riale, jusqu'à l'époque où je lui ai succédé pour ensuite
revenir dans ces fonctions, j'ai pu constater comme beaucoup
d'élus dans le pays le rôle de Pierre Tabanou comme admi-
nistrateur des centres de formation des personnels commu-
naux . Et les membres de cette Assemblée, et également du
Sénat, qui sont à la fois des élus nationaux et des maires ou
des élus locaux ont pu, à l'occasion des dossiers qu'il avait à
traiter, reconnaître sa compétence et le soin particulier qu'il
mettait à régler des problèmes difficiles.

Le Gouvernement s'associe donc à l'hommage que l'As-
semblée nationale lui rend aujourd'hui et présente à sa
famille ses condoléances les plus sincères . Qu'il me soit
permis un instant d 'évoquer le camarade que beaucoup
d ' entre nous perdent, puisque Pierre Tabanou était un des
responsables du parti socialiste, auquel il manquera beau-
coup. Mais, au-delà des appartenances partisanes, c'était un
élu et un responsable qui a beaucoup fait pour la démocratie
locale et donc pour la démocratie dans notre pays.

a/. . le président . se vous remercie, monsieur le ministre.
le vous invite, mesdames, messieurs, à observer quelques

instants de silence . (Mmes et MM. les députés et les membres
du Gouvernement observent quelques instants de silence.)

(M. Pascal Clément remplace M. Laurent Fabius au fauteuil
de la présidence .)

PRÉSIDENCE DE M . PASCAL CLÉMENT,

vice-président

2

LIBERTÉ DE COMMUNICATION

Communication relative
é 1 . désignation d'une commission mixte paritaire

M. le président. M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, le 26 juin 1989.

« Monsieur le président,
« Conformément à l'article 45, alinéa 2, de la Constitu-

tion, j'ai l'honneur de vous faire connaître que j'ai décidé
de provoquer la réunion d'une commission mixte pari-
taire chargée de proposer un texte sur le projet de loi
modifiant la loi n° 86-1067 du 30 septembre 1986 relative
à la liberté de communication.

« Je vous serais obligé de bien vouloir, en conséquence,
inviter l ' Assemblée nationale à désigner ses représentants
au sein de cette commission.

« J'adresse ce jour à M. le président du Sénat une
demande tendant aux mêmes fins.

« Veuillez agréer, monsieur le président, l'assurance de
ma haute considération . »

Cette communication a été notifie à M . le président de la
commission des affaires culturelles, familiales et sociales.

Les candidatures devront parvenir à la présidence avant
mardi 27 juin, dix-huit heures.

A l'expiration de ce délai, elles seront affichées.
Si le nombre den candidats n'est pas supérieur au nomb :e

de sièges à pourvoir, la nomination prendra effet immédiate-
ment.

Dans le cas contraire, elle aura lieu par scrutin .

RENVOIS POUR AVIS

M. le présidant. J'informe l'Assemblée :
- que la commission des lois constitutionnelles, de la légis-

lation et de l'administration, générale de la République
demande à donner son avis sur le projet de loi complémen-
taire à la loi relative à l'adaptation de l'exploitation agricole
à son environnement économique et social,

- et que la commission des affaires culturelles, familiales
et sociales demande à donner son avis sur les articles 28 à
30 bis nouveau et 33 A nouveau à 53 du même texte.

Il n'y a pas d'opposition ?. ..
Les renvois pour avis sont ordonnés.

SÉCURITÉ ROUTIÈRE

Discussion, en nouvelle lecture, d'un projet de loi

M . le président . M. le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M . le Premier ministre la lettre suivante :

« Paris, ie 22 juin 1989.
« Monsieur le président,

« J'ai été informé que la commission mixte paritaire n'a
pu parvenir à l'adoption d ' un texte sur les dispositions
restant en discussion du projet de loi relatif à diverses
dispositions en matière de sécurité routière et en matière
de contraventions.

« J'ai l'honneur de vous faire connaître que le Gouver-
nement demande à l'Assemblée nationale de procéder, en
application de l'article 45, alinéa 4, de la Constitution, à
une nouvelle lecture du texte que je vous ai transmis ie
16 juin 1989.

« Je vous prie d'agréer, monsieur le président, l'assu-
rance de ma haute considération . »

En conséquence, l'ordre du jour appelle la discussion, en
nouvelle lecture, de ce projet de loi (n os 787, 819).

La parole est à M . Léo Grézard, rapporteur de la commis-
sion des lois constitutionnelles, de la législation et de l'admi-
nistration générale de la République.

M. Léo Grézard, rapporteur. Monsieur le président, mon-
sieur le ministre de l'équipement, du logement, des transports
et de la mer, monsieur le secrétaire d'Etat chargé des trans-
ports routiers et fluviaux, mes chers collègues, tout réeem-
men t_ le Sénat a approuvé le projet de loi relatif à diverses
dispositions en matière de sécurité routière et de contraven-
tions, en adoptant dans le texte de l'Assemblée nationale de
nombreuses dispositions.

II en va ainsi des articles 1 er à 4, constituant le chapitre I e,
concernant la procédure d'amende forfaitaire, et des
articles 5 à 9, constituant le chapitre II relatif à l'augmenta-
tion du taux de certaines amendes de police.

De même, la Haute assemblée a adopté sans modification
l'article II instituant des sanctions pénales applicables aux
personnes refusant de restituer leur permis malgré une annu-
lation résultant de la perte totale des points ; l'article 13 A
généralisant la possibilité pour les tribunaux d'ordonner à
titre de peine complémentaire l'accbmplissement d'un travail
d'intérêt général pour les délits routiers ; l'article 13 donnant
aux tribunaux la faculté de prononcer l'annulation du permis
de conduire en cas de non-respect d ' une décision de suspen-
sion ou de rétention de permis ; l'article 14 permettant le
dépistage préventif de l'imprégnation alcoolique en cas d'ab-
sence du casque, de la ceinture de sécurité ou d'excès de
vitesse ; les articles 15 et 17 prévoyant les dispositions appli-
cables à la Polynésie française ; l'article 18 relatif à l'entrée
en vigueur de la loi.

S' il y a donc de larges plages d 'accord, l'article 10, en
revanche, fait l'objet d'une divergence de fond entre le Sénat
et l'Assemblée nationale. La Haute Assemblée a certes
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approuvé le principe du permis à points . Mais, malgré la dis-
cussion intervenue en commission mixte paritaire, elle est
restée sur sa position consistant à supprimer le caractère
automatique de la perte de points résultant d'une condamna-
tion définitive ou du paiement d'une amende forfaitaire.

Paradoxalement, le Sénat n'a maintenu cette automaticité
que pour les infractions les moins graves, celles où une
amende tiorfaitaire vient sanctionner la reconnaissance de sa
responsabilité par l'automobiliste . Par contre, pour les infrac-
tions les plus graves et spécialement les délits routiers, ou en
cas de contestation de la contravention devant les tribunaux,
la perte de points est laissée à l'appréciation du juge, qui
peut ou non la prononcer et à qui il revient d'en fixer le
niveau.

Le Sénat mettant ainsi en cause toute la logique du texte
voulue par le Gouvernement et confirmée par l'Assemblée,
votre rapporteur n'a pu se rallier à sa position et la commis-
sion mixte paritaire a donc échoué.

Prenant acte de cet échec, j'ai proposé à la commission des
lois un retour à l ' automaticité de la perte de points. En tout
état de cause, le dispositif proposé par le Gouvernement a
été amélioré par l'Assemblée nationale en première lecture et
il respecte !es principes de notre droit.

Malgré le caractère inconciliable des positions de l'Assem-
blée et du Sénat sur l'article 10, la commission des lois a
adopté certaines améliorations apportées par la Haute
Assemblée, à l'exclusion, bien sûr, des dispositions à carac-
tère réglementaire telles que le nombre de points affectés au
pemis de conduire ou la modification des épreuves condui-
sant à sa délivrance . Cependant, même si cette précision res-
sortit nu règlement, j'ai noté avec intérêt que le Sénat avait
suggéré, dans la préparation des épreuves du permis du
conduire, de sensibiliser les candidats à la conduite à tenir
devant des blessés de la route . .

Parmi les compléments judicieux introduits par le Sénat et
repris par la commission, je citerai en particulier l'ar-
ticle 10 ter, qui prévoit une annulation du permis de conduire
d'une durée de dix ans pour les récidivistes d'homicide ou de
blessures involontaires en état d'imprégnation alcoolique.

Un autre article additionnel, l'article 20, institue un
contrôle technique des véhicules et en définit le cadre juri-
dique. Cette opération devra être effectuée par des contrô-
leurs agréés par l'Etat, qui pourront être soit indépendants,
soit organisés en réseau d'importance nationale, de telle
façon que le contrôleur ne soit pas le réparateur. Un de nos
collègues du Sénat a estimé, en commission mixte paritaire,
qu 'il fallait séparer dans ce domaine les fonctions du phar-
macien et celles du médecin : la formule est excellente.

Enfin, le Sénat a corrigé une erreur rédactionnelle à l'ar-
ticle 16 et n'a pas retenu l 'article 19 prévoyant le dépôt par
le Gouvernement d 'un projet de loi de programme sur la
sécurité routière.

En conclusion, mes chers collègues, je vous propose de
maintenir les améliorations substantielles que le Sénat, je me
plais à le dire, a apportées au texte, notamment celles qui
visent à assurer la défense des libertés individuelles au
moyen de la procédure instituée par la Commission nationale
de l 'informatique et des libertés.

Mais je vous invite également à reprendre le texte adopté
par l'Assemblée en première lecture en ce qui concerne le
dispositif général du permis à points . En effet, malgré le
caractère très positif de ses apports, le Sénat n'a pas retenu
l 'élément essentiel de cc dispositif, puisqu 'il a substitué l'ap-
préciation du juge à l'automaticité de la perte de points.
Nous pensons au contraire que cette procédure, qui n 'a rien
d'anormal sur le plan juridique, permettra d'exercer une
action préventive et pédagogique nouvelle dans notre viç
quotidienne de citoyens partagés entre l'automobile et
d'autres moyens de transport . (Applaudissements sur les bancs
du groupe socialiste.)

M . le président. Dans la discussion générale, la parfile est
à M . Jean-Paul Fuchs, pour dix minutes.

M. Jean-Paul Fuchs. Monsieur le président, monsieur le
ministre, monsieur le secrétaire d ' Etat, mes chers collègues, le
Sénat a donc approuvé le projet de loi relatif à diverses dis-
positions en matière de sécurité routière et de contraventions.
Nous nous en félicitons .

Il a approuvé de nombreuses dispositions votées par l'As-
semblée nationale.

Nous avons apprécié les compléments utiles qu'il a
apportés en ce qui concerne la protection des conducteurs à
l'encontre d'une utilisation abusive des informations figurant
sur le fichier.

II a introduit un article intéressant qui assure le contrôle
technique des véhicules par des contrôleurs indépendants ou
organisés en réseaux d'importance nationale.

Il a aggravé, à juste titre, les peines frappant les récidi-
vistes d'homicide ou de blessures involontaires commis en
état d'imprégnation alcoolique.

Je souhaite que les dispositions d'ordre réglementaire
votées par le Sénat en ce qui concerne le permis à points - je
pense aux douze points au lieu de six - soient effectivement
reprises par les décrets d'application.

Par contre, je rejoins le rapporteur quand il estime que le
Sénat a défiguré l'institution du permis à points . Il n'est pas
acceptable que la perte de points devienne, comme le Sénat
le souhaite, une peine complémentaire que le juge choisira
ou non d'appliquer et dont il fixera le niveau . Tout l'effet
pédagogique et dissuasif de l'automaticité disparaîtrait et le
projet de loi serait vidé de l'essentiel.

Il me semble donc indispensable de revenir, à cet égard, au
texte de l ' Assemblée . Le dispositif retenu par la commission
constitue une avancée importante car il permettra de sauver
des vies humaines . Il s'agit d'un acte politique et non politi-
cien, et c'est pourquoi nous y sommes favorables.

Cela dit, il est évident, mais il faut le rappeler, que le
permis à points n'est qu'un aspect de la lutte pour la sécurité
routière. J'insisterai donc, avec mes collègues des deux
assemblées, sur certaines mesures qu'il me semble essentiel
de prendre.

Il a été dit avec raison que la réforme du permis doit être
complétée par une politique de formation et de prévention.
La nécessaire formation des conducteurs doit être entreprise
dès l'école primaire.

Il a été dit avec raison que le réseau routier doit être amé-
lioré . La résorption des points noirs et la suppression des
passages à niveau sont indispensables.

Il a été dit avec raison que la fréquence des contrôles - la
peur du gendarme - est, en l'état actuel de notre mentalité,
de la mentalité d'une minorité, une nécessité qui permettra
de sauver de nombreuses vies humaines . Je vous approuve
donc, monsieur le ministre, lorsque vous annoncez que les
contrôles seront très nombreux cet été.

Car c'est bien la mentalité qu'il faut transformer, l'homme
qu ' il faut responsabiliser et faire adhérer. Comme je l'ai sou-
ligné lors du premier débat, c'est toute la société qui doit
avoir pour objectif de combattre ce fléau.

II n'est pas inéluctable qu'une personne sur trois, donc une
dans chaque famille, soit blessée au cours de sa vie . Il n'est
pas inéluctable qu'une personne sur soixante meurt sur la
route.

Mais nous ne pourrons sauver des vies que si nous ampli-
fions la lutte contre l'égoïsme, l'irresponsabilité et l'indiffé-
rence.

Nous ne pourrons sauver des vies que si tous les Français
acceptent de respecter le code, tout le code de la route.

Nous ne pourrons, ensemble, sauver des vies que si tous
les membres du Gouvernement acceptent, avec tous ceux qui
sont engagés dans la lutte pour la sécurité routière, d'en faire
une priorité . Car lutter pour la sécurité routière, c'est lutter
pour le respect et la dignité de l'homme . (Applaudissements
sur les bancs des groupes de l'Union du centre. du Rassemble-
ment pour la République, Union pour la démocratie française et
sur de nombreux bancs du groupe socialiste.)

M. le présidant . La parole est à M. Georges Hage, pour
dix minutes.

M. Georges Hama. Les députés communistes ont exprimé
en première lecture leurs interrogations et leurs réserves sur
un projet de loi qui leur apparait d'inspiration exclusivement
répressive et sur le dispositif qu'il propose.

En lisant la revue de presse pour préparer ce débat, je suis
tombé, monsieur le ministre, sur l'interview que vous avez
donnée à la revue Femme Actuelle sous le titre : « J'ai changé
ma façon de conduire » .
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M . Michel Delebarre, ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer. J'ai même dit que j'avais
changé de conduite ! (Sourires.)

M . Georges Hage . A la question : « Comment réagissez-
vous depuis que sons êtes ministre ,des transports », vous
répondiez : « J'ai changé ma façon de conduire. J'aimais la
vitesse . Mes nouvelles responsabilités m'ont donné
conscience des dangers de la route . Je conduis lentement . »

Je n 'ai jamais douté que l'exercice d'une fonction établisse
la responsabilité . L'histoire, d'ailleurs, offre le récit de sem-
blables révélations. (Sourires.)

Ma perplexité' tient plutôt au fait qu'il n'y a qu'un seul
ministre des transports à la fois.

M . le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Rassurez-vous, le turc.-oser est
rapide ! (Sourires.)

M. Georges Hage . Qu'en est-il des autres rems du
Gouvernement, et surtout des millions de conducteurs 4t ne
le seront jamais et n'aspirent peut-être pas à l'être ? (Sou-
rires.)

Ma remarque n'a évidemment rien de personnel et, si j'en
tire un argument, c 'est seulement celui de l'inanité d'une
politique qui privilégierait le répressif sur la responsabilisa-
tion individuelle, la prévention et la dissuasion.

M . le ministre de l 'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Bien sûr !

M. Georges Hage . C'est un dossier difficile et il est clair
qu'aucune mesure, aussi fondée soit-elle, comme la répres-
sion de la conduite en état alcoolique, n'est à elle seule de
nature à résoudre le problème dramatique des accidents de la
route . Il n ' y a pas de solution miracle. Pourquoi réduire la
capacité des moteurs à 160 kilomètres-heure quand il y a
moins d'accidents mortels en R.F .A, où les voitures peuvent
rouler jusqu'à 250 kilomètres-heure ?

Traiter de la sécurité routière par analogie avec la politique
sécuritaire que M. Peyrefitte voulait imposer en matière
pénale serait une mauvaise solution.

Se mettre au volant d'un véhicule est une responsabilité.
qui peut engager sa propre vie et celle des autres, mais il
n'est pas possible d'oublier que les flux de véhicules en
région parisienne sont conditionnés par une politique d'urba-
nisation qui éloigne le lieu de travail du lieu d'habitation, par
une concentration des activités tertiaires dans la capitale et
par une complaisance à l'égard des spéculations immobi-
lières, le tout aboutissant à ce que, dans nombre de familles
ouvrières, avoir deux voitures n'est pas un luxe mais une
nécessité.

II n ' est pas possible d'oublier que les travailleurs sont de
plus en plus soumis, au fil des années, à une totale flexibilité
de leurs horaires de travail, flexibilité - soit dit en passant -
dont vous fûtes le promoteur, et qui frappe aussi ceux qui
sont sur la route pour des raisons professionnelles : les trans-
porteurs routiers, les V.R.P. Pour les conducteurs profes-
sionnels qui parcourent chaque année des dizaines, voire des
centaines de milliers de kilomètres, la perte du permis équi-
vaut à un licenciement pur et simple . De même, pour de très
nombreuses professions, le permis de conduire est exigé.

Or, le texte que la commission nous propose d'adopter en
deuxième lecture conserve un des aspects les plus contes-
tables du dispositif, à savoir que le juge est dessaisi de toute
possibilité d ' appréciation au profit d ' un mécanisme adminis-
tratif qui, de manière arbitraire et automatique, supprimera
deux points, trois points et, finalement, le permis.

En première lecture, nous avons dit notre préférence pour
un système plus souple, celui vers lequel s'est orienté le
Sénat. La proposition relative aux douze points au lieu de
six, notamment, aurait notre agrément.

Le retrait du permis de conduire prive un individu d'une
partie impertante de son droit d'aller et venir, c'est-à-dire
l'une liberté fondamentale . Or seul un juge peut décider en
matière de liberté, mémé s'il s'agit d'un chauffard suralcoo-
lisé avec trois grammes, quatre grammes même, m'a-t-on dit,
dans le sang.

Dès que l'on met en cause un principe de cet ordre, on
glisse inévitablement vers la facilité . Certains peuvent y
trouver une bonne conscience au meilleur compte, mais l'es-
sentiel, à savoir la sécurité sur les routes, n ' est pas atteint .

Et si retrait de permis il doit y avoir, l'obligation de le
passer a nouveau ne doit pas être automatique mais laissée à
l 'appréciation du juge . Ce n'est pas parce qu'un conducteur a
grillé un feu rouge qu'il ne cannait pas le code de la route.
La sanction doit être réellement efficace et utile . Or, croyez-
en le pédagogue que je suis - ou que je fus - une mesure
vexatoire n'a pas de valeur éducative.

La priorité doit être donnée à la prévention et à la dissua-
sion. Mais c'est une politique qui exige de tout autres
moyens budgétaires que ceux dont le ministre des transports
disposera sans doute dans la loi de finances pour 1990 . Des
moyens pour résorber très vite les carrefours et les points
dangereux, des moyens pour qu'il n'y ait plus en France de
routes nationales à trois voies, des moyens pour que le
réseau dit secondaire soit mieux entretenu qu'il ne l'est
aujourd'hui où les départements en ont la charge.

La prévention passe aussi par un équilibre entre le rail, la
route et les canaux pane le transport des marchandises, un
équilibre qui permettrait d'assurer, enfin, des conditions de
travail plus humaines aux chauffeurs routiers.

La prévention passe encore par l'éducation. A cet égard,
nous sommes d'accord pour la conduite accompagnée à
partir de seize ans, mais pourquoi ne pas envisager d'autres
mesures pendant la scolarité secondaire ? Tout bachelier, et
même tout titulaire d'un brevet, devrait savoir conduire
comme savoir utiliser une machine à traitement de texte et
un logiciel.

Pourquoi donc le Gouvernement re
•

ste-t-il aussi discret sur
l'activité des auto-écoles, lesquelles assurent, à un coût exor-
bitant pour les jeunes, des responsabilités qui, en dernière
analyse, relèvent du service public ?

La dissuasion, quant à elle, passe par une utilisation intel-
ligente du service public de la police . Les gendarmes ne doi-
vent pas être préposés à ratisser des contraventions pour
excès de vitesse au bout des lignes droites ou au bas des
côtes, comme c'est souvent le cas, mais placés là où leur pré-
sence peut dissuader, aider et prévenir le pire.

C'est dans ce cadre où l'Etat assumerait pleinement ses
responsabilité nationales que l'on pourrait sans hypocrisie
mettre en cause la responsabilité personnelle des conducteurs
et mettre en place le volet répressif de cette politique, qui
doit exister, qui ne peut pas ne pas exister.

Le projet de loi ne va pas dans cette direction ; il prévoit
même d'accélérer les rentrées des amendes en inventant, en
cette année du bicentenaire de la Révolution, un système
d'amendes allégées pour les plus fortunés.

Pour toutes ces raisons, les députés communistes seront
amenés à maintenir leur vote d'abstention sur un projet dont
les intentions sont louables mais qui ne contient pas les
moyens de leur réalisation.

M . le président . La parole est à M. Serge Charles, pour
dix minutes.

M . Serge Charles . Monsieur le président, monsieur le
ministre, monsieur le secrétaire d'Etat chargé des transports
routiers et fluviaux, mes chers collègues, le texte qui nous est
soumis aujourd'hui en deuxième lecture nous revient du
Sénat après un passage totalement improductif en commis-
sion mixte paritaire. On sait qu'il s'agit de la procédure
obligée, même si elle est, comme en ce cas, totalement for-
melle, lorsque le Gouvernement a décidé de déclarer l'ur-
gence d'un projet de loi afin d 'abréger le délai d'adoption et
de donner la primauté à l'Assemblée.

Dans le cas d 'un projet comme celui-ci, relatif à un pro-
blème de société par lequel tous les Français se sentent
aujourd'hui concernés et où l'on s 'attendrait à ne voir appa-
raitre aucune considération idéologique de droite ou de
gauche, il est très étonnant que le Gouvernement n'accepte
pas de laisser les assemblées échanger librement leurs argu-
ments afin d'arriver à un texte réunissant le plus large
consensus.

La déclaration d'urgence nous fait ici l'effet d'un alibi au
moment où des milliers de vacanciers vont se lancer sur les
routes de France et alors que les dispositions préconisées par
ce texte ne seront pas mises en oeuvre avant deux ans.

Nous savons que les vraies mesures qui permettraient de
parvenir à une réduction à la fois efficace et intelligente du
nombre des accidents graves concernent d'une part i'éduca-
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tion, d'autre part les infrastructures . Cependant elles ont
deux inconvénients pour tout responsable politique désireux
de mettre en avant des bilans immédiats de leur passage dans
leur ministère : premièrement leur efficacité se situe dans le
moyen ou le long terme ; deuxièmement elles coûtent cher.

Le moyen le plus simple est donc d'accumuler les interdic-
tions et les sanctions contre les automobilistes . Vous avez
raison, monsieur le ministre, moins ils bougeront, moins il y
aura d'accidents ; mais c'est oublier que la rapidité des com-
munications fut de tous temps et demeurera un facteur de
progrès . Je me demande, par ailleurs, ce que les syndicats
ouvriers de l'industrie automobile penseraient d'une politique
puisant son inspiration dans des arguments aussi résolument
hostiles au transport automobile que ceux du livre blanc sur
la sécurité routière,

C'est pourquoi nous ne pouvons nous résoudre à ce que
les usagers de la route se sentent de plus en plus traqués,
alors qu'il importe avant tout de mettre en ouvre une poli .
tique ambitieuse destinée à rendre cette route plus agréable
et plus sûre.

Le problème est qu'il est trop facile d'imputer en partie la
responsabilité des accidents à ceux qui refusent les abus de
sévérité ou de limitation de liberté, alors que l'on ne met pas
assez en avant la responsabilité de ceux qui n'accorderaient
pas suffisamment de moyens à l'amélin-ation des infrastruc-
tures, laquelle devrait être une pr.ion~te essentielle. Il faut
d'ailleurs noter que l'on se prive ainsi des bienfaits écono-
miques de l 'accélération de ces aménagements.

Nous avons évoqué, en première lecture, le problème des
ronds-points européens . Je voudrais aujourd'hui faire une
incidente en eppelant votre attention sur un dispositif qui me
semble susceptible d'améliorer très sensiblement la sécurité
dans les traversées d'agglomérations rurales, en limitant systé-
matiquement la vitesse des véhicules qui y pénètrent

Il s'agirait, comme l'expérience en est faite en Espagne, de
disposer, à l'entrée principale des villages, des feux tricolores
qui ne passeraient au vert qu'un certain temps après qu'une
voiture aura passé sur une tresse de présignalisation déclen-
chant la mise en ouvre du feu . Ainsi le véhicule qui irait
trop vite se trouverait dans l'obligation de s'arrêter au feu
rouge, sauf à le brûler : ce n'est qu'en ralentissant suffisam-
ment qu'il pourra passer au feu vert sans devoir s'arrêter.

On sait qu'une fois la vitesse ramenée à la limite prévue
dans l'agglomération le cbnducteur sera beaucoup plus sus-
ceptible de respecter cette limite et que, s'il la dépasse, ce
sera dans des proportions qui, pour être répréhensibles, n'en
demeureront pas moins raisonnables . Je pense qu'un tel équi-
pement mérite d'être expérimenté en France et, dès que pos-
sible, généralisé.

Le Sénat a apporté au texte voté par notre assemblée en
première lecture un certain nombre de modifications dont je
suis heureux de constater qu'elles correspondent, pour l'es-
sentiel, à des remarques et critiques que j'avais adressées à
votre texte, montrant ainsi qu'une majorité de parlementaires
ne saurait accepter les aspects les plus critiquables de votre
projet.

Dans le texte proposé pour le nouvel article L . 11 du code
de la route, il précise le nombre de points que devrait avoir
le nouveau permis, en le portant à douze, rejoignant ainsi
l'argument de souplesse et de meilleure adaptation aux diffé-
rences de gravité des fautes que j'avais développé, avec plu-
sieurs de mes collègues, et qui explique certainement le croix
d'un nombre supérieur à la dizaine dans les autres pays dis-
posant déjà d'un tel système.

II était aussi utile de souligner, dans la rédaction de cet
article, l'exigence de développer la connaissance du secou-
risme et des gestes de survie, en déclarant la nécessité d'en
faire une des épreuves théoriques et pratiques du permis de
conduire . Cette idée est excellente et il y a lieu de réfléchir
au plus tôt aux moyens de sa mise en ouvre.

Le texte proposé pour l ' article L. 1I-1 concerne l'aspect le
plus important et le plus controversé de cette réforme, celui
du caractère automatique ou non du retrait de points.

La rédaction qui nous test présentée pour le premier alinéa,
tend à limiter à un ou deux le nombre de points susceptibles
d'être retirés à la suite du paiement d'une amende forfaitaire.
Cela traduit une volonté louable du législateur de vouloir
encadrer et limiter les velléités répressives du pouvoir régle-
mentaire . Mais je pense ne pas aller à l'encontre des vaux

Au moment où l'on remet à plat notre code pénal, il faut
savoir choisir et éventuellement nous épargner un travail
laborieux . En effet, si une mesure privative de liberté peut
être considérée a priori comme purement administrative, alors
même que l'on entame la plus vaste refonte de notre code, ne
peut-on aller jusqu'au bout de votre logique et considérer
que tout serait si simple si tout était tout simplement admi-
nistratif ? Voilà qui serait étonnant, en ce deux centième
anniversaire, mais, aussi absurde soit-il, c'est pourtant l'abou-
tissement de cette logique.

Je crois tout simplement qu'on ne peut prendre argument
de l ' interprétation d'une haute juridiction au moment où le
législateur s'apprête à refondre en profondeur l'ensemble du
corpus juridique sur lequel elle se base. Il y a là incontesta-
blement une inversion des rôles.

1
lisée. Le juge doit pouvoir les mesurer en vertu des circons-

du . Sénat en souhaitant que ce texte soit explicité . Cette
limite à un ou deux points ne saurait être, en effet, qu'une
limite maximale puisque, dans certains cas, celui des mauvais
stationnements par exemple, il ne saurait y avoir retrait de
points.

C'est naturellement le deuxième alinéa de cet article qui
aborde le problème fondamental, celui du contrôle judiciaire.

Ce texte établit, à juste titre, le caractère de peine complé-
mentaire du retrait de points et exige, en conséquence, que le
juge soit libre d'en apprécier la mesure en fonction de la
gravité de la faute et des circonstances de fait ou tenant à la
personne de l'inculpé.

Conformément à sa réputation, la Haute chambre s'impose
ici comme le dernier rempart pour la sauvegarde des libertés
et des droits de le défense, et je la suis entièrement dans son
raisonnement.

J'ajoute toutefois que ce pouvoir du juge doit, bien
entendu, s'exercer dans le cadre du maximum déterminé pour
chaque infraction par le décret d'application.

C'est d'ailleurs ce souci du respect de l'automobiliste qui a
conduit le Sénat à réduire à deux ans le délai de reconstitu-
tion automatique du nombre de points et à exiger la préser-
vation du secret des fichiers . Cette mesure est, en effet, indis-
pensable pour protéger les conducteurs de la curiosité des
employeurs, des assureurs ou de toute autre personne.

Je souligne enfin, parmi les apports du Sénat, la mise en
place du contrôle technique systématique des véhicules.
Certes, celui-ci devra être appliqué progressivement pour
tenir compte des capacités financières des propriétaires, ainsi
que de nos capacités industrielles, et de la mise en place des
réseaux de contrôleurs.

Je constate que notre commission des lois a adopté une
série d'amendements qui, de façon très systématique et disci-
plinée, en reviennent au texte du projet gouvernemental quel-
quefois amendé lors de la première lecture.

Cette automaticité de la démarche est révélatrice de l'inca-
pacité dans laquelle est encore cette assemblée d'établir un
vrai dialogue permettant d'élaborer des lois qui seraient pro-
bablement mieux faites parce que respectant les arguments
de tous, et donc plus durables.

Le point d'achoppement essentiel sera celui des garanties
judiciaires accordées à l'automobiliste dans la détermination
du nombre de points à retirer.

Comme M. Jacques Thyraud, rapporteur de la commission
des lois du Sénat, l'a très bien exposé, je pense qu ' au
moment où le Parlement se penche sur une réforme de
longue haleine de notre code pénal, il est inadmissible de
mettre en place, dans une hâte qui n'a aucune justification,
un système de peines restrictives de liberté qui échappe à
tons nos principes fondamentaux . C'est, en effet, aux tribu-
naux qu'il appartient de prononcer ce type de peines, et non
à l'administration, juge et partie.

La détermination des peines doit être subjective, individua-

tances de fait, mais aussi en fonction de la personnalité du
contrevenant.

C 'est enfin, bien entendu, le droit de la défense qui est en
jeu et que remet gravement en cause le projet initial auquel
vous voulez revenir.

Et que l'on n'invoque pas devant nous la position du
Conseil d'Etat selon laquelle !es retraits de points ne seraient
que des mesures administratives !

Rappelons qu'il s'agit bien d'une liberté essentielle, celle
d'aller et venir.
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C'est pourquoi, même si c'est sans beaucoup d'espoir, je
souhaite que les retraits de points soient considérés par cette
assemblée comme de véritables peines complémentaires . Cela
serait d'autant plus justifié, dés aujourd'hui, qu'elle sera pro-
bablement amenée à le faire demain lorsqu'elle étudiera le
nouvel appareil répressif et le nouveau dispositif de peines
mis à la disposition de nos tribunaux.

Il est évident que si l'Assemblée nationale adoptait sur ce
point les amendements proposés par la commission, le
groupe du R.P.R. serait dans l'impossibilité de voter ce texte.
(Applaudissements sur les bans des groupes du Rassemblement
pour la République et Union pour la démocratie française.)

M. le président. La parole est à M . Charles Fèvre, pour
dix minutes.

M. Charles Fèvre . Ce projet de loi revient devant notre
assemblée pour la seconde lecture qui sera, en fait, définitive
en raison de la déclaration d'urgence. Ce texte sera donc
normalement applicable lors des départs en vacances de
juillet prochain, période traditionnellement difficile, même si
elle l'est moins que celle couvrant la fin du mois de juillet et
le début d'août lorsque se croisent ceux qui partent et ceux
qui reviennent.

En réalité, seules les sanctions pénales vont s'appliquer
immédiatement puisque le permis à points ne sera effectif
qu ' en 1991, lorsque le fichier national sera entièrement infor-
matisé.

Je ne reviendrai pas sur les raisons, largement développées
en première lecture, pour lesquelles il faut agir pou; ren-
forcer la sécurité routière afin de préserver de nombreuses
vies humaines et de réduire un coût économique et social qui
est énorme . Pour cela, nous sommes, vous le savez - et je
l'avais indiqué - favorable au principe du permis à points.

Le Premier ministre a récemment lancé un appel aux auto-
mobilistes, un appel à leur responsabilisation . C'est bien de
cela qu'il s'agit d'abord, mais pour ce faire il faut éduquer.
Or le permis à points, s'il est, à la limite, répressif, constitue
surtout une mesure de responsabilisation et d'éducation. Je
répète tout de même qu'il sera bon, monsieur le ministre,
puisqu'il ne sera pas appliqué avant deux ans, que votre
ministère procède préalablement à une large information
quant à sa mise en application, afin que certains automobi-
listes ne soient pas très rapidement piégés avec quelques
excès de vitesse ou le paiement de quelques amendes forfai-
taires . Une telle préalable et sérieuse information participera
d'ailleurs à la responsabilisation et à l'éducation, lesquelles
sont, en la matière, indispensables.

Sur le fond, si, en première lecture, nous nous sommes
abstenus - ce qui veut tout de même dire que nous n'avons
pas voté contre - c'est parce que nous avons estimé : premiè-
rement, que votre projet était nettement plus contraignant
que les législations étrangères ; deuxièmement, qu'il fallait,
sans mettre en cause le principe, que nous ne contestons pas,
introduire un peu plus de souplesse, quitte, par la suite, à
resserrer le dispositif s'il apparaissait qu ' il n'est pas suffisam-
ment opérant . Si l 'autamobiliste a des devoirs, dans le
domaine de la sécurité routière, le premier étant le respect
des autres et, surtout, le respect de la vie des autres, une
législation doit prendre en compte certains droits : droit à
une information complète, droit à la séparation des pouvoirs
administratif et judiciaire.

Sur ce dernier point - la séparation des pouvoirs - il nous
était apparu que la décision d'annulation du permis devait
être prise par le juge, dans la mesure où il s'agit d'une déci-
sion grave pour beaucoup de nos concitoyens, dont la voiture
est l'outil de travail ou est nécessaire à leur activité profes-
sionnelle, à moins qu'elle ne revête une importance détermi-
nante pour leur existence, notamment en milieu rural.

Vous êtes resté, monsieur le ministre, intransigeant sur ce
point, comme sur d ' autres d'ailleurs - où l ' on proposait un
petit peu moins de rigueur et un peu plus de souplesse -
lesquels ont parfois fait l'objet d'amendements dont certains
ont été adoptés contre votre avis . J'observe néanmoins que
quelques pas ont été accomplis dans notre direction, si je me
réfère aux amendements de la commission . Nous espérons
qu'ils ne donneront pas lieu à des avis défavorables de votre
part.

Le premier point sur lequel il y avait une certaine avancée
- mais il y aura un recul avec l'amendement que vous allez
nous proposer - est la réduction d'un an à six mois du délai

d'interdiction de repasser le permis en cas d'annulation . Ce
délai, monsieur le ministre, est déjà long pour celui qui a
besoin de sa voiture, surtout si l'on y ajoute le temps néces-
saire à l'obtention d'un nouveau permis.

Le deuxième point sur lequel la commission propose une
avancée, c'est le rétablissement de l'article 19 supprimé par le
Sénat et demandant, grâce à l'adoption d'un amendement
que j'avais présenté, le dépôt d'une loi de programme sur la
sécurité routière lors de la prochaine session . J'y reviendrai
dans un instant.

Il y a encore une information améliorée du conducteur au
mornent de la contravention ainsi qu'en cas de paiement de
l'amende forfaitaire . Je relève enfin la protection du conduc-
teur, vis-à-vis d'organismes qui pourraient être friands de
connaître le nombre de points qu'il détient.

Nous espérons que toutes ces propositions recueilleront un
avis plus bienveillant du Gouvernement . Nous souhaitons
également obtenir un accueil favorable à notre proposition de
judiciarisation de la décision d'annulation, ce qui serait un
peu moins brutal que l'automatisme que vous nous proposez.

Je veux également revenir, après mes collègues, au pro-
blème du permis à douze points, sur lequel nous sommes
d'accord, mais à propos duquel noue avons déposé quelques
amendements.

D'une manière générale, je ne reprendrai pas le propos que
j'ai tenu le 10 mai au nom du groupe Union peur la démo-
cratie française, et je me bornerai à insister rapidement sur
trois points.

D'abord l'effort sur le réseau routier reste essentiel . Il est à
accomplir non seulement sur le réseau national, mais aussi
sur les routes départementales et communales . ..

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la me-. Très vrai !

M. Charles Fèvre . . . . sur lesquelles se produisent une
grande partie des accidents. II convient donc de mieux
motiver les collectivités locales et, probablement, de revoir le
système d'incitatiun financière actuel, qui date déjà de plu-
sieurs années . Je pense notamment à l'opération tendant à
réduire le nombre d'accidents de 10 p . 100, laquelle a proba-
blernent produit l'essentiel de ses effets.

En ce qui concerne le réseau national, il faut, quelles que
soient les péripéties financières à venir, que l'Etat s'engage à
appliquer le programme prévu quant aux autoroutes, aux
voies rapides et aux points noirs . Ce programme est conve-
nabie et il montre, puisqu ' un effort sérieux avait été consenti
par le précédent gouvernement, qu'il ne s'agit pas d'un pro-
blème politique, mais d'un véritable problème de société.

Enfin, i! convient, au-delà des travaux routiers stricto sensu,
de faire oeuvre d'imagination pour mieux gérer ce réseau rou-
tier. Ainsi la signalisation le jour, la nuit surtout, et encore
plus par temps de pluie, est par exemple essentielle et elle ne
coûte pas très cher.

Je veux ensuite insister sur l'éducation du conducteur, qui
constitue une oeuvre de longue haleine . Il est indispensable
de l ' engager à la base, c'est-à-dire à tous les niveaux du sys-
tème scolaire, non seulement en apprenant aux enfants les
règles du code de la route, ce qui est, important, mais en leur
faisant apprécier la notion de responsabilité envers les autres,
ainsi que les conséquences pratiques des infractions au code
de la route.

Voilà un nouvel espace d' instruction civique à explorer, ce
qui aura un effet certain, puisque les jeunes conducteurs
apportent - hélas ! - un lourd tribut aux accidents de la
route.

Enfin le Parlement doit être saisi de l'ensemble des
mesures législatives ou réglementaires que vous envisagez.
C'est dans cet esprit que, dans la droite ligne des engage-
ments pris à plusieurs reprises par le Premier ministre et par
vous-même, j 'avais présenté un amendement prévoyant le
dépôt d'une loi de programme, lequel a été adopté. Mais
cette disposition a été supprimée par le Sénat et il faut le
regretter.

Je me réjouis donc d'autant plus que la commission l'ait
rétabli et je souhaite que cet amendement recueille votre
accord.

Au-delà des mesures répressives, cela devrait permettre de
recenser toutes les mesures positives et concerner tout l'envi-
ronnement favorable à la sécurité routière. En effet, nous
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savons, vous aussi monsieur le ministre, que c'est par un
large faisceau diversifié de dispositions concernant à la fois
les infrastrictures, le conducteur et le véhicule que notre
pays obtiendra des avancées significative ; en matière de sécu-
rité routière.

Le grand débat qui aura lieu à cette occasion présentera
deux avantages : il constituera l'occasion d'une fructueuse
concertation entre le Gouvernement et le Parlement et il
contribuera à la sensibilisation de l'opinion, que vous recher-
chez à juste titre et qui est essentielle.

Nous avons tous la volonté - je tiens à le rappeler -
d'améliorer la sécurité routière, car c'est une impérieuse
nécessité pour notre pays. Cette tâche dépasse les mesures
ponctuelles pour se situer dans un projet social et culturel,
ainsi que l'a justement rappelé le rapport Giraudet . Voilà une
grande ambition nationale à laquelle ii faut associer toute la
nation, notamment les élus.

C'est donc dans un esprit qui n'est pas défavorable au
principe que le groupe U.D.F. aborde cette seconde et der-
nière lecture. (Applaudissements sur les bancs des groupes
Union pour la démocratie française, da Rassemblement pour la
République et sur plusieurs bancs du groupe de l'Union du
centre .)

M. le président . La parole est à M . Pierre Lequiller, pour
cinq minutes.

M . Pierre Lequiller. Monsieur le ministre, monsieur le
secrétaire d'Etat, mes chers collègues, l'U.D.F . a une position
claire depuis le début de l'examen de ce projet de loi : nous
sommes pour le permis à points ; nous sommes contre le fait
que la suppression du permis de conduire soit prononcée par
l'autorité administrative ; nous sommes pour que ce permis à
points soit. étudié dans le cadre d'une loi de programme com-
prenant tous les aspects préventifs indispensables.

Nous sommes pour le permis à points parce que le nombre
des accidents est inacceptable en France et qu'il faut faire en
sorte de modifier le comportement du conducteur. Le permis
à points a fait ses preuves dans d'autres pays . Il fait incon-
testablement partie des mayens permettant de diminuer le
nombre des accidents notamment des accidents mortels.
Mais il 'ne faut pas pour autant tomber dans un autre excès :
bafouer le principe constitutionnel de la séparation des pou-
voirs judiciaire et administratif et éviter, comme vous le sou-
haitez, messieurs les ministres, l ' intervention de l'autorité
judiciaire.

Vous avez tort de vous opposer à la judiciarisation du pro-
cessus. Parlons clair : tout montre que sans la discipline de
vote que vous demandez aux députes socialistes, nous serions
parvenus à un accord général sur ce texte.

M. Serge Charles. Eh oui !

M. Pierre Lequiller. Je rappelle en effet que la commis-
sion des lois de l'Assemblée s'était prononcée pour cette judi-
ciarisation. Je rappelle qu'en commission mixte paritaire,
M. Dreyfus-Schmidt, sénateur socialiste, s ' est prononcé pour.
Je rappelle qu'en première lecture, à l'Assemblée nationale,
nous avions entendu plusieurs plaidoyers, dont l'un de
M. Forni qui allait lui aussi dans ce sens.

Tout revient à savoir faire la différence entre le chauffard
criminel par les risques qu' il prend, par exemple en état
d 'ébriété, et le conducteur à qui il arrive de faire des erreurs.
D'après le système envisagé par le Gouvernement, vous
mettez ces deux hommes sur le même plan et vous empêchez
le second de pouvoir se défendre devant le juge.

L'automaticité de la procédure selon laquelle, contre les
principes que vous défendez sur d'autres textes, !a suppres-
sion est prononcée par l'autorité administrative, n ' ajoute rien
à l'efficacité du procédé.

En effet, dans les cas graves qui nous préoccupent, il existe
la procédure d'urgence qui permet de. faire intervenir le juge
dans des délais extrêmement rapides.

Vous recherchez l' effet d'annonce, mais vous ne pensez pas
aux injustices que vous risquez d'entraîner . La suppression
du permis de conduire est une peine qui pourra être drama-
tique pour certains qui pourront perdre de ce fait leur travail
et voir leurs conditions de vie profondément transformées.
Qu'on le fasse à l'encontre des chauffards criminels, je suis
cent fois pour, qu'on ne permette pas au conducteur qui a
fait des erreurs de conduite de se défendre devant le juge,
c ' est totalement contraire aux principes de notre démocratie .

C'est dans le même esprit que nous demandons la réduc-
tion à six mois du délai de retrait de permis . Vous vous ins-
pirez d'exemples étrangers . Allez jusqu'au bout de votre
démarche ! En République fédérale d'Allemagne, aux, Etats-
Unis, au Royaume-Uni, c'est le juge qui prononce la suppres-
sion du permis.

M. le ministre de l 'équipement, du logement, des
transporta et de la mer. En France aussi !

M. Pierre Lequiller. Je souhaite que l'on vote ce texte qui
n'est pas politique, non pas en fonction de mots d'ordre,
mais, en notre âme et conscience, en fonction des principes
qui régissent notre démocratie. Nous aurons alors voté un
bon texte qui sera objet de consensus à la fois des différentes
formations politiques et des deux assemblées . Dans le cas
contraire, le texte sera inévitablement source d'arbitraire et
d'injustice.

Enfin nous souhaitons, mon collègue Fèvre l'a dit, que la
politique de sécurité routière soit étudiée globalement . C'est
pourquoi, nous maintenons l'amendement qui avait été pré-
senté en première lecture par M . Fèvre et qui a, de nouveau,
reçu l'aval de la commission des lois.

En effet, le permis à points ne sera mis en place qu'au
plus tôt dans deux ans . Il faut que,' parallèlement, toutes les
mesures de prévention et d'éducation aient été étudiées. .

La position de l'U .D.F ., comme vous le constatez, n'est
motivée que par le bon sens et sous-tendue par aucune autre
considération que celle de l'intérêt général . (Applaudissements
sur les bancs des groupes Union pour la démocratie française,
du Rassemblement pour la République et sur plusieurs bancs du
groupe de l'Union du centre.)

M. le président . La parole à M . Jean-Yves Chamard pour
cinq minutes.

M. Jean-Yves Chamard . Monsieur le président, monsieur
le ministre, monsieur le secrétaire d'Etat, mes chers collègues,
nous reprenons en deuxième lecture un texte important, sur
un problème de société qui a retenu l'intérêt du public,
comme vous avez pu le constater dans vos circonscriptions.
Nous avons en effet tous été l'objet de nombreuses
démarches . J 'ai eu l'occasion de tenir deux réunions
publiques et, à chaque fois, j'ai eu beaucoup de . ..

M. le ministre de l'équipement, du logement des
transports et de la mer . Disons de succès !

M. Jean-Yves Chamard . . . . concitoyens.
Succès ? C'était le vôtre, le mien.

M. le ministre de i 'équipement, du logement des
transports et de la mer . Le nôtre !

M . Jean-Yves Chamard . Le nôtre ! En tout cas tout le
monde était intéressé.

Ce qui doit être clairet ce qui doit peut-être nous réunir,
c'est que la démarche doit être pédagogique : responsabiliser
le conducteur et l'inciter à mieux respecter le code la route.

Pour cela, il faut d 'abord que les sanctions soient progres-
sives . Sur ce point, monsieur le ministre, mes chers collègues
socialistes, je n 'arrive pas à comprendre votre obstination à
vouloir un permis à six points.

Faisons un calcul simple sur la base du projet initial : en
cas de délit, on enlève la moitié des points - pourquoi pas ?
On en discutera tout à l'heure dans le cas moins grave
d'une simple contravention, on en retire un tiers . Un tiers de
six étant égal à deux, vous .n 'avez que deux possibilités : on
enlève ou un, ou deux points. Ce n'est pas pédagogique
parce que pour un petite contravention, par exemple un feu
orange un peu rouge, vous allez enlever quoi ? Zéro point ?
Dès lors le permis à points ne joue pas ie rôle que nous en
attendions. Un point ? C ' est beaucoup.

Si vous retenez le permis à douze points, le tiers étant égal
à quatre, vous aurez quatre possibilités : on retire ou un, ou
deux ou, trois, ou quatre points.

Et alors ce caractère pédagogique que nous souhaitons
tous pourra avoir une certaine validité.

Je vous fais remarquer, monsieur le ministre, que cela cor-
respond en outre au nombre de points adoptés dans la plu-
part des pays européens . Si vous avez écouté les orateurs qui
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viennent de s'exprimer, vous aurez constaté que, comme au
Sénat, il y a ici une majorité pour douze points . Peut-être,
monsieur le rapporteur, retirerez-vous votre amendement,
sinon nous voterons, mais ce serait dommage, car nous
pouvons nous entendre sur ce point.

Le bâton ? Oui ! Il en faut de temps en temps : c'est le
retrait de points . Il faut aussi, de temps en temps, la carotte.
Je pense qu'on pourrait imaginer un système, comme pour
les assurances, avec bonus et malus . Le malus, c'est le retrait
de points.

Je vous ferai une proposition sous forme d'amendement.
Lorsqu'un conducteur n'a eu aucune contravention pendant
trois ans, je vous propose de lui rajouter un sixième du total
des points - douze au départ - c'est-à-dire deux points ; avec
bien sûr un plafond, comme pour un bonus.

Il est intéressant d'attirer dès le départ l'attention du
conducteur sur l'importance du respect du code de la route
sans avoir à attendre le premier retrait.

Troisième point, monsieur le ministre, nous avons eu un
long débat sur l'éthylotest . Vous nous aviez dit que c'était
techniquement impossible.

Ma circonscription est siège d'une université ; j'ai vu des
ingénieurs, des chercheurs . La réponse est unanime. Si nous
exigeons, à partir d'une date qu'il nous appartiendrait de
déterminer, un éthylotest dans chaque voiture neuve, dès lors
que le marché est important, les crédits qu'on appelle de
recherche-développement dégagés pour créer le produit per-
mettent, en trois ans au maximum d'aboutir à un produit
grand public fiable, sans conteste possible.

Je n'arrive pas à comprendre, dans la mesure où l ' on sait
très bien que l'éthylisme est une cause importante des acci-
dents, notamment mortels, que vous ne vouliez pas - je
reprends votre expression - « courir le risque » . Il faut quel-
quefois courir des risques, et celui-là est bien peu important.
Le fait de pouvoir connaître avant de prendre sa voiture si
l'on a 0,4, 0,8 ou 1,2 gramme d'alcool dans le sang, est la
meilleure des pédagogies.

Dernier point, la superposition de deux législations . Il y a
dans l'opinion une majorité assez large pour reconnaître que
ce permis à points est une formule plutôt intelligente, à
condition qu' il ne soit pas trop répressif, mais tout le monde
est persuadé qu'il ne se superpose pas au retrait adminis-
tratif, par le préfet . Il est vrai qu'on ne peut pas supprimer
purement et simplement sans remplacer . On ne va pas laisser
repartir celui qui a été arrêté avec trois grammes d'alcool
dans le sang . Pour obliger la législation à évoluer, il n'est de
meilleure manière que de décider qu'à compter de telle date
la législation antérieure ne s'applique plus . Mais laisser croire
ou laisser penser qu'on pourrait avoir à la fois le retrait judi-
ciaire, qui sera maintenu de toute façon, le retrait adminis-
tratif par le préfet et la suppression de points ne répond ni à
ce qui est souhaitable ni, j'en suis convaincu, à ce que vous
souhaitez.

M. I . président . La discussion générale est close.

Aucune motion de renvoi en commission n'étant présentée,
le passage à la discussion des articles du projet de loi pour
lesquels les deux assemblées du Parlement n ' ont pu parvenir
à un texte identique est de droit dans le texte du Sénat .

Je rappelle qu'à partir de maintenant peuvent seuls être
déposés les amendements répondant aux conditions prévues
aux alinéas 4 et suivants de l'article 99 du règlement.

La parole est à M. le ministre de l'équipement, du loge-
ment, des transports et de la mer.

M. le ministre de l'équipement, du logement, des
transports et de la mer . Mesdames, messieurs les députés,
au début du mois de mai, nous avons débattu devant votre
assemblée le projet de loi que le Gouvernement a élaboré
pour mettre en oeuvre les dispositions législatives de son pro-
gramme d'action pour améliorer la sécurité routière . Je ne
reviendrai pas aujourd'hui sur les motivations qui ont amené
le Gouvernement à élaborer ce projet. M. Georges Sarre et
moi-même l'avons longuement fait le 10 mai dernier. Je tiens
simplement à vous rappeler que, depuis 1984, nous faisons le
constat que la longue série de mesures adoptées depuis 1972
et que les efforts techniques faits tant sur le réseau que sur
les véhicules ont pratiquement donné leur plein effet alors
que l'augmentation continue du trafic et des vitesses
moyennes pratiquées depuis 1978 annule dans un premier
temps les effets des mesures nombreuses que le Gouverne-
ment a pu prendre ces dernières années et risque de provo-
quér une nouvelle augmentation du nombre des victimes de
la route.

L'ambition du Gouvernement, vous le savez, partagée, j'en
suis certain, par votre assemblée, est de donner un nouvel
élan à l'amélioration de la sécurité routière . Cela passe, je
vous l'ai dit au cours des débats qui ont eu lieu lors de la
première lecture de ce texte, par une action qui permette de
modifier le comportement des conducteurs, en particulier sur
les trois facteurs dont tout le monde reconnaît aujourd'hui
l'importance : la vitesse, l'alcoolémie, le port de la ceinture
de sécurité pour les automobilistes ou du casque pour les
motocyclistes.

Au cours de cette séance, nous avons eu un débat long et
fructueux que je résumerai en trois points pour ne plus vous
parler aujourd'hui des sujets sur lesquels une sorte d'accord
s'est dégagé rapidement : le premier est la nécessité d'une
politique globale qui ne soit pas seulement répressive - cela a
été dit par bon nombre d'intervenants aujourd 'hui même ; le
deuxième a trait aux modalités de mise en oeuvre du permis à
points dont chacun s'accorde aujourd ' hui à reconnaître la
nécessité ; le troisième a trait au maintien du dispositif actuel
de sanction quand sera mis en oeuvre le permis à points, en
tout cas dans la période qui nous conduit jusque-là.

Nous avons longuement débattu ers trois points et nous
étions, à quelques détails près, pan venus à un accord qui
pouvait satisfaire le Gouvernement et votre assemblée.

Au Sénat, c'est exactement sur les mêmes sujets qu'a porté
l'essentiel du débat . Je tiens tout d'abord à dire que la dis-
cussion au Sénat a été, elle aussi, très riche et a permis
d'améliorer notre texte comme l'Assemblée avait eu l'occa-
sion de le faire en première lecture. Par contre, un accord
avec la Haute assemblée n'a pu intervenir sur les conditions
de mise en oeuvre du permis à points. Si le Sénat a considéré
que la perte de points pouvait résulter de manière automa-
tique de certaines contraventions, les moins graves, il a
adopté un texte qui fait de la perte de points pour les autres
infractions, en particulier les délits, une peine accessoire
consécutive à une condamnation . Le Gouvernement ne peut
accepter une telle proposition.

Tout d'abord, le projet du Gouvernement a été conçu dans
un objectif essentiellement pédagogique ; je l'ai déjà dit, je le
répète . Il vise, je vous le rappelle, à donner un avertissement
qui n ' ait aucune conséquence a priori, mais qui ne soit pas
non plus de pure forme, au très grand nombre des automobi-
listes qui commettent une infraction isolée . Il vise aussi à
réprimer très fortement le petit nombre des conducteurs qui
sont, eux, coutumiers de l'infraction et qui, par leur compor-
tement, mettent en péril la sécurité des autres automobilistes
et, par leur exemple, découragent ceux qui acceptent d'avoir
un comportement moins égoïste au volant, en particulier en
modifiant leur vitesse, quelle que soit leur capacité physique
ou la performance de leur véhicule. L'équilibre d'un tel
projet, vous le comprenez bien, repose sur la dissuasion que
représente l'annulation du permis des conducteurs multiréci-
divistes . La sanction effective, l'annulation du permis, ne
concernera qu 'un petit nombre de conducteurs pour garder
au dispositif son caractère pédagogique . L'effet de dissuasion
ne sera donc acquis que si l' contrevenant récidiviste a la
certitude que le mécanisme jouera.

En conclusion, je souhaite vivement que vous teniez
compte de ces différentes propositions comme de celles qui
ont été exprimées par mes collègues, fruits d'un dialogue sur
le terrain . II serait grave et vraiment dommage d ' élaborer un
projet qui serait purement répressif et qui n'aurait pas l ' ac-
cord général que l'on peut espérer sur un sujet de ce genre.
Ce projet doit être pédagogique, je l'ai dit, et certains amen-
dements qui reviennent sur des propositions du Sénat n'ont
pas vraiment cc caractère. C'est dommage !

Enfin, monsieur le ministre, n 'oubliez pas que les accidents
n'ont pas pour seule cause la mauvaise conduite des automo-
bilistes ; l'état des routes, le programme autoroutier, la sécu-
rité des véhicules sont autant d'éléments fondamentaux de la
diminution, que nous souhaitons tous, du nombre d'acci-
dents, du nombre de tués sur les routes. Mais évidemment, il
faut que ce soit une priorité du Gouvernement . (Applaudisse-
ments sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la
République, Union pour la démocratie française et sur plusieurs
bancs du groupe de l'Union du centre.)
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Nous avons tous le souci de protéger les libertés indivi-
duelles . Le Gouvernement partage cette préoccupation . C'est
la raison pour laquelle il a construit ce projet de telle sorte
que la réalité des infractions soit toujours décidée par un
juge ou par le contrevenant lui-même quand il paie une
amende forfaitaire dans le cadre des procédures judiciaires
existantes qui garantissent tous les droits de la défense.
Chacun aura toute possibilité de faire valoir son peint de vue
s'il estime ne pas être coupable de l'infraction qui lui est
reprochée. Il connaîtra en outre - et c'est un des apports de
votre assemblée que le Sénat a complété - l'enjeu que repré-
sente pour lui la reconnaissance de la réalité d'une infraction.

Le système que vous propose le Gouvernement garantira
ainsi parfaitement les libertés de la défense pour ce qui
concerne le fait générateur du retrait de points.

Le Gouvernement a voulu aussi que l 'automobiliste puisse
revaloriser lui-même son capital de points s'il suit une forma-
tion spécifique ou s'il adopte une conduite particulièrement
prudente Le projet, vous l ' avez noté, prévoit un décompte de
points suffisamment progressif pour que cette faculté puisse
toujours s'exercer. Nous maintenons qu'un nombre de points
égal à six est suffisant.

Votre assemblée a, en outre, prévu une information spéci-
fique à caractère pédagogique quand le retrait de points est
effectif pour que cette faculté de gestion du capital de points
puisse pleinement s ' exercer. D'un bout à l ' autre de la chaîne,
la garantie des justiciables me parait donc assurée.

M. Grézard, rapporteur au nom de votre commission des
lois, vous propose des amendements au texte du Sénat qui
permettent de revenir aux dispositions initiales adoptées par
votre assemblée. Je souhaite que vous puissiez confirmer
aujourd'hui cette démarche qui conduit à un texte qui corres-
pond aux objectifs du Gouvernement.

Le Gouvernement vous proposera également d'apporter à
ce texte quelques modifications.

La première a trait à l'article 19 qui prévoit qu'un projet
de loi de programme soit examiné par le Parlement à l 'au-
tomne. Je vous ai longuement dit combien j ' étais désireux
d'un débat de fond sur la sécurité routière dans cette
enceinte. Je ne pense pas cependant que l'examen d'un projet
de loi de programme soit la bonne introduction d'un tel
débat, outre le fait qu' il s ' agirait d'une injonction au Gouver-
nement comme le Sénat en a convenu.

La deuxième a trait à l'article 10 ter nouveau du texte
adopté par le Sénat, qui prévoit qu'un conducteur qui aura
vu son permis annulé dans le cadre de procédure aujourd'hui
en vigueur, articles 319 et 320 du code pénal, ne pourra pas
le repasser avant dix ans . Nous touchons ici à l'alcoolémie,
domaine où la volonté de guérison du malade est essentielle.
Ce délai me paraît beaucoup trop long pour ceux qui vou-
draient guérir. Votre commission propose de limiter l ' applica-
tion de cette disposition aux seuls cas d'homicide involon-
taire. Le délai de six ans, prévu par la procédure actuelle me
paraissait bien suffisant. Mais sur ce point qui relève pleine-
ment de l'appréciation de la justesse des peines, nous nous
en remettrons à la sagesse de "otre assemblée.

Le troisième point, par contre, me paraît essentiel et
concerne, dans le mécanisme du permis à points, le délai
pendant lequel un conducteur qui aura perdu tous ses points
et aura vu son permis annulé, ne pourra pas repasser son
permis.

Le Gouvernement a estimé que ce délai, pour frapper les
esprits, devait être d'un an. Les deux assemblées ont préféré
six mois. Nous estimons qu 'un délai de six mois n 'a ni un
caractère suffisamment fort ni un caractère suffisamment
symbolique pour ne pas altérer le caractère dissuasif du
projet de loi . Je vous demanderai donc, dans l ' intérêt de la
sécurité de nos usagers, de revenir au délai d ' un an proposé
initialement par le Gouvernement.

Le projet de loi que le Gouvernement vous a soumis com-
prenait un large éventail de mesures . La perception immé-
diate des amendes concernera un grand nombre d'infractions
légères et allégera de fait la sanction . L'annulation du permis
des conducteurs qui conduisent en étant sous le coup d ' une
suspension du permis est une sanction lourde qui frappera
durement les conducteurs peu nombreux qui ignorent délibé-
rément la loi.

Mis à part les dispositions relatives au permis à points, les
deux assemblées ont exprimé un point de vue identique qui
traduit la volonté unanime des responsables politiques de ce

pays d'améliorer, comme l'a demandé, comme l'a souhaité le
Président de la République, François Mitterrand, la sécurité
routière.

Ce même consensus n'a pu se faire sur le mécanisme du
permis à points . C'est une forme originale de sanction qui
met d'abord l'auteur de l'infraction devant ses responsabi-
lités . Le Gouvernement prodiguera les efforts qu'il faut pour
convaincre le Sénat de l'intérêt que la sécurité routière trou-
vera dans cette approche plus pédagogique des sanctions.

Mais vous adopterez ce soir, je l'espère, un texte qui
devrait faire l'objet du plus grand consensus pour que son
efficacité soit la plus grande possible . Cet accord que nous
appelons de nos voeux ne sera pas un accord de circons-
tances, mais le fruit d'un débat approfondi et parfois pas-
sionné que nous avons eu en première lecture et qui se pro-
longe aujourd ' hui . Il traduira la volonté d'action des
pouvoirs publics et de votre assemblée pour améliorer la
sécurité routière.

La formation, l'information, la prévention, la suppression
des points noirs, l'entretien des véhicules - que sais-je
encore ? - c'est sur tous les terrains qu'il nous faut agir . Ce
texte n'est pas la solution aux problèmes de sécurité routière,
mais il est évident que, s'il est adopté conformément aux dis-
positions que je viens de rappeler et que beaucoup d'interve-
nants ont évoquées, il sera une oeuvre utile et non, monsieur
Charles, un alibi comme vous paraissiez le craindre.

Merci de votre attention . (Applaudissements sur les bancs du
groupe socialiste:)

M. le président. Nous commençons maintenant l'examen
des articles.

Les articles l er à 9 ont été votés conformes par le Sénat.

Article 10

M. le président . « Art . 10. - II est inséré, au titre V du
code de la route, les articles L . 11 et L . I1-1 à L . 11-7 ainsi
rédigés .

« Art. L. 11. - Le permis de conduire exigible pour la
conduite des véhicules automobiles terrestres à moteur est
affecté d'un nombre de douze points ;

« Le permis de conduire comporte trois épreuves qui sont :
«- l ' épreuve de code de la route ;
« - l'épreuve de conduite ;
« - l'épreuve de secourisme et des gestes de survie.
« Art. L. 11-1 . - Le nombre: de points affecté au permis de

conduire est réduit de plein droit d'un point ou de
deux points lorsque la réalité de l'une des contraventions en
matière de police de la circulation routière susceptible de
faire l'objet du versement d'une amende forfaitaire est établie
par son paiement.

« II peut être réduit à titre de peine complémentaire par le
tribunal statuant sur un des délits prévus par les articles
L. le, à L. 4, L. 7, L. 9 et L . 19 du code de la route ou un
délit d'homicide ou blessures involontaires commis à l'occa-
sion de la conduite d'un - véhicule terrestre à moteur ou une
contravention en matière de police de la circulation routière.

« Lorsque le nombre de points devient nul, le permis perd
sa validité.

« La réalité de ces infractions est établie par le paiement
d'une amende forfaitaire ou par une condamnation devenue
définitive.

« Le contrevenant est dûment informé que le paiement de
l'amende entraîne reconnaissance de la réalité de l 'infraction
et par-là même réduction de son nombre de points.

« Art. L. 11-2. - Dans le cas où plusieurs contraventions
mentionnées au premier alinéa de l'article L . I1-1 sont com-
mises simultanément, les pertes de points qu'elles entraînent
de plein droit se cumulent dans la limite de six points.

« Art. L. 11-3. - Lorsque l'intéressé est avisé qu'une des
infractions mentionnées à l'article L. Il-1 a été relevée à son
encontre, il est infnrmé de la perte de points qu ' il est suscep-
tible d'encourir . En cas de versement immédiat de l'amende
forfaitaire entraînant perte de points, l'agent verbalisateur
informe le contrevenant de l'existence d'un traitement auto-
matisé et de la possibilité pour lui d'exercer le droit d'accès.
Cette mention figure sur le formulaire de contravention.

« Art. L. 11-4. - Non modifié.
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« Art . L . 11-5 . - En cas de perte totale des points, l'inté-
ressé reçoit de l'autorité administrative ;'injonction de
remettre son permis de conduire au préfet de son départe-
ment de résidence et perd, dans le délai d'un mois à compter
de cette injonction, le droit de conduire un véhicule.

« Il ne peut solliciter un nouveau permis de conduire avant
l'expiration d'un délai de six mois à compter de la date de
remise de son permis au préfet et sous réserve qu ' il soit
reconnu apte après un examen médical et psychotechnique
effectué à ses frais.

« Art. L 11-6 . - Si le titulaire d'un permis de conduire n'a
pas commis, dans le délai de deux ans à compter de la date
à laquelle la dernière condamnation est devenue définitive ou
du paiement de la dernière amende forfaitaire, une nouvelle
infraction sanctionnée d'un retrait de points, son permis est à
nouveau affecté du nombre de points initial.

« Le titulaire du permis de conduire peut obtenir la recons-
titution partielle de son nombre de points initia; s'il se
soumet à une formation spécifique devant comprendre obli-
gatoirement un programme de sensibilisation aux causes et
aux conséquences des accidents de la route.

Sans préjudice de l'application des deux premiers alinéas
du présent article, les points perdus du fait de contraventions
passibles d'une amende forfaitaire sont réattribués au titulaire
du permis de conduire à l'expiration d'un délai de dix ans à
compter de la date à laquelle la condamnation est devenue
définitive ou du paiement de l'amende forfaitaire correspon-
dante.

« Les informations relatives au nombre de points détenus
par le titulaire d'un permis de conduire ne peuvent être col-
lectées que par les autorités administratives et judiciaires qui
doivent en connaître, à l'exclusion des employeurs, assureurs
et toutes autres personnes physiques ou morales.

« Toute infraction aux dispositions de l'alinéa précédent
sera punie par les peines prévues à l'article 42 de la loi
n° 78-17 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux
fichiers et aux libertés . La divulgation des mêmes informa-
tions à- des tiers non autorisés sera punie des peines prévues
à l'article 43 de ladite loi.

« Art. L Il-7.' - Un décret en Conseil d'Etat précise les
conditions d'application des articles L I l à L 11-6 et notam.
ment les contraventions pouvant donner lieu au versement
d'une amende forfaitaire entraînant de plein droit perte de
points, les modalités de l ' information prévue à l'article
L . 11-3 ainsi que celles dri retrait de points et de la formation
spécifique prévue à l'article L . 11-6. »

M. Grézard, rapporteur, a présenté un amendement, n° I,
ainsi libellé :

« Après les mots : "d'un nombre", rédiger ainsi la fin
du texte proposé pour l'article L. I I du code de la route :
« de points . Le nombre de ces points est réduit de plein
droit si le titulaire du permis a commis l'une des infrac-
tions visées à l'article L. II-l . Lcrsque le nombre de
points devient nul, le permis perd sa validité . »

Sur cet amendement, M . Chamard a présenté un sous-
amendement, n° 25, ainsi rédigé :

« Au début de l'amendement n° I, après les mots : "de
points", insérer les mots : "qui ne peut être inférieur à
douze" . »

La parole est à M. le rapporteur, pour soutenir l'amende-
ment n° 1.

M. Léo Grisard, rapporteur. Cet amendement reprend,
pour l'article L I I du code de la route, le texte adopté en
première lecture par l 'Assemblée nationale, qui pose le prin-
cipe du permis de conduire à points, sans pour autant le
détailler, le nombre de points étant réduit de plein droit en
cas de commission de certaines infractions.

Le Sénat /a supprimé cette référence à la réduction de plein
droit des points . Par ailleurs, il a fixé à douze le nombre de
points, alors que cette disposition est du domaine réglemen-
taire . J'ajoute que la fixation d'un nombre de points élevé
risquerait d'inciter à sanctionner des contraventions ;égères,
voire banales, ce qui n' est pas dans les intentions du Gouver-
nement.

Le Sénat a adopté une autre disposition de caractère régle-
mentaire, qui consiste à créer une troisième épreuve du
permis de conduire consacrée au secourisme. Si l'idée d'in-
troduire dans l'épreuve théorique des notions adaptées de
secourisme peut être approuvée, il est excessif de créer une

troisième épreuve du permis de conduire . Le rapporteur et la
commission n'ont pas en tout cas approuvé l'insertion de
telles dispositions réglementaires dans le projet de loi.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement °.

M . Georges Sarre, secrétaire d'Erat auprès du ministre de
l'équipement, du logement, des transports et de le mer, chargé
des transports routiers et fluviaux. Le Gouvernement suit la
commission.

M. le président. La parole est à M. Jean-Yves Chamard.
pour soutenir le sous-amendement n ô 25.

M . Jean-Yves Chamard . Auriez-vous, monsieur le
ministre, raison seul contre tous, puisque, comme je l'ai
indiqué, dans aucun pays européen il n'y a de permis à
six points ?

J'espère avoir été convaincant vis-à-vis de mes collègues
socialistes en leur expliquant qu'il faut, une marge de
manoeuvre, non pas d'un ou deux points, mais de un à quatre
points . Le Sénat, dans la très grande majorité de ses compo-
santes, a voté le permis à douze points . J'aimerais qu'à notre
tour nous le votions à l'unanimité.

La réduction de plein droit du nombre de points s'inscrit
dans la logique interne du dispositif, logique que nous
adoptons . Mais encore une fois, nous serions heureux que les
douze points soient maintenus à l'unanimité . On ne peut pas
le dire tel quel dans la loi, car c'est du domaine réglemen-
taire . Par conséquent, nous proposons d'indiquer que le
nombre de points ne peut être inférieur t douze, à charge
pour le décret dont il sera, question ultérieurement de préciser
s'il sera de douze ou plus. Ce doit ètre de toute façon un
multiple de six, compte tenu de la réduction par tiers ou par
moitié dont j'ai parlé à la tribune.

Je crois, chers collègues socialistes, que tout le reste de
l'hémicycle est convaincu, mais j'aimerais vous convaincre,
vous aussi, que la vertu pédagogique du texte que vient
d'évoquer à l'instant le ministre ne permet pas de rester à
six points.

M . le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Léo Grisard, rapporteur. Ce sous-amendement n'a pas
été examiné par la commission, mais il parait contraire à ses
décisions.

Quant au sous-amendement n° 18 du même auteur ...

M. Jean-Yves Chamard . Il a été retiré !

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat . Rejet, monsieur le
président !

M. le président. Je mets aux voix le sous-amendement
n° 25.

Je suis saisi par le groupe du Rassemblement pour la
République d'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert_
(Il est procédé au scrutin.)

M . le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 577
Nombre de suffrages exprimés	 577
Majorité absolue	 289

Pour l'adoption	 :	 298
Contre	 279

L'Assemblée nationale a adopté.

Je mets aux voix l'amendement n° 1, modifié par le sous-
amendement n° 25.

(L'amendement, ainsi modifié, est adopté .)
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M . le président. M. Grézard, rapporteur, a présent!, tin
amendement, n° 2, ainsi rédigé :

« Substituer aux trois premiers alinéas du texte proposé
pour l'article L. 11-1 du code de la route les alinéas sui-
vants :

« Art. L. 11-1 . - Le nombre de points affecté au permis
de conduire est réduit de plein droit lorsqu'est établie la
réalité de l ' une des infractions suivantes :

« a) Infractions prévues par les articles L. 1« à L. 4,
L. 7, L. 9 et L. 19 du présent code ;

« h) Infractions d'homicide ou blessures involontaires
commises à l'occasion de la conduite d'un véhicule auto-
mobile terrestre à moteur ;

« c) Contraventions en matière de police de la circula-
tion routière susceptibles de mettre en danger la sécurité
des personnes, limitativement énumérées . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. Cet amendement, adopté par
la commission, tend à revenir, pour l'article L . 11-1 du code
de la route, au texte adopté par l ' Assemblée nationale en
première lecture.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, il s'agit de revenir au
caractère automatique de la perte de points une fois que le
conducteur a été condamné ou qu'il a payé l 'amende forfai-
taire. C'est, comme M. Delebarre l'indiquait il y a un instant,
une disposition clé pour l'efficacité du système ; le caractère
dissuasif provient du caractère inéluctable de la perte de
peints.

C'est pourquoi le Gouvernement est favorable à cet amen-
dement.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement ne 2.
(L'amendement es: adopté.)

M . le président. Je suis saisi de deux amendements,
nos 14 et 3, pouvant être soumis à une discussion commune.

L' amendement n n 14, présenté par M . Gouh^er et les
membres du groupe communiste et apparenté, est ainsi
libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l'article L. 11-2
du code de la route :

« Art. L. 11-2. - Les conducteurs professionnels salariés
qui peuvent justifier devant les juges de l'obligation d'uti-
liser un véhicule pour l'exercice de leur activité bénéfi-
cient d'un capital de points initial doublé.

« Lorsque l'un des délits prévus à l'article L. 11-1 est
établi, la perte de points est égale au quart du nombre de
points initial.

« Pour les contraventions, la perte de points est, au
plus, égale au sixième de ce nombre.

« Dans le cas où plusieurs infractions prévues à l'ar-
ticle L. 11-1 sont commises simultanément, les pertes de
points qu 'elles entraînent se cumulent dans les limites sui-
vantes :

« pour plusieurs contraventions, au quart du nombre
de points initial ;

« - pour plusieurs infractions dont au moins un délit,
au tiers du nombre de points initial . »

L'amendement n° 3, présenté par M . Grézard, rapporteur,
est ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le texte proposé pour l ' article L . 11-2
du code de la route :

« Art. L. 11-2. - Lorsque l'un des délits prévus à l'ar-
ticle L. 11-1 est établi, la perte de points est égale à la
moitié du na,nbre de points initial.

« Pour les contraventions, la perte de points est, au
plus, égaie au tiers de ce nombre.

« Danse le cas où plusieurs infractions prévues par le
présent article sent commises simultanément, les pertes de
points qu'elles entraînent se cumulent dans les limites sui-
vantes :

« - pour plusieurs contraventions, la moitié du nombre
de points initial

« - pour plusieurs infractions, dont au moins un délit,
les deux tiers du nombre de points initial . »

Sur cet amendement, je suis saisi par M. Fèvre de deux
sous-amendements, nOt 23 et-24.

Le sous-amendement n° 23 est ainsi libellé :
« Dans le premier alinéa de l'amendement n° 3, substi-

tuer aux mots : "à la moitié", les mots : "au tiers" . »

Le sous-amendement n° 24 est ainsi libellé :
« Après les mots : "est égale", rédiger ainsi la fin du

deuxième alinéa de l'amendement n° 3 : "au quart du
nombre de points initial" . »

La parole est à M . Georges Hage, pour soutenir l'amende-
ment n° 14.

M. Georges Haye . . Nous voulons, par cet amendement,
préserver autant que faire se peut, sinon autant que faire se
doit, l'emploi du conducteur.

M. le président. Quel est l'avis de la commission sur
l ' amendement ne 14 ?

M . Léo Grézard, rapporteur. L'amendement n e 14 propose
des dispositions contraires au choix effectué par la commis-
sion . Doubler le capital de points pour les conducteurs pro-
fessionnels ne saurait être admis . On ne peut faire un code
de la route différent pour les professionnels et pour les
autres usagers.

L'amendement réduit en outre considérablement les pertes
de points résultant d'infraction, ce qui ferait perdre au sys-
tème son caractère dissuasif.

Il a donc été repoussé par la commission.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. George; Sarre, secrétaire d'uue. Monsieur Nage, un
des principes fondamentaux de notre droit est que la loi est
la même pour tous . . .

	

-

M. Alain Bonnet. Heureusement !

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. . .. que l'on soit pro-
fessionnel ou non, et j'ai du mal à suivre intellectuellement la
position du groupe communiste sui cette question.

Le mécanisme du permis à points concerne, je viens de le
dite, tous les conducteurs et s'appliquera à chacun d 'eux
dans les mêmes conditions.

C'est pourquoi le Gouvernement: est défavorable à l'amen-
dement ne 14.

M. le président . La parole est à M . le rapporteur, pour
soutenir l'amendement n° 3.

M. Léo Grézard, rapporteur. L'amendement ne 3, qui
reprend le texte adopté par l'Assemblée nationale, est un
amendement de conséquence du vote émis sur l'article
L. 11-1 du code de la route.

M. le président. La parole est à M. Charles Fèvre, pour
soutenir les sous-amendements n et 23 et 24.

M. Charles Fèvre. A partir du moment où l'Assemblée a
adopté le permis avec au minimum douze points, il serait
incohérent de prévoir, pour un délit, une réduction de la
moitié du nombre de points, et d'un tiers pour les contraven-
tions.

C'est la raison pour laquelle, tenant compte du fait qu'en
adoptant un permis à douze points, l'Assemblée a voulu
assouplir quelque peu le dispositif, j'ai déposé ces deux sous-
amendements, l ' un prévoyant une perte du tiers des points ed
lieu de la moitié et l'autre d'une réduction du quart au lieu
du tiers, ce qui me paraît cohérent avec l'objectif qu'a pour-
suivi l'Assemblée en votant le sous-amendement de M . Char
mard.

M. le président . Quel est l'avis de la commission sur ces
deux sous-amendements ?

M . Léo Grisard, rapporteur. La commission ne les a pas
examinés . Le rapporteur, à titre personnel, constate qu'ils
assouplissent considérablement les dispositions de l 'article
L . 11-2 du code de la route, et que cet assouplissement est
contraire à l ' esprit des positions prises par la majorité de la
commission.

M. le président. Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, l'Assemblée avait déjà
rejeté en première lecture des amendements analogues, car ils



ASSEMBLÉE NATIONALE - SÉANCE DU 27 JUIN 1989

	

2547

ne permettraient l'annulation du permis de conduire qu'au
bout de trois délits, trois homicides par exemple, au lieu de
deux, comme le prévoit le projet du Gouvernement.

Considérant que ces sous-amendements affaibliraient le
dispositif, je demande à l'Assemblée de les rejeter . .

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n a 14.

(L'amendement n'est pcs adopté.)

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
no 23.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix le sous-amendement
ne 24.

(Le sous-amendement n'est pas adopté.)

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 3.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. M. Grézard, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 4, ainsi libellé :

« Après les mots : "susceptible d'encourir", rédiger
ainsi la fin du texte proposé pour l'article L . 11-3 du
code de la route :

« , de l'existence d'un traitement automatisé de ces
points, et de la possibilité pour lui d'exercer le droit
d'accès . Ces mentions figurent sur le formulaire qui lui
est communiqué. »

« La perte de points est portée à la connaissance de
l' intéressé par lettre siniple quand elle est effective. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. Monsieur le président, mes
chers collègues, cet amendement ne reprend pas exactement
les dispositions qui avaient été initialement votées par l'As-
semblée nationale . En effet, ies modifications apportées par
la Haute Assemblée, qui enrichissent l'article L. 11-3 du code
de la route, ont conduit la commission à les retenir . Ii s'agit
en effet de répondre aux préoccupations qui se sont mani-
festées d'une nécessaire information des titulaires du permis
de conduire en cas d ' infraction.

Comme il l'avait fait en première lecture, le rapporteur
propose que la perte de points soit portée à la connaissance
de l ' intéressé par lettre simple, alors que la commission des
lois et l'Assemblée nationale avaient, en première lecture,
exigé une lettre recommandée.

Cet amendement reprend donc partiellement les dsposi-
tions votées par le Sénat.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, le Gouvernement
estime, nomme la commission, que le conducteur doit être
informé, dès ie relevé de l ' infraction, de l 'existence d'un trai-
tement automatisé des points et de sen droit d'accès à ce
traitement.

En outre, il est d'accord pour que la perte de points soit
portée à la connaissance de l'intéressé par une lettre simple,
ce qui est une formule rapide, sans formalité ni coût excessif.
Une lettre simple ne peut en aucun cas pénaliser le contreve-
nant puisque, en cas de contestation, c'est à l'administration
qu'il reviendra de faire la preuve que l'intéressé a bien eu
connaissance de la perte effective de ses points.

Dans ces conditions, le Gouvernement suit !a commission.

M. le président . La parole est à M. Serge Charles, contre
l'amendement.

M. Serge Charles . Nous avions discuté longuement en
.première lecture de l'information du contrevenant et, si nous
avions conclu.;, qu'il était nécessaire de lui adresser non pas
un lettre simple, mais une lettre recommandée, c'est parce
que nous étions conscients qu'en certaines circonstances il
pouvait être absent - en raison d'un voyage, par exemple - et
ne pas avoir forcément connaissance de l'information qui lui
était adressée.

Au-delà de l'objet de l . discussion au Sénat, que je n'ap-
prouve pas forcément, j'aL erais,mes chers collègues, que
nous soyons , conscients qu ' il peut y avoir des occasions où
des .obstacles inteiviendraient qui seraient susceptibles de
nuire à l'information . C'est la première des attentions que
nous devons avoir à l'égard du contrevenant . La lettre recem-

mandée m'apparaissait comme un des moyens susceptibles de
ne pas prêter à discussion . Vo:là les raisons qui avaient jus-
tifié la décision que nous avions prise en première lecture.

M . le président . Je mets aux voix l'amendement n° 4.
(L'amendement est adopté.)

M . le président. MM. Lequiller, Francis Delattre et Fèvre
ont présenté un amendement, n° 17, ainsi libellé :

« Après les mots : "des points", rédiger ainsi la fin du
premier alinéa du texte proposé pour l'article L . 11-5 du
code de la route : "l'autorité administrative saisit le juge
judiciaire qui se prononce, après avoir entendu l'intéressé,
sur le retrait de son permis . Lorsque le tribunal ordonne
le retrait du permis de conduire, l'intéressé reçoit de l'au-
torité administrative l'injonction de le remettre au préfet
de son lieu de résidence et perd, dès ce moment, le droit
de conduire un véhicule" .»

La parole dest à M . Pierre Lequiller.

M. Pierre Lequiller. Monsieur le sécrétaire d'Etat, nous
avons déjà traité de cette affaire en première lecture.

Le Sénat a étudié un texte plus compliqué que celui que
nous avions proposé, où l'intervention du juge judiciaire se
faisait lors de chaque retrait important de points.

Nous proposons une solution intermédiaire entre celle qui
a été proposée au Sénat et votre position.

J ' insiste encore sur l'importance de l ' intervention du juge
judiciaire dans la procédure . J'en ai longuement parlé tout à
l'heure. Nous pourrions nous mettre tous d'accord sur cette
intervention, qui se fait dans les autres pays étrangers et qui
permettrait de protéger le citoyen dans des conditions nor-
males et démocratiques.

Je ne vois pas pourquoi, sur ce texte, vous ne voulez pas
de cette intervention, alors que le Gouvernement a utilisé les
mêmes arguments lorsqu'il a modifié la loi Pasqua.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Léo Grézard, rapporteur. La commission n'a pas sou-
haité retenir cet amendement, qui avait été repoussé en pre-
mière lecture par l'Assemblée.

Le juge intervient pour les délits pouvant entraîner des
retraits de points . La commission ne voit pas l ' intérêt de
rajouter une intervention du tribunal . Le permis de conduire
étant une disposition administrative, l'intéressé remet le
permis annulé au préfet de son lieu de résidence. Il n'y a pas
besoin d'intervention judiciaire lorsque le capital de points
est arrivé à zéro, ce qui entraîne la non-validité du permis.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

.M. Georges Sarre, secrétaire d'État. Cet amendement, qui
a déjà été examiné en première lecture - M, le rapporteur l'a
rappelé - et rejeté par l'Assemblée, propose de recourir au
juge pour annuler le permis de conduire en "fin 'de course"
lorsque les points ont été perdus.

La judiciarisation remet en cause l'économie générale du
système, qui vise à une sanction inéluctable.

Seule l'automaticité est dissuasive . Et nous touchons là au
dispositif central du permis à points.

C 'est pourquoi le Gouvernement ne peut que se prononcer
pour le rejet.

M . le président . La parole est à M. le président de la
commission des lois constitutionnelles, de la législation et de
l'administration générale de la République.

M . Michel Sapin, président de la commission. Je ne vou-
drais pas que, sur ce sujet, nous aboutissions à un faux
débat.

A mon avis, monsieur Lequiller, le texte donne satisfaction
à votre préoccupation fondamentale.

Premièrement, ce n'est pas l'autorité administrative qui
prononce le retrait de points ou le retrait de permis . L'auto-
rité administrative constate que des décisions ont été prises
par ailleurs et que ces décisions entraînent automatiquement
la perte de points . Par conséquent, on ne substitue pas le
pouvoir administratif au pouvoir judiciaire. L'administration
disposera d'un ordinateur, qui fera les comptes. Elle consta-
tera que, automatiquement, le nombre de points ayant
diminué, on arrivera à un moment donné où il n'y en aura
plus . Elle en tirera les conséquences en demandant au
contrevenant de bien vouloir lui remettre son permis . Elle
constate ; elle ne prononce pas .
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Je dis cela parce que vous n'avez pas cessé, dans toutes
vos interventions, de dire que c'est l'autorité administrative
qui prononce le retrait du permis. Cela n'est pas vrai !

M. Pierre Lequiller . Je n'ai pas dit cela !

M. Michel Sapin, président de la commission . Ce sont les
termes que vous avez utilisés à la tribune . Si ce ne sont pas
les bons, tant mieux !

Deuxièmement, qui donc prononce ? Le seul qui prononce,
c'est le juge . Et il le fait en connaissance de cause, c'est-à-
dire en sachant quelles sont les conséquences du prononcé de
la sanction . Lorsqu'un contrevenant est déféré devant le juge,
c'est parce qu'il a commis une infraction si grave qu'il n 'est
pas redevable de l'amende forfaitaire ou parce que, étant
redevable de l ' amende forfaitaire, il la conteste . Le juge pro-
nonce alors une sanction . Au moment où il la prononce, il
sait très bien que le prononcé de sa sanction aura une consé-
quence automatique en termes de perte de points.

Votre préoccupation est que le juge puisse appréhender
l ' ensemble du dossier du contrevenant à tous les moments de
son "histoire", de façon qu'il prenne sa décision en connais-
sance de cause . Ce sera le cas, puisque, au moment où il sera
en présence du contrevenant, il saura que celui-ci est en fin
de processus et que prononcer la sanction aura pour consé-
quence d'annuler son permis . Il pourra apprécier l'ensemble
du dossier lui-même, et, éventuellement, ne pas prononcer la
sanction - ou prononcer une sanction inférieure au niveau
qui entraînerait automatiquement l 'annulation du permis de
conduire.

Votre approche des. choses est donc erronée par rapport à
la réalité du processus judiciaire et administratif.

J'ajoute que le projet gouvernemental tient compte de votre
souhait que le juge puisse apprécier les conséquences de sa
propre décision sur la validité du permis, puisque chacun
pourra se défendre devant le juge avec tous les moyens dont
la défense dispose dans une démocratie comme la nôtre.

M. le président . La parole est à M . Pierre Lequiller.

M. Pierre Lequiller. Je suis heureux que l'on ait un débat
sur le fond, car, je le répète, il s 'agit non d'un débat poli-
tique, mais d ' un débat d'intérêt général . Il faut donc rai-
sonner en fonction de l'intérêt général et non d'injonctions
du Gouvernement.

Ce que vous dites, monsieur Sapin, est part iellement vrai.
Lorsque, en i< fin de course », un automobiliste sera arrêté
sur la route et paiera son amende forfaitaire - laquelle sera
d'un montant diminué s 'il paie tout de suite - il n'aura pas
conscience que ce paiement entraînera automatiquement une
diminution de points. Le retrait de permis de conduire se
fera alors sans intervention du juge.

Le seul moyen dont il disposera sera d'attaquer l'autorité
administrative devant les tribunaux administratifs, ce qui sera
extrêmement long . Son permis lui aura été retiré pendant un
an - ou pendant six mois, comme nous le souhaitons et
contrairement à -.e que propose le Gouvernement.

C 'est une affaire très importante : en incitant le conducteur
à payer l 'amende forfaitaire, on risque de le tromper, car il
ne saura pas que ce paiement entraîne une peine beaucoup
plus grave, qui est le retrait de permis.

M. le président . La parole est à M. le président de la
commission.

M. Michel Sapin, président de la commission. Je vous
remercie, monsieur le président, de me redonner la parole sur
ce sujet, mais c'est, je crois, le seul point du projet qui donne
vraiment lieu à discussion.

Si je comprends bien, monsieur Lequiller, vous acceptez
mon raisonnement sauf sur un point : le paiement de
l'amende forfaitaire.

M. Pierre Lequiller . Bien sûr !

M. Miohel Sapin, président de la commission. Le juge sera
saisi, sauf lorsqu ' il y a paiement de l 'amende forfaitaire.

Vous nous dites que, dans ce cas, le contrevenant ne saura
pas quelles seront les conséquences du paiement de son
amende. Cela aurait été vrai, monsieur Lequiller, si vous
n'aviez pas, en première lecture, déposé un excellent amende-
ment, que l'Assemblée a, je crois, adopté à l'unanimité .

Aux termes de cet amendement, le contrevenant est
dûment informé que le paiement de l'amende entraîne recon-
naissance de la réalité de l'infraction, et par là même réduc-
tion de son nombre de points.

Par conséquent, il saura de combien de points son permis
risque d'être réduit . Et comme il saura très bien combien il
en avait dans son portefeuille, il saura si le paiement de
l'amende forfaitaire risque, ou non, d'entrainer une annula-
tion de son permis.

C'est dire que, à tous les moments de la procédure, les
droits de la défense seront préservés.

M . Pierre Lequiller . Monsieur le président, je demande la
parole.

M. le pré&dent . Monsieur Lequiller, je pense que l ' As-
semblée est informée.

M. Pierre Lequiller . Pas totalement, monsieur le prési-
dent !

M. le président . Je vous donne la parole, pour une der-
nière intervention sur cet amendement.

M. Pierre Lequiller . En dépit de l'amendement que j'ai
déposé en première lecture . ..

M. Michel Sapin, président de la commission. . . . et que
nous avons adopté !

M. Pierre Lequiller . . . . il y aura toujours quantité de gens
qui paieront l'amende sans savoir que leur permis sera
annulé . C'est un danger.

L'intervention du juge judiciaire est nécessaire . C 'est d'ail-
leurs ce qui se passe dans tous les pays européens.

Je ne vois pas pourquoi on se bute là-dessus, alors que,
j'en suis persuadé, ce n'est pas l'automaticité telle que vous
l'envisagez qui améliorera l'efficacité . L'intervention du juge
ne retirera rien à l'efficacité du système . II y a des procé-
dures d'urgence dans les cas graves, et il faut absolument que
le juge intervienne dans ces processus.

M. le président. Je pense que l'Assemblée a maintenant
épuisé le sujet.

Je mets aux voix l'amendement ne 17.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

M. le président. M. Grézard, rapporteur, a présenté un
amendement, n e 5, ainsi rédigé :

« Dans le premier alinéa du texte proposé pour l'article
L. 11-5 du code de !a route, supprimer les mots : ", dans
le délai d'un mois à compter de cette injonction," . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. Cet amendement tend à sup-
primer une disposition adoptée par l'Assemblée nationale, et
maintenue par le Sénat, reportant d'un mois à compter de
l'injonction adressée par le préfet la perte du droit de
conduire en cas de perte totale des points.

S'agissant d'une mesure qui intervient nécessairement après
plusieurs infractions, ce report d'un mois n'a pas de justifica-
tion.

En revanche, l'amendement ne rétablit pas la disposition
du projet de loi initial selon laquelle la perte du droit de
conduire interviendrait dès réception de l'injonction.

En conséquence, la commission a adopté le droit commun
des suspensions qui s'appliquent . L'intéressé perdra le droit
de conduire à la date de remise de son permis fixée par le
préfet, ce qui, à l'évidence, lui donnera une marge de
quelques jours.

M. le président . Quel est l ' avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement
émet un avis favorable.

M. le président . La parole est à M . Charles Fèvre.

M . Charles Févr . . La disposition adoptée par les deux
assemblées résulte d'un amendement que j ' avais déposé en
première lecture et qui avait été adopté.

Prenons le cas où le préfet enverra un gendarme chez le
contrevenant pour lui enjoindre de rendre son permis . Jus-
qu'à présent, il s'écoulait un certain temps avant que le
permis ne soit retiré . Certes, on ignore quelles seront les ins-
tructions du Gouvernement . Mais, encore une fois, si le gen-
darme chergé de transmettre l'injonction du préfet demande
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en même temps au conducteur de lui remettre son permis, le
contrevenant ne disposera d'aucun délai pour « se
retourner » . Or de nombreux conducteurs ont besoin de leur
voiture pour aller à leur travail, ou pour exercer leur activité
professionnelle . Et puis, il y a tous les ruraux, auxquels il
faut laisser le temps de se retourner.

C'est la raison pour laquelle je demande à l'Assemblée de
maintenir le texte qu'elle avait adopté en première lecture en
ce qui concerne le délai dans lequel le permis sera annulé.

Le délai d'un mois est très modeste, et je ne vois pas pour-
quoi l'Assemblée ne persisterait pas dans son vote de pre-
mière lecture.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 5.
(L'amendement est adopté .)

M . le président. Le Gouvernement a présenté un amende-
ment, n e 15, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa du texte proposé pour l'ar-
ticle L. I1-5 du code de la route, substituer aux mots :
"de six mois", les mots : "d'un an" . »

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Le système du permis
à points, tel qu'il est proposé, est en lui-même très progressif.
On ne perd jamais tous les points d'un seul coup . Il est tou-
jours possible de reconstituer son capital de points et, ainsi,
d'éviter la sanction finale.

Cette sanction finale - annulation avec interdiction de
repasser le permis avant un an - peut sembler sévère . Mais
cette sévérité est la condition même du fonctionnement du
système.

En effet, le permis à points touchera deux catégories de
conducteurs.

Première catégorie : les conducteurs qui commettent des
infractions graves de façon répétée. Ces conducteurs qui
transgressent régulièrement les règles élémentaires de sécurité
méritent effectivement d'être sanctionnés, et ils le seront de
façon sévère avec le permis à points . On peut ainsi espérer
que l'obligation de repasser le permis sera, pour certains
d'entre eux, l'occasion d'une prise de conscience . Ces
conducteurs seront quelques dizaines de milliers par an.

Seconde catégorie : les conducteurs qui commettent une
infraction grave de temps à autre sans être pour autant de
véritables chauffards . Pour ceux-là et c'est l'intérêt - le
capital de points sera « écorné », et le permis fragilisé . On
espère que cette situation les incitera à tout faire pour
reconstituer le capital initial et éviter la sanction finale. Ils
pourront entreprendre une démarche volontaire de recyclage
ou modifier leur comportement afin de rester trois ans sans
commettre d'infraction grave.

Il est clair que, pour que ces conducteurs soient incités à
une telle démarche - le but du permis à points est précisé-
ment d'infléchir en profondeur le comportement au volant de
ceux qui transgressent les règles de sécurité -, il est indispen-
sable que la sanction finale soit dissuasive, donc relativement
sévère.

Enfin, le système proposé a le mérite d'une très grande
simpli_ité . Il pourra donc être bien compris et connu des
usagers.

M. le président. Quel est l'avis de la commission ?

M . Léo Crézerd, rapporteur. La commission, après avoir
examiné l'amendement déposé par le Gouvernement, ne l'a
pas voté . En effet, le délai de six mois adopté par l'Assem-
blée nationale et le Sénat lui a paru suffisant . Par ailleurs, il
ne met aucunement en cause l'économie générale du projet
de loi.

La commission a souhaité ne pas revenir sur un point d'ac-
cord entre les deux assemblées.

M . le président . La parole est à M. Serge Charles, contre
l'amendement.

M . Serge Charles . Monsieur le secrétaire d'Etat, vous
avez rappelé les dispositions qui justifient à vos yeux la pré-
sentation de cet amendement.

L'obligation de repasser le permis sera, dites-vous, pour
certains conducteurs l'occasion d'une « prise de conscience ».
Oui ! l'obligation de repasser le permis sera une prise de
conscience . Mais c 'est précisément parce que le fait de le
repasser est en soi une disposition suffisante qu'il ne faut pas
ajouter encore des délais qui sont insupportables .

Lorsque nous avons débattu en première lecture, nous
étions tous conscients de cela . Il est, pour moi, assez diffici-
lement compréhensible que le Gouvernement propose, en
deuxième lecture, de revenir sur un amendement qui a été
adopté aussi bien par l'Assemblée nationale que par le Sénat.

Un consensus s'était dégagé sur ce point . Nous étions
tombés d'accord . Cela n'arrive pas si souvent . Alors, de
grâce, monsieur le secrétaire d'Etat, ne le remettons pas en
cause !

Nous sommes tombés d'accord pour admettre qu'on pou-
vait appliquer une sanction qui soit ressentie comme suffi-
samment sévère en soi , sans qu'il soit besoin d'ajouter
quelque chose pour le plaisir de pénaliser. C'est cela qui est
important !

Et si l'on devait envisager un retrait de plus de six mois,
cela ne pourrait être, selon nous, que par décision judiciaire.
Ce n'est pas le cas ici. Nous ne pouvons, bien sûr, qu'être
opposés à cet amendement.

M. le président . La parole est à M . Charles Fèvre.

M. Charles Fèvre . Le délai de six mois est déjà suffisam-
ment long car s'y ajoutera le laps de temps durant lequel le
conducteur va repasser son permis . En outre, rien n'indique
qu ' il le réussira dès la première fois, car il n'est pas impos-
sible de penser que l'inspecteur du permis de conduire sera
plus dur avec ce conducteur qu'avec d'autres . Par consé-
quent, le délai de six mois peut, en fait, être de sept, huit ou
neuf mois !

M. le président . La parole est à M . Georges Hage.

M. Georges Hage . Je suis de l'avis de ceux qui pensent
que six mois suffisent. Ce délai permettra d'alerter ie conduc-
teur, de susciter chez lui des réflexions. Je suis sûr que si on
soumettait ce problème à des analystes, pour ne pas dire à
des psychanalystes, ceux-ci vous diraient que six mois suffi-
sent, qu'un an créerait une sorte de traumatisme et que ce
délai serait ressenti comme une vexation.

Je crois qu'en bonne pédagogie, il ne faut pas retenir le
délai de douze mois, mais chnse .ver celui de six mois . Je suis
persuadé que ce problème vaudrait la peine de faire l'objet
d'une consultation auprès des psychologues.

M. le président . Je vais donc mettre aux voix cet amende-
ment du Gouvernement, qui me parait « mal parti », mon-
sieur le secrétaire d'Etat . (Sourires.)

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. On verra bien !

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 15.
Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran-

çaise et par le groupe du Rassemblement pour la République
d'une demande de scrutin public.

M. Michel Sapin, président de la commission . C ' es t une
volonté de consensus ! (Sourires .)

M. le président. Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président . Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 577
Nombre de suffrages exprimés 	 577
Majorité absolue	 289

Pour l'adoption	 0
Contre	 577

L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

L'amendement est rejeté à l'unanimité . (Applaudissements
sur les bancs des groupes du Rassemblement pour la Répu-
blique, Union pour la démocratie française et de l'Union du
centre .)
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M. Chamard a présenté un amendement, n° 19, ainsi
rédigé :

« Substituer au premier alinéa du texte proposé pour
l'article L. 11-6 du code de la route, les alinéas suivants :

« Pour toute période de trois ans pendant laquelle le
titulaire d'un permis de conduire n'a pas commis d'in-
fraction sanctionnée d'un retrait de points, le nombre de
points est majoré d'un sixième du nombre de points ini-
tial, sans pouvoir dépasser une fois et demie ce nombre.

« Par dérogation à cette règle, si le nombre de points
est inférieur au nombre de points initial, le permis est à
nouveau affecté de ce nombre lorsque le titulaire du
permis de conduire n'a pas commis d'infraction sanc-
tionnée d'un retrait de points dans le délai de deux ans à
compter de la date à laquelle la dernière condamnation
est devenue définitive ou du paiement de la dernière
amende forfaitaire. »

La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Cet amendement repose sur le
système du bonus-malus, dont je parlais tout à l'heure.

Le deuxième alinéa de cet amendement n'est que la reprise
du principe adopté en première lecture par l'Assemblée, et a
pour objet de permettre de retrouver au bout de deux ans le
nombre de points initial, soit douze points.

En revanche, le premier alinéa de cet amendement est nou-
veau. Une personne qui ne commettrait aucune infraction,
non pendant deux ans, mais pendant trois ans, pourrait
gagner, dans l'hypotI.èse d'un permis à douze points, un
sixième de douze points, soit deux points supplémentaires.
Toutefois, elle ne pourrait pas cumuler plus de six points
supplémentaires, donc dépasser dix-huit points.

L'objectif de cet amendement est pédagogique : il faut
certes sanctionner, mais il convient aussi d'encourager les
conducteurs - même ceux qui n'ont jamais commis aucune
infraction - à augmenter leur nombre de points . Ce système,
qui est utilisé dans les assurances, a fait ses preuves.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grisard, rapporteur. La commission n' a pas exa-
miné l ' amendement de notre collègue Chamard . Je ferai tou-
tefois remarquer, à titre personnel, la complexité mathéma-
tique de la rédaction de cet amendement.

Ensuite, si cet amendement était adopté, le conducteur, ou
la conductrice, qui n'a jamais pris le volant une fbic son
permis passé - ce qui arrive parfois - se trouverait automati-
quement créditée d'un nombre de points important sans
l'avoir à aucun moment mérité.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat . Le Gouvernement a
un avis de bon sens !

M. Jean-Yves Chamard . Tout à l'heure, il a eu zéro avec
son bon sens !

M. Georges Sarre, secrétaire d Etat . Eh oui ! Mais on
peut avoir raison tout seul !

M. Jean-Yves Chamard . Zéro voix, ce n'est même pas
être tout seul !

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Cela arrive . Mais
nous sommes tout de même quelques uns au Gouvernement !

M. Michel Sapin, président de la commission. Ce n ' est pas
comme sous la IVe République, monsieur Chamard, le Gou-
vernement ne vote pas !

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Il est normal de ne
pas commettre d ' infraction. Il n'y a aucune raison de délivrer
des points supplémentaires à ceux qui conduisent normale-
ment, à ceux qui conduisent bien.

Trois ans me parait être un délai minimal pour changer sa
façon de conduire . Il faut s'y tenir. C'est pourquoi le Gou-
vernement suit la commission et n'est pas favorable à cet
amendement.

M. Serge Charles . Ce serait une sorte d'amnistie !

M. le président . Je mets aux voix l 'amendement n° 19.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président. M. Grézard, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 6, ainsi rédigé :

« Dans le premier aliné du texte proposé pour l'ar-
ticle L. 11-6 du code de la route, substituer aux mots :
" deux ans ", les mots " trois ans " . »

La parole est à M . le rapporteur.

M . Léo Grézard, rapporteur . Le Sénat a adopté un amen-
dement réduisant de trois ans à deux ans le délai au terme
duquel le conducteur reconstitue son capital de points s'il n'a
pas commis d'infraction.

Un délai de deux ans apparaît vraiment trop court et met
en cause l'efficacité du système qui perdrait alors son carac-
tère dissuasif et préventif. C'est pourquoi l'amendement de la
commission tend à rétablir le délai de trois ans . Il s'agit donc
d'un retour au texte initial.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement a
voulu que la reconstitution du nombre de points initial inter-
vienne . au bout d'un délai raisonnable de conduite sans
infraction . Certains - vous vous en souvenez - proposaient
dix ans ; les premiers projets prévoyaient cinq ans. Un délai
de trois ans me semble constituer un minimum en dessous
duquel on réduit l'efficacité du système.

Le délai de trois ans sans infraction est celui que les cher-
che. :s de l ' Inrets considèrent comme minimum pour que
cela corresponde effectivement à une modification en profon-
deur du comportement du conducteur. C'est pourquoi je
donne un avis favorable à l'amendement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 6.
(L'amendement est adopté.)

M. le président. M . Grézard, rapporteur, a présenté un
amendement, n o 7, ainsi libellé :

« Rédiger ainsi le début du texte proposé pour l 'article
L. 11-7 du code de la route :

« Art. L . 11-7. - Un décret en Conseil d'Etat précise
les modalités d'application des articles L. Il à L . 11-6 et
fixe notamment le nombre de points initial, la liste des
contraventions . .e police donnant lieu à retrait de points,
le barème de points affecté à ces contraventions, les
modalités de . . . (le reste sans changement) . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grisard, rapporteur. Il s'agit d'un amendement de
conséquence, qui n ' est nullement contradictoire avec !e sys-
tème de fixation de points retenu.

M . le président. Quel est i'avis du Gouvernement ?

M. Georges Serre, secrétaire d'Etat . Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 7.
(L'amendement est adopté.)

M. le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 10, modifié par les amendements

adoptés.
(L'article 10, ainsi modifié, est adopté.)

Article 10 bis

M. le président . « Art. IO bis. - Le début du premier
alinéa de l ' article L. 13 du code de la route est ainsi rédigé :

« Le retrait de points, la suspension ou l'annulation du
permis de conduire . . . (Le reste sans changement). »

M. Grézard, rapporteur, a présenté un amendement, n o 8,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article l0 bis. »

La parole est à M. le rapporteur.

M. Léo Grisard, rapporteur. II s'agit d'un amendement de
conséquence, la commission ayant rétabli le système du
permis à points adopté par l'Assemblée nationale en première
lecture.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat . Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 8.
(L'amendement est adopte.)
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M. le président . En conséquence, l'article 10 bis est sup-
primé .

Article 10 ter

M. le président . Art . 10 ter. - L'article L. 15 du code de
la route est complété in fine par un paragraphe nouveau ainsi
rédigé :

« IV . - En cas de récidive des délits donnant lieu à l ' appli-
cation simultanée du paragraphe I ou du paragraphe II de
l'article L. premier du présent code et des articles 319 ou 320
du code pénal, l'intéressé ne pourra solliciter un nouveau
permis avant l'expiration d'un délai de dix ans sous réserve
qu'il soit reconnu apte après un examen médical et psycho-
technique effectué à ses frais . »

Le Gouvernement a présenté un amendement, no 16, ainsi
rédigé :

« Supprimer l'article 10 ter. »

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement
souhaite la suppression de cet article. La mesure qu'il
contient toucherait les personnes qui, ayant déjà fait l'objet
d'une annulation de leur permis de conduire, auraient à nou-
veau provoqué un accident alors qu'elles étaient sous l'em-
pire d'un état alcoolique.

II est clair qu'il s ' agit là d'une population très marginale,
dont le comportement n'est guère susceptible, hélas, d'étre
modifié de quelque façon que soit.

En tout état de cause l ' article L. 17 du code de la route
permet déjà de porter au double le maximum des peines
encourues dans de tels cas . En d'autres termes, la privation
du droit de conduire peut donc déjà atteindre six ans pour
ces conducteurs dont le vrai problème est celui de l'alcoo-
lisme, et pour lesquels la seule mesure appropriée est un trai-
tement médical.

C'est pourquoi le Gouvernement, comme l'a dit M . Michel
Delebarre tout à l'heure, s'en remet à la sagesse de l'Assem-
blée.

M. le président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Grézard, rapporteur. La commission a examiné de
façon extrêmement attentive cet amendement présenté par le
Gouvernement . Elle a noté qu'eu Sénat le Gouvernement s ' en
était également remis à la sagesse des sénateurs sur cette dis-
position.

La commission souhaite seulement limiter la portée de cet
article aux cas de récidive d'homicides commis en état alcoo-
lique •- article 319 du code pénal.

La commission n'est donc pas favorable à l 'amendement
du Gouvernement et souhaite maintenir la disposition pro-
posée aux cas d'homicides visés à l'article 319 du code pénal
qui prévoit une suspension d'une durée de dix ans en cas de
récidive.

M. le président. Je mets aux voix l 'amendement n° 16.
(L'amendement n'est pas adopté.)

M. le président . M. Grézard, rapporteur, a présenté un
amendement, n° 9, ainsi rédigé :

« Dans le deuxième alinéa de l ' article 1 0 ter, substituer
aux mots : "des articles 319 ou 320", les mots : "de l'ar-
ticle 319" . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. Au même article 10 ter, le
Sénat a prévu une annulation obligatoire du permis de
conduire pour une durée de dix ans en cas de récidive d'ho-
micide ou de blessures involontaires commis en état alcoo-
lique . Il s'agit des articles 319 et 320 du code pénal.

Actuellement, le délai prévu est de trois ans et il peut être
porté au double en cas de récidive, c'est-à-dire à six ans.

L' amendement de la commission tend à limiter l'effet de la
disposition proposée aux cas d ' homicides car les blessures
involontaires peuvent correspondre à des situations extrême-
ment diverses. D'ailleurs, un arrêt de travail de quatre-vingt-
dix jours suffit à entraîner l 'application de l'article 320 du
code pénal .

En l'espèce, c'est une peine extrêmement lourde qui est
proposée car elle est justifiée par la gravité des faits et par
Ieurs conséquences . C'est pourquoi la commission vous pro-
pose, pour des raisons pédagogiques, dissuasives et de pure
humanité, de limiter la portée de cet article à l'homicide.

M . le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M . Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Comme pour l'article
précédent, le Gouvernement s'en remet à la sagesse de l 'As-
semblée.

M . le président. Je mets aux voix l'amendement n° 9.
(L'amendement est adopté .)

M . le président . Personne ne demande plus la parole ? . ..
Je mets aux voix l'article 10 ter, modifié par l ' amendement

no 9.
(L'article 10 ter, ainsi modifié, est adopté.)

Article 10 quater

M. le président . « Art . 10 quater. - Le premier alinéa de
l'article L. 18 du code de la route est complété par une
phrase ainsi rédigée :

« Les conditions d'exécution de la suspension du permis
de conduire peuvent être aménagées afin de tenir compte de
l'activité professionnelle de l'auteur de l ' infraction . »

M. Grézard, rapporteur, a présenté un amendement, n o 10,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 10 quater. »
La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. Les motifs qui conduisent la
commission à vous demander la suppression de cet article
ont déjà été exposés à l'occasion d'un amendement précé-
dent.

M . le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur
l'amendement n° 1 0 ?

M . Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Cet article addi-
tionnel adopté par le Sénat vise à permettre l ' aménagement
de la suspension du permis de conduire par le préfet . Par
exemple, cette suspension ne pourrait prendre effet que les
fins de semaine.

Cet article a introduit une inégalité des citoyens devant la
loi . Pourquoi, par exemple, un chômeur n ' aurait-il pas aussi
le droit à un aménagement ? Il ouvre de nouveau la porte
aux interventions et aux passe-droits . Il constitue donc un
affaiblissement du dispositif. Il enlève également tout le
caractère dissuasif de la mesure de suspension. Enfin, il
donne au préfet les pouvoirs d'un juge alors qu'il ne doit
prendre que des mesures de sûreté.

L'amendement proposé par la commission des lois tendant
à la suppression de cet article a donc l'avis favorable du
Gouvernement.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 10.
(L'amendement est adopté.)

M . le président . En conséquence, l'article 10 ouater est
supprimé .

Article 10 quinquies

M. le président . « Art . 10 quinquies. - Le cinquième
alinéa (4o ) de l'article 768 du code de procédure pénale est
complété par les mots suivants : "ainsi que les décisions rela-
tives au retrait de points du permis de conduire ;" . »

M . Grézard, rapporteur, a présenté un amendement, n a 11,
ainsi rédigé :

« Supprimer l'article 10 quinquies. »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Grézard, rapporteur. La commission a examiné cet
article IO quinquies et a décidé de le supprimer pour des
raisons de conséquence.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Favorable.

M. le président . Je mets aux voix l ' amendement n° 1 I.
(L'amendement est adopté.)
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M. le président . En conséquence, l'article 10 quinquies est
supprimé.

Article 12

M . le président. Le Sénat a supprimé l'article 12.
M. Grézard, rapporteur, a présenté un amendement, n° 12,

ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 12 dans le texte suivant :
« Le 3. de l'article l er de la loi n° 70-539 du

24 juin 1970 concernant la centralisation de la documen-
tation relative à la circulation routière est complété par
les mots : "et de toutes modifications du nombre de
points affectant un permis de conduire dans les condi-
tions définies aux articles L. II et suivants du code de la
route ."

La parole est à M. le rapporteur.

M . Léo Grézard, rapporteur. Il s'agit d'un amendement de
conséquence qui tend à rétablir la disposition selon laquelle
la gestion du permis à points sera effectuée dans le cadre du
fichier des permis de conduire . La commission a adopté cette
disposition.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Favorable.

M. le président. Je mets aux voix l'amendement n° 12.
(L'amendement est adopté .)

M. le président . En conséquence, l'article 12 est ainsi
rétabli .

Après l'article 12

M. le président. M. Chamard a présenté un amendement,
n° 21, ainsi rédigé :

« Après l'article 12, insérer l'article suivant :
« A compter du 1 .r janvier 1992, la législation sur la

suspension administrative du permis de conduire est
abrogée. »

La parole est à M. Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Si cet amendement est adopté,
monsieur le secrétaire d ' Etat, vu- us disposerez de deux ans et
demi pour adapter la législation sur la suspension administra-
tive aux seuls cas qui demeureront nécessaires, c'est-à-dire les
cas d 'extrême urgence. II est bien évident, par exemple, que
l 'automobiliste qui est arrêté sur le bord d'une route avec
trois grammes d'alcool dans le sang doit être immédiatement
mis dans l'impossibilité de reprendre son véhicule.

Mais, comme vous nous l'avez indiqué en première lecture,
votre intention n'est pas de superposer les deux législations.
Le fait de vous donner deux ans et demi pour mettre votre
intention en application ne devrait donc pas vous poser de
problème.

En fait, le refus de cet amendement reviendrait à
dire : peut-être bien que oui ! Peut-être bien que non ! Peut-
être que je supprimerai la législation sur la suspension admi-
nistrative mais, après tout, pourquoi ne pas la conserver 't

Or, comme je l'ai dit du haut de la tribune, dans l'esprit
des Français, qui sont favorables dans leur majorité à l ' ins-
tauration du permis à points, il ne saurait être question, pour
la même infraction, de faire l'objet d'une suspension du
permis par le préfet et la commission de retrait, puis de
perdre des points et d'être condamnés par le juge . C'est soit
l'un, soit l'autre !

Je souhaite donc, monsieur le secrétaire d'Etat, que vous
nous confirmiez que votre intention n'est pas de superposer
les deux législations et j'espère que les deux ans et demi que
vous donne cet amendement vous suffiront pour créer la
nouvelle législation dont je parlais il y a un instant.

M. te président . Quel est l'avis de la commission ?

M. Léo Orésard, rapporteur. La commission n'a pas exa-
miné cet amendement . Pour ma part, je reste dans la logique
de la première lecture et du débat d'aujourd'hui.

M. le président . Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement,
par la voix de M. Delebarre, s'est engagé à ce que nous
débattions à nouveau de cette question une fois que le
permis à points sera entré cri application et aura fait sentir
ses effets.

Pour l'instant, il est prématuré, je dirai même plus, inop-
portun, dangereux, à la veille des grands départs en vacances,
de toucher quoi que ce soit au système de la suspension par
les préfets, même par une abrogation différée . Ce système est
l'une des armes de dissuasion les plus efficaces . C'est pour-
quoi le Gouvernement s'oppose résolument, monsieur le
député, à votre amendement.

M . le président . La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . J'ai du mal à vous suivre, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, lorsque vous parlez de suppression
« à la veille des grands départs en vacances » alors que, dans
mon amendement, il est question du l er janvier 1992 !

Michel Sapin, président de la uommission . Et l'effet d'an-
nonce ?

M. Jean-Yves Chamard . Les Français sont• tout de m ime
moins bêtes que vous ne voulez le faire croire !

M. Alain Calmat . Pas d'amalgame !

M. Jean-Yves Chamard . Aujourd'hui, ils sont persuadés
- faites un sondage et vous le constaterez - que l'instauration
du permis à points va remplacer la suppression administra-
tive du permis de conduire . Le dire officiellement dans la loi
n'irait pas à l 'encontre de votre volonté de faire en sorte
qu'ils soient sages sur les routes cet été.

Le temps d'instaurer le fichier informatique, le permis à
points va en fait être instauré le l er janvier 1991 . Mais vous
venez de nous dire : « Nous allons faire des expériences et
voir ce que ça donne » . Cela signifie clairement, et nous
aurons l'occasion de le répéter, qu'il y aura superposition des
deux législations pendant toute l'année 1991 et éventuelle-
ment au-delà puisque, si le dispositif n'est pas suffisamment
répressif, on gardera les deux systèmes.

Nous le répéterons sans cesse : ce n'est pas du tout comme
cela que nos concitoyens envisagent l'évolution de la législa-
tion.

M. Alain Calmat . Ah, ça ! ...

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 21.
(L'amendement n 'est pas adopté.)

Après l'article 14

M . le président . M. Chamard a présenté un amendement,
n° 22, ainsi rédigé :

« Après l'article 14, insérer l'article suivant :
« A partir du l er janvier 1993, tout véhicule automobile

mis en circulation doit être muni d'un dispositif permet-
tant au conducteur de mesurer• son degré d'imprégnation
alcoolique . »

La parole est à M . Jean-Yves Chamard.

M. Jean-Yves Chamard . Plusieurs de nos collègues, y
compris sur les bancs socialistes, ont dit que ce texte pourrait
être une loi de consensus . Or cet amendement reprend tex-
tuellement un amendement d'un de nos collègues socialistes.

Nous sommes tous persuadés que l 'éthylisme est la pre-
mière cause des accidents mortels sur les routes . Nous en
sommes même certains puisque les chiffres le démontrent . Il
nous a donc semblé nécessaire d'engager le bon processus.
Bien sûr, il faut réprimer ! Mais l'idéal ne consisterait-il pas,
lorsque nous entrons dans notre voiture, à souffler dans un
dispositif permettant de mesurer le degré d'imprégnation
alcoolique : 0,3, 0,6 ou 1,2 ? Cela permettrait de se former
soi-même et de savoir quand nous ne devons pas conduire.

Tous les groupes étaient d'accord mais M . Delebarre nous
a opposé des arguments techniques.

Je suis un scientifique . J'ai rencontré, tant à l'université
que dans des entreprises, des personnes qui m'ont confirmé
la possibilité de mettre au point un tel appareil . La seule
condition nécessaire est que l'on sache que le marché existera
et qu'une date précise soit fixée . Le député socialiste à qui
j'emprunte son amendement avait retenu la date lointaine du

l er janvier 1993 .
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Si l'on prévoit dès aujourd 'hui que, dans trois ans, toutes
les voitures neuves devront être équipées d'un éthylotest, un
certain nombre d 'entreprises vont se lancer dans la
recherche-développement et vont mettre au point ce dispo-
sitif.

Si nous ne prévoyons pas cette obligation, nous ne sommes
pas certains que ce marché existera, et ce ne sont pas, mon-
sieur le secrétaire d'Etat, les 5 pauvres millions de francs que
vous affectez à ces recherches qui suffiront . Même en admet-
tant que 5 p. 100 seulement des ventes sont consacrés à la
recherche-développement, ce qui est inférieur à la réalité,
nous multiplierions par 100 les crédits que !e Gouvernement
affecte à la création de ce dispositif.

Je souhaite que vous manifestiez de bonnes dispositions à
l'égard de cet amendement. Que risquons-nous au pire ? Sup-
posons que vous ayez raison et que l'on s'aperçoive fin 1991,
début 1992, que l'on ne sera pas prêt pour le 1« janvier 1993.
N'oublions pas qu'on a modifié certaines lois en se donnant
un an de plus. Mieux vaut faire cela si c'est nécessaire, ce
qui est très peu probable, plutôt que de dire : « On veira
bien ! » Affecter 5 millions de francs seulement à la
recherche ne permettra pas d ' aboutir.

Je n'arrive d'ailleurs pas à .comprendre ce qui a pu motiver
votre réaction négative en première lecture.

M. le président. Quel est l ' avis de la commission ?

M. Léo Grézard, rapporteur. L'amendement n° 22 n'a pas
été examiné par la commission.

J'ai déjà entendu plusieurs démonstrations scientifiques sur
l'intérêt de l'éthylotest à bord des véhicules et je fais remar-
quer qu'un amendement analogue avait été rejeté en première
lecture.

Je constate également que l 'article 19 - j ' anticipe,
pardonnez-moi - qui peut être réintroduit dans la loi, prévoit
une loi de programme où une mesure de cet ordre aurait
mieux sa place.

Je remarque également que l ' Assemblée nationale n'a pas
opposé d ' amendement de suppression à l'article 20 que le
Sénat a adopté et qui introduit des données techniques extrê-
mement intéressantes en ce qui concerne l'examen systéma-
tique des anciens véhicules.

Il ne s'agit donc pas, de la part du rapporteur et de ses
collègues de la commission des lois, d'un refus systématique
de toute innovation en matière scientifique mais d'une
démarche qui se situe dans la logique des prises de position
précédentes de notre assemblée.
• Je ferai, par coquetterie, une réflexion ultime en précisant
que le terme « alcootest », qui a précédé le terme « éthylo-
test », est déposé par l'industrie pharmaceutique allemande,
ce qui signifie que l ' Europe se préoccupe de notre destin.

M . Alain Calmit . Les éthylotest dans les bistrots, pas dans
les voitures !

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Bonne suggestion !

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement sur
l'amendement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d 'Etat. Monsieur Chamard,
vous qui êtes un excellent juriste . ..

M. Jean-Yves Chamard . Un scientifique, oui ; un juriste,
je ne sais pas.

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Si, vous le montrez à
l'occasion de tous nos débats.

M. Jean-Yves Chamard . Je vous remercie.

M. Georges Sarre, secrétaire d 'Etat . Je pourrais vous
répondre que cet amendement est du domaine réglementaire
mais ce n' est pas l 'argument que j'utiliserai.

M. Serge Charles . Comme vous ne ferez rien I

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Vous nous dites :
« Faisons un effort financier, investissons et si, le moment
venu, nous ne sommes pas prêts, nous modifierons la loi . »

A l'heure actuelle, et malgré les recherches résolument
engagées, il n'existe pas d'appareil fiable à un coût modeste.
J ' irai même plus loin .

Le hasard fait bien les choses en quelque sorte . J'étais hier,
avec mon collègue M. Renon, à l'école des sous-officiers de
la gendarmerie de Fontainebleau. On nous a présenté un cer-
tain nombre d'appareils : cinémomètres, éthylotests . Nous
avons observé qu'un éthylotest - qui coûte beaucoup plus
cher que ce qu'on pourrai* proposer à l'ensemble des auto-
mobilistes - placé dans une boite à gants pendant une heure
trente, la voiture étant exposée au soleil, est complètement
déréglé . Dans ces conditions, quelqu'un qui a bu du coca-
cola - et à ma connaissance il n'y a pas d'alcool dans le
coca-cola - obtient un résultat tout à fait surprenant.

A l'heure actuelle, nous n'avons pas les appareils voulus.
Les recherches aboutiront peut-être, mais nous n'en sommes
pas encore là . Le mieux est donc de ne pas retenir cet amen-
dement . Rien ne serait pire que de laisser croire à un auto-
mobiliste qui e soufflé dans cet appareil que tout va bien. Ii
pourrait prendre le volant alors qu'il aurait dépassé le seuil.

Voue me répondrez sans doute : « Mais la gendarmerie se
sert de tels appareils. » N'oubliez pas que des prisee de sang
sont effectuées pour s'assurer que l'automobiliste est réelle-
ment en infraction . Lorsque la gendarmerie intervient, elle ne
se contente pas de faire souffler l'automobiliste dans un
appareil, elle procède à un prélèvement de sang et, jusqu'à
preuve du contraire, nous avons donc toutes les garanties
voulues.

M. Claude Labbé . Tout cela prouve que l'alcootest n'est
pas fiable !

M. le président . La parole est à M . Emmanuel Aubert.

M. Emmanuel Aubert . Je parlerai contre l'amendement
monsieur le président.

Vous nous avez beaucoup inquiété, monsieur le secrétaire
d ' Etat . Si les éthylomètres officiels ne sont pas fiables après
être restés à la chaleur pendant une heure et demie, c'est très
grave pour tous les automobilistes français qui auront un
taux d'alcoolémie de 0,8 gramme, ce qui est vraiment léger
lorsqu'on sort d 'un déjeuner.

Certes, ce résultat devra être confirmé par des analyses de
sang, mais n'oublions pas que celles-ci attentent à la liberté
car elles prennent un certain temps.

Néanmoins, monsieur le secrétaire d'Etat, je dois avouer
que vous m'avez convaincu . Je ne voterai pas et je le regrette,
l ' amendement de mon collègue Chamard, mais ce que vous
venez de dire doit nous convaincre d'affecter plus de 5 mil-
lions de francs aux études, afin de conférer une plus grande
fiabilité à . cet instrument.

Peut-être sommes nous allés un peu vite, dans notre
volonté de lutter contre l 'alcoolisme et notamment l'alcoo-
lisme au volant, en retenant des critères un peu trop
« serrés » eu égard à la fiabilité des appareils. II faut
consentir un gros effort pour assurer la sécurité de nos popu-
lations tout en respectant la liberté . (Applaudissements sur les
bancs des groupes du Rassemblement pour la République et
Union pour la démocratie française .)

M. le président. La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Monsieur le député,
je voudrais vous apporter tous les apaisements voulus.

M. le président de la commission m'ayant posé la question
en aparté, je vous répands que de Tels appareils sont expéri-
mentés . Ils coûtent à peu près 2 000 francs.

Mais il faut bien distinguer l'éthylotest de l'éthylomètre
qui, lui, vaut 20 000 francs et est parfaitement fiable . Aucune
confusion n'est possible entre ces deux types d'appareil.

M. le président . La parole est à M. Jean-Yves Chamard,
pour répondre au Gouvernement.

M. Jean-Yves Chamard . Notre philosophie est différente.
Pour créer un produit nouveau, il faut qu'il y ait un

marché. Celui-ci peut être uniquement public, avec subven-
tions et commandes de l'Etat . Je proposais quant à moi de
créer un grand marché . Ma philosophie était plus libérale.
Créons le marché, certes de façon autoritaire - c'est la loi qui
le créerait soit pour la bonne cause -, et les industriels
feraient ce qu'ils doivent faire dans une économie qui ne
serait pas entièrement réglementée.

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n o 22.
(L'amendement n'est pas adopté.)
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Article 16

M. le président. « Art . 16. - Sont applicables en Polynésie
française les dispositions suivantes :

« Les officiers ou agents de police administrative ou judi-
ciaire soumettront à des épreuves de dépistage de l'imprégna-
tion alcoolique par l'air expiré l'auteur présumé de l'une des
infractions susceptibles d'entraîner une suspension du permis
de conduire, ou le conducteur impliqué dans un accident de
la circulation ayant occasionné un dommage corporel. Ils
pourront soumettre aux mêmes épreuves tout conducteur qui
sera impliqué dans un accident quelconque de la circulation
ou qui se trouvera en état d ' ivresse manifeste.

« Lorsque les épreuves de dépistage permettront de pré-
sumer l'existence d'un état alcoolique ou lorsque le conduc-
teur aura refusé de les subir, les officiers ou agents de ia
police administrative ou judiciaire feront procédez aux vérifi-
cations destinées à établir la preuve de l'est etcoolique . Ces
vérifications seront faites soit au moyen d'analyses et
examens médicaux, cliniques et biologiques, soit au moyen
d'un appareil permettant de déterminer le taux d'alcool par
l'analyse de l 'air expiré à la condition que cet appareil soit
conforme à un type homologué.

« Lorsque les vérifications auront été faites au moyen
d'analyses et examens médicaux, cliniques et biologiques, un
échantillon devra être conservé . Lorqu'elles auront été faites
au moyen d'un appareil permettant de déterminer le taux
d 'alcool par l'analyse de l 'air expiré, un second contrôle
pourra être immédiatement effectué, après vérification du bon
fonctionnement de l'appareil . Ce contrôle sera de droit lors-
qu'il aura été demandé par l ' intéressé.

« Toute personne qui aura refusé de se soumettre aux véri-
fications prévues au deuxième alinéa sera punie d'un empri-
sonnement d 'un mois à un an et d'une amende de 9 000 F
CFP à 250 000 F CFP (495 F à 13 750 F) ou de l'une de ces
deux peines seulement.

« Lorsqu ' il y aura lieu à l'application des articles 319
et 320 du code pénal à l'encontre de l 'auteur des infractions
visées à l'article 249 de la délibération du 24 juin 1985 pré-
citée et aux trois premiers alinéas du présent article, les
peines prévues seront portées au double.

« Les peines prévues par l'article 320 du code pénal sont
applicables si l'incapacité de travail mentionnée par cet
article n'est pas supérieure à trois mois.

« Un décret en Conseil d'Etat détermine les conditions
dans lesquelles sont effectuées les opérations de dépistage et
les vérifications prévues au présent article . »

Personne ne demande la parole ? . ..
Je mets aux voix l 'article 16.
(L'article 16 est adopté.)

Article 19

M. le président . La Sénat a supprimé l'article 19.
M. Grézard, rapporteur, et M. Lequiller ont présenté un

amendement, n° 13, ainsi rédigé :
« Rétablir l'article 19 dans le texte suivant :

« Le Gouvernement déposera, à la session d'automne
du Parlement, un projet de loi de programme sur la sécu-
rité routière, lequel sera examiné avant le
31 décembre 1989 . »

La parole est à M . le rapporteur.

M. Léo Oré:aid, rapporteur. La commission a adopté cet
amendement à l'initiative de M . Lequiller en première lec-
ture . Le Sénat avait supprimé cette disposition, estimant, à
juste titre selon moi, qu'elle n'avait pas de portée juridique
précise. Néanmoins, la commission a cherché logiquement à
la rétablir.

M. le président. Quel est l'avis du Gouvernement ?

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Le Gouvernement
n'est pas favorable à cet amendement Mais il s'est engagé à
organiser, tant à l'Assemblée nationale qu ' au Sénat, un débat
au fond sur la question de société qu'est la sécurité routière.
Une loi de programme serait beaucoup plus contraignante.
Mais je souhaite, je le répète, que le Parlement puisse traiter
de ce problème.

M. le président . La parole est à M. Charles Fèvre, pour
répondre au Gouvernement .

M . Charles Fèvre . J'avais déposé en première lecture un
amendement qui avait été adopté.

Monsieur le secrétaire d'Etat, nous avons bien noté la pro-
messe d'un débat global . Mais nous attendons depuis près
d'un an maintenant car cette promesse avait été faite au mois
d'août dernier, après un week-end particulièrement meurtrier.

Il faut provoquer l'occasion de ce débat car on voit bien
que de nombreux sujets débordent largement du cadre de ce
texte dont la finalité est répressive et dissuasive . Je pense en
particulier aux infrastructures, aux conducteurs, aux véhi-
cules, à l'éducation, à la prévention, à l'information.

11 faudrait que le Farlement puisse, lors de la session d'au-
tomne, avoir une vision claire de la politique du Gouverne-
ment en la matière.

Cela permettrait d'abord une concertation sérieuse entre le
Gouvernement et le Parlement . Le Parlement est prêt à pro-
céder à cet examen de manière très objective.

Deuxièmement, cela vous permettrait de sensibiliser à nou-
veau l'opinion autrement qu'en invoquant l'urgence.

Telle est la raison pour laquelle j'avais déposé cet amende-
ment en première lecture. Je remercie par conséquent ia com-
mission de l'avoir repris.

M. le président . La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Monsieur Fèvre, nous
sommes tout à fait d'accord . Je rappelle qu'il y a déjà eu un
débat au sein de la . commission de la production et des
échanges . La commission Giraudet a également travaillé sur
ce sujet . Elle a publié un livre blanc, qui a été diffusé à l'en-
semble de la représentation nationale . Nous avons toujours
dit que c'est sur la base de ce document et d'un rapport qui
sera présenté par le Gouvernement que nous examinerons le
problème au fond.

Nous ne sommes donc pas vraiment éloignés.
(M. Georges Hage remplace M. Pascal Clément au fauteuil

de la présidence.)

PRÉSIDENCE DE M . GEORGES RAGE,

vice-président

M. le président . Je mets aux voix l'amendement n° 13.
Je suis saisi par le groupe Union pour la démocratie fran-

çaise d'une demande de scrutin public.
Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président. Je prie Mmes et MM . les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(Il est procédé au scrutin .)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ? . ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés 	 575
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 575
Contre	 0

L'Assemblée nationale a adopté.

En conséquence, l'article 19 est ainsi rétabli.

Article 20

M . le président . « Art . 20. - Lorsqu'en application du
code de la route, des véhicules sont astreints à un contrôle
technique, celui-ci est effectué par des contrôleurs agréés par
l'Etat.

« Cet agrément peut être délivré soit à des contrôleurs
indépendants, soit à des ccntrôleurs organisés en réseaux
d'importance nationale, sous réserve qu'ils n'aient fait l'objet
d'aucune condamnation inscrite au bulletin no 2 de leur
casier judiciaire.

« Les fonctions de contrôleur ainsi que les autres fonctions
exercées dans les organismes susvisés sont exclusives de toute
autre activité exercée dans la réparation ou le commerce
automobile.
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« Les frais de contrôle sont à la charge du propriétaire du
véhicule.

« Un décret en Conseil d'Etat fixe les modalités de fonc-
tionnement du système de contrôle et en particulier les
conditions d 'agrément des contrôleurs, des installations
nécessaires au contrôle et des réseaux visés au deuxième
alinéa. »

Personne ne demande la parole ?. ..
Je mets aux voix l 'article 20.
(L'crrticl2 20 est adopté.)

Secande délibération du projet de loi

M. le président . En application de l ' article 101 du règle-
ment, le Gouvernement demande qu'il soit procédé à une
seconde délibération de l'article IG du projet de loi.

La seconde délibération est de droit.
La commission est-elle prête à rapporter immédiatement ?

M. Michel Sapin, président de la commission . Oui, mon-
sieur le président.

M. le président . Je rappelle qu'en application de l'ar-
ticle 101 du règlement, le rejet des nouvelles prorositions de
la commission ou du Gouvernement et des amendements
vaut confirmation de la décision prise en première délibéra-
tion .

Article 10

M . le président. L'Assemblée nationale a adopté, en pre-
mière délibération, l'article 10 suivant :

« Art. 10 . - Il est inséré, au titre V du code de la route, les
articles L. 11 et L. 11-1 à L . 11 .7 ainsi rédigés :

« Art. L. 11. - Le permis de conduire exigible pour la
conduite des véhicules automobiles terrestres à moteur est
affecté d'un nombre de points qui ne peut être inférieur à
douze . Le nombre de ces points est réduit de plein droit si le
titulaire du permis a commis l'une des infractions visées à
l ' article L. 11-1 . Lorsque le nombre de points devient nul, le
permis perd sa validité.

« Art. L. 11-1 . - Le nombre de points affecté au permis de
conduire est réduit de plein droit lorsqu'est établie la réalité
de l'une des infractions suivantes :

« a) Infractions prévues par les articles L. à L.4, L. 7,
L . 9 et L. 19 du présent code ;

« b) Infractions d'homicide ou blessures involontaires com-
mises à l ' occasion de la conduite d'un véhicule automobile
terrestre à moteur ;

« c) Contraventions en matière de police de la circulation
routière susceptibles de mettre en danger la sécurité des per-
sonnes, limitativement énumérées.

« La réalité de ces infractions est établie par le paiement
d'une amende forfaitaire ou par une condamnation devenue
définitive.

« Le contrevenant est dûment informé que fie paiement de
l'amende entraîne reconnaissance de la réalité de l'infraction
et, par là même réduction de son nombre de points.

« Art. L . 11-2. - Lorsque l 'un des délits prévus à l'ar-
ticle L. I 1-1 est établi, la perte de points est égale à la moitié
du nombre de points initial.

« Pour les contraventinns, la perte de points est, au plus,
égale au tiers de ce nombre.

« Dans le cas où plusieurs infractions prévues par le pré-
sent article sont commises simultanément, les pertes de points
qu'elle> entraînent se cumulent dans les limites suivantes :

« - pour plusieurs contraventions, la moitié du nombre de
points initial ;

« - pour plusieurs infractions, dont au moins un délit, les
deux tiers du nombre de points initial.

« Art . L. 11-3. - Lorsque l'intéressé est avisé qu'une des
infractions mentionnées à l 'article L. I1-I a été relevée à son
encontre, il est informé de la perte de points qu'il est suscep-
tible d'encourir, de l'existence d'un traitement automatisé de
ces points, et de la possibilité pour lui d'exercer le droit
d'accès . Ces mentions figurent sur le formulaire qui lui est
communiqué.

« La perte de points est portée à la connaissance de l'inté-
ressé par lettre simple quand elle est effective .

« Art . L. 11-4 . - Non modifié.
« Art. L. 11-5. - En cas de perte totale des points, l'inté-

ressé reçoit de l'autorité administrative l'injonction de
remettre son permis de conduire au préfet de son départe-

de résidence et perd le droit de conduire un véhicule.
« Il ne peut solliciter un nouveau permis de conduire avant

l'expiration d'un délai de six mois à compter de la date de
remise de son permis au préfet et sous réserve qu'il soit
reconnu apte après un examen médical et psychotechnique
effectué à ses frais.

« Art. L. 11-6. - Si le titulaire d'un permis de conduire n'a
pas commis, dans le délai de trois ans à compter de la date à
laquelle la dernière condamnation est devenue définitive ou
du paiement de la dernière amende forfaitaire, une nouvelle
infraction sanctionnée d'un retrait de points, son permis est à
nouveau affecté du nombre de points initial.

« Le titulaire du permis de conduire peut obtenir la recons-
titution partielle de son nombre de points initial s'il se
soumet à une formation spécifique devant comprendre obli-
gatoirement un programme de sensibilisation aux causes et
aux conséquences des accidents de la route.

« Sans préjudice de l 'application des deux premiers alinéas
du présent article, les points perdus du fait de contraventions
passibles d'une amende forfaitaire sont réattribués au titulaire
du permis de conduire à l'expiration d'un délai de dix ans à
compter de la date à laquelle la condamnation est devenue
définitive ou du paiement de l'amende forfaitaire correspon-
dante.

« Les informations relatives au nombre de points détenus
par le titulaire d'un permis de conduire ne peuvent être col-
lectées que par les autorités administratives et judiciaires qui
doivent en connaître, à l'exclusion des employeurs, assureurs
et toutes autres personnes physiques ou morales.

« Toute infraction aux dispositions de l'alinéa précédent
sera punie par les peines prévues à l'article 42 de la loi
n° 7847 du 6 janvier 1978 relative à l'informatique, aux
fichiers et aux libertés . La divulgation des mêmes informa-
tions à des tiers non autorisés sera punie des peines prévues
à l'article 43 de ladite loi.

« Art. L. 11-7. • • Un décret en Conseil d'Etat précise les
modalités d'application des articles L . 11 à L. I1-6 et fixe
notamment le nombre de points initial, la liste des contraven-
tions de police donnant lieu à retrait de points, le barème de
points affecté à ces contraventions, les modalités de l'infor-
mation prévue à l'article L. 11-3 ainsi que celles du retrait de
points et de la formation spécifique prévue à l'ar-
ticle L. 11-6 . ».

Le Gouvernement a présenté un amendement, n° 1, ainsi
rédigé :

« A la fin de la première phrase du texte proposé pour
l'article L . 11 du code de la route, supprimer les mots :
"qui ne peut être inférieur à douze" . »

La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M . Georges Sarre, secrétaire d'Etat. Monsieur le prési-
dent, mesdames, messieurs les députés, l'Assemblée a
exprimé le souhait d 'adoucir les effets du permis à points en
portant le nombre des points du capital de départ à douze.
Le Gouvernement estime que cette démarche, facile à com-
prendre, est susceptible de donner une grande satisfaction
aux conducteurs coutumiers de l'infraction, qui ont tout
intérêt à ce que les effets du permis à point soient faibles.
C'est une grave erreur car ce sont ces automobilistes qui
contribuent à faire douter les bons conducteurs du bien-
fondé des règles du code de la route.

Qui sera vraiment touché par l 'annulation du permis ? Je
vous l'ai déjà dit tout à l 'heure : quelques dizaines de milliers
de conducteurs par an - de 20 000 à 30 000, ce qui est peu.
Mais il y a bien autant de chauffards et les épargner ferait
perdre tout son caractère dissuasif au permis à points.

Selon le barème prévu par le Gouvernement, ces conduc-
teurs se seront rendus coupables, je le souligne, de deux
conduites en état d ' ivresse ou auront brûlé trois feux rouges
et ils n 'auront pas voulu subir un recyclage.

Pensez-vous, mesdames, messieurs, qu'ensemble nous
serions crédibles en leur laissant ignorer six « stops », six
feux rouges ? Pensez-vous que leur conscience sera vraiment
alertée à partir du dixième point ?
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Le Gouvernement a voulu que le Parlement puisse à nou-
veau débattre de ce sujet en demandant une seconde délibé-
ration. Il a cependant noté le désir de l'Assemblée d'assou-
plir la rigueur des conséquences de l'annulation du permis et
c'est pourquoi il ne lui demande pas de revenir sur l'amende-
ment concernant le délai de six mois.

En application de l'article 44, alinéa 3, de la Constitution
et de l'article 96 du règlement, le Gouvernement demande la
réserve du vote sur l'amendement n° I présenté en seconde
délibération et sur l'article 10.

M. Claude Labbé . Jusqu'à quand ?

M . le président . Quel est l'avis de la commission sur
l'amendement ?

M . Léo Grézard, rapporteur. Le rapporteur estime que
l'amendement est conforme au dispositions adoptées par la
commission . Il y est donc favorable.

M . le président . La parole est à m . Ser ge Charles.
M . Serge Charles . Je demande une suspension de séance,

monsieur le président.

M . le président . De quelle durée, monsieur Charles ?
M . Serge Charles . Dix minutes.

M . Michel Sapin, président de la commission . La confé-
rence des présidents doit se réunir à dix-neuf heures !

M . le président . Cinq minutes ne vous suffiraient-elles
pas ?

M . Serge Charles . Je veux bien essayer de vous satisfaire,
monsieur le président . (Sourires.)

Suspension et reprise de la séance

M. le président. La séance est suspendue.
(La séance, suspendue à dix-huit heures cinquante, est reprise

à dix-huit heures cinquante-cinq.)

M . le président . La séance est reprise.
Le vote sur l ' amendement n o 1 du Gouvernement est

réservé.
Le vote sur l'article 10 est réservé.
La parole est à M . le secrétaire d'Etat.

M. Georges Sa-re, secrétaire d'Etat. Mesdames, messieurs
les députés, en application de l'article 44, alinéa 3, de la
Constitution, le Gouvernement demande à l'Assemblée de se
prononcer par un seul vote sur l'article 10, modifié par
l'amendement n° 1 présenté en seconde délibération, et sur
l'ensemble du projet de loi.

M. Emmanuel Aubert. Et vive les pouvoirs du Parle-
ment !

M . Michel Sapin, président de la commission. Vive la
Constitution de la V . République !

Vote sur l'ensemble

M . le président. Dans les explications de vote, la parole
est à M. Serge Charles.

M. Serge Charles . Monsieur le secrétaire d'Etat, mes
chers collègues, nous avions le sentiment que la discussion
d'aujourd'hui s 'était instaurée dans un climat consensuel.

Ce texte aurait donc pu recevoir notre assentiment, bien
que nous n'ayons pas eu satisfaction sur bien des points.
C'est d 'ailleurs le voeu, monsieur le secrétaire d'Etat, que
vous avez formulé maintes fois, et c'est dans cet esprit que la
commission a travaillé, c'est dans cet esprit que, ainsi que
vous avez pu le constater cet après-midi, nous sommes inter-
venus . C ' est tellement vrai que ce consensus s'est manifesté
lors de scrutins publics, à l'occasion desquels nous nous
sommes rejoints, ce qui montrait bien, avant tout, que nous
ne voulions pas manifester une opposition politique : bien au
contraire, nous souhaitions démontrer que les aspects tech-
niques du texte et sa philosophie étaient de nature à satis-
faire une majorité au sein de cet hémicycle, pour ne pas dire
une unanimité.

Mais, monsieur le secrétaire d'Etat, vous recourez, comme
c ' est votre droit, au vote bloqué, qui rejette en quelque sorte
tout ce qui a pu être l 'objet de nos discussions. Nous ne
pouvons pas entrer dans ce jeu .

Le groupe du R.P.R. annonce donc, par ma voix, qu'il
votera contre le texte qui nous est présenté.

M. le président. La parole est à M. Théo Vial-Massat.
M. Théo Vial-Massat. Le débat d'aujourd'hui n'a pas

modifié l'attitude du groupe communiste à l'égard de ce
projet de loi.

En première lecture, nous nous étions abstenus, je le rap-
pelle.

Nous considérons toujours que ce projet est plus répressif
que pédagogique, que le juge est dessaisi au profit de l'admi-
nistration, le plus souvent.

En plus, il vient d'y avoir une manoeuvre procédurière
assez difficile à accepter.

Pour notre part, nous souhaitons une politique globale de
la sécurité routière . Dans ce cadre, nous consacrerons tous
nos efforts à ce que tout soit discuté, afin d'assurer une plus
grande protection.

En tout état de cause, dans le vote sur ce projet, en
deuxième lecture, nous nous abstenons.

M . le président . La parole est à M . François Massot.

M . François Massot . Le groupe socialiste votera, vous
vous en doutez, le texte proposé. Il le votera essentiellement
parce qu'il considère que, sans conteste, ce teste va dans le
bon sens. Il a conscience, au vu de l'hécatombe qui se pro-
duit sur nos routes, qu'il faut prendre des mesures éner-
giques . Il a donc conscience qu'un texte est nécessaire, un
texte prévoyant la répression, certes, mais surtout permettant
de responsabiliser l' conducteur.

Monsieur le secrétaire d'Etat, à mon sens, votre texte privi-
légie avant tout l'efficacité. Il a été proposé d'avoir recours à
certains arbitrages judiciaires ; mais l'effet d'annonce de
votre texte importe : à cet égard, son utilité réside manifeste-
ment dans le fait que le conducteur doit avoir la certitude
que, au cas où il commet des infractions, son permis de
conduire sera peu à peu grignoté.

Cette crainte pourra permettre, nous l ' espérons, de respon-
sabiliser les conducteurs . C'est la ra'son pour laquelle, sur la
question du permis à points, nous suivons les propositions
que vous avez faites.

Deux sortes de mesures coexisteront à la suite du vote de
ce texte . Il y a d'abord les mesures de prévention immédiate,
celles qui autorisent les préfets à retirer immédiatement, sur
le bord des routes, un permis de conduire. Les juges d'ins-
truction, les tribunaux, en cas d'inculpation, seront également
autorisés à retirer le permis . Il y a ensuite les dispositions qui
sont des mesures de protection de la société, comme la possi-
bilité, pour les juges, de retirer le permis de conduire à titre
de protection, ainsi que la possibilité de retrait progressif par
le biais du permis à points.

Reste pour les préfets, dans le cadre de la commission de
retrait, la possibilité de retirer le permis de conduire lorsque
l'ordre public est en danger.

Mais à ce sujet, ainsi que M . Delebarre nous l'a indiqué,
nous attendons . . . et, en attendant 1991, nous espérons des
propositions de votre part, en particulier le débat que vous
nous avez promis. (Applaudissements sur les bancs du groupe
socialiste.)

M. Serge Charles . Vous êtes optimiste.

M. le président . La parole est à M . Jean-Paul Fuchs.

M. Jean-Paul Fuchs . Monsieur le secrétaire d'Etat, la
procédure que vous venez d'employer est inacceptable pour
un parlementaire.

Plusieurs députés du groupe socialiste . Elle existe
pourtant !

M . Michel Sapin, président de la commission . Elle est dans
la Constitution !

M. Jean-Paul Fuchs. On ne peut pas ainsi revenir dans
l'intervalle d'une demi-heure seulement sur un amendement
voté par l'ensemble de l'Assemblée ! Cela, croyez-le, je ne
puis l'accepter !

Si nous votions contre ce projet, celui-ci ne serait pas
adopté . Par conséquent, le permis à points ne serait pas créé.
Mais je crois trop en ce projet et en cette forme de permis
qui, à mon sens, je l'ai déjà dit, représente une avancée . Il
s'agit d'un acte politique important parce qu'il sauvera des
vies humaines .
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Pour cette raison, nous voterons tout de même votre texte.

M. le président . La parole est à M . Charles Fèvre.

M. Charles Févre . Monsieur le secrétaire d'Etat, j 'avais
dit que nous étions d'accord sur le principe du permis à
points.

Le 10 mai dernier, lors du débat en première lecture,
j'avais indiqué que le groupe U .D.F. abordait cette discussion
de manière positive et constructive.

Nous voulions seulement dans le projet un peu plus de
souplesse et un peu moins de rigueur - je l'ai rappelé précé-
demment.

A ce stade du débat, il faut remarquer tout de même que
les quelques amendements importants qui ont été adoptés
l'ont été chaque fois contre l'avis du Gouvernement.

M. Serge Charles. C'est exact !

M. Michel Sapin, président de la commission . Mais non !

M. Charles Favre. Monsieur le secrétaire d'Etat, vous
venez d 'utilisez une méthode que nous ne pouvons accepter.
Elle s'appuie, certes, sur une disposition de la Constitution,
et nous ne pouvons pas vous le reprocher ; mais sur ce point
je rejoindrai ce que vient de dire mon collègue Jean-Paul
Fuchs : on ne peut pas admettre un procédé de ce genre qui
s'apparente quelque peu à un coup de force.

Voilà pourquoi, tout en restant favorable au principe, mais
pour ces raisons un peu formelles, un peu juridiques, voire
presque politiques, le groupe U .D.F., à son regret, va voter
contre le texte, compte tenu de la méthode utilisée.

Application de l'article 44, alinéa 3,
de la Constitution

M. le président . A la demande du Gouvernement et en
application de l'article 44, alinéa 3, de la Constitution, je
mets aux voix par un seul vote l'article 10, modifié par
l'amendement n° 1 présenté en seconde délibération et l'en-
semble du projet de loi.

Sur ce vote, je suis saisi par le groupe du Rassemblement
pour la République et par le groupe Union pour la• démo-
cratie française d'une demande de scrutin public.

Le scrutin est annoncé dans le Palais.

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . ..

M. le président . Je prie Mmes et MM. les députés de
bien vouloir regagner leur place.

Le scrutin est ouvert.
(/l est procédé au scrutin.)

M. le président. Personne ne demande plus à voter ?. ..
Le scrutin est clos.

Voici le résultat du scrutin :
Nombre de votants	 576
Nombre de suffrages exprimés	 549
Majorité absolue	 275

Pour l ' adoption	 319
Contre	 230

L'Assemblée nationale a adopté.

5

SAISINE DU CONSEIL CONSTITUTIONNEL

M. le président . M . le président de l'Assemblée nationale
a reçu de M. le président du Conseil constitutionnel une
lettre l'informant qu'en application de l'article 61, alinéa 2,
de la Constitution, plus de soixante députés ont saisi le
Conseil constitutionnel d'une demande d'examen de la
conformité à la Constitution de la loi portant dispositions
diverses en matière d'urbanisme et d'agglomérations nou-
velles .

	61

DÉPÔT D'UN RAPPORT

M. le président. J'ai reçu de M . Michel Suchod un rap-
port fait au nom de la commission mixte paritaire chargée de
proposer un texte sur le projet de loi relatif aux conditions
de séjour et d'entrée des étrangers en France.

Le rapport sera imprimé sous le numéro 824 et distribué.

7

ORDRE DU JOUR

M. le président. Mercredi 28 juin 1989, à quinze heures,
première séance publique :

Fixation de l'ordre du jour ;
Questions aux Gouvernement ;
Dépôt du rapport annuel de la Cour des romp :es ;
A partir de dix-huit heures :
Discussion, en troisième lecture, de la proposition de

toi n° 775 tendant à modifier l'article 6 bis de l'ordonnante
n e 58-1100 du 17 novembre 1958 relative au fonctionnement
des assemblées parlementaires (rapport n° 820 de M . Main
Lamassoure, au nom de la commission des lois constitution-
nelles, de la législation et de l'administration générale de la
République) ;

Discussion du projet de loi n° 792, adopté par le Sénat,
autorisant l ' approbation d'un accord entre le Gouvernement
de la République française et l'Union latine relatif à l 'établis-
sement à Paris du secrétariat de l'Union latine et à Ses privi-
lèges et immunités sur le territoire français (ensemble une
annexe) (rapport n° 812 de M. Charles Pistre, au nom de la
commission des affaires étrangères) ;

Discussion du projet de lui n° 793, adopté par le Sénat,
autorisant l 'approbation d'un protocole relatif aux privilèges,
exemptions et immunités de l'organisation européenne pour
l'exploitation de satellites météorologiques (EUMETSAT)
(rapport n° 811 de M . Guy Lengagne, au nom de la commis-
sion des affaires étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 741, adopté par le Sénat,
autorisant l ' approbation d'un accord entre le Gouvernement
de la République française et l'organisation internationale de
police criminelle - Interpol - relatif à la protection sociale
des agents de l'organisation employés sur le territoire français
(rapport ne 782 de M. Charles Ehrmann au nom de la com-
mission des affaires étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 742, adopté par le Sénat,
autorisant l'approbation d'une convention d'extradition entre
le Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment du Canada (rapport ne 781 de M. François Loncle, ..0
nom de la commission des affaires étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 791, adopté par le Sénat,
autorisant l'approbation d'une convention d'entraide judi-
ciaire en matière civile entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et le Gouvernement de la République popu-
laire de Bulgarie (rapport n. 813 de M. Pierre Raynal, au
nom de la commission des affaires étrangères) ;

Discussion du projet de loi n° 794, adopté par le Sénat,
autorisant l'approbation d'un accord-cadre relatif à l'aide et à
la coopération en matière de recherche scientifique entre le
Gouvernement de la République française et le Gouverne-
ment de la République de Côte-d'Ivoire (rapport n° 815 de
M. Maurice Adevah-Poeuf, au nom de la commission des
affaires étrangères).

A vingt et une heures trente, deuxième séance publique :
Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi n . 807

relatif aux conditions de séjour et d'entrée des étrangers en
France.

La séance est levée.
(La séance est levée d dix-neuf heures dix.)

Le Directeur du service du compte rendu sténographique
de l'Assemblée nationale,

CLAUDE MERCIER
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ORDRE DU JOUR
ÉTABLI EN CONFÉRENCE DES PRÉSIDENTS

Réunion du mardi 27 juin 1989

L'ordre du jour des séances que l'Assemblée tiendra jusqu'au
samedi l er juillet 1989, terme de la session, a été ainsi fixé :

Mercredi 28 juin 1989 :
L'après-midi, à quinze heures, après les questions au

Gouvernement :
Dépôt du rapport annuel de la Cour des comptes.

L'après-midi, à partir de dix-huit heures :
Discussion, en troisième lecture, de la proposition de loi ten-

dant à modifier l'article 6 bis de l'ordonnance ne 58-1100 du
17 novembre 1958 relative au fonctionnement des assemblées
parlementaires (no. 775-820) ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant
l'approbation d'un accord entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et l'Union latine relatif à l'établissement à
Paris du secrétariat de l'Union latine et à ses privilèges et
immunités sur le territoire français (ensemble une annexe)
(n os 792-812)

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant
l'approbation d'un protocole relatif aux privilèges, exemptions
et immunités de l'Organisation européenne pour l'exploitation
de satellites météorologiques (EUMETSAT) (n os 793-811) ;

Discussion du projet ae :ai, adopté par le Sénat, autorisant
l'approbation d'va zzeerd entre le Gouvernement de la Répu-
blique française et l'Orf;anisa ion internationale de police cri-
minelle - Interpol - relatif à la protection sociale des agents de
l'organisatioa employés sur le territoire français (n os 741-782) ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant
l'approbation d'une convention d'extradition entre le Gouver-
nement de la République française et le Gouvernement du
Canada (n os 742-781) ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant
l'approbation d'une convention d'entraide judiciaire en matière
civile entre le Gouvernement de la République française et le
Gouvernement de la République populaire ae Bulgarie
(n os 791-813) ;

Discussion du projet de loi, adopté par le Sénat, autorisant
l'approbation d'un accord-cadre relatif à l'aide et à la coopéra-
tion en matière de recherche scientifique entre le Gouverne-
ment de la République française et le Gouvernement de la
République de Côte-d'Ivoire (n os 794-815).

Le soir, à vingt et une heures trente :
Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi relatif aux

conditions de séjour et d'entrée des étrangers en France
(n o 807).

Jeudi 29 juin 1989 :
L'après-midi, à quinze heures, après les questions posées

à Mme Edith Cresson, ministre des affaires euro-
péennes :

Eventuellement, suite de l'ordre du jour de l'après-midi du
mercredi 28 juin 1989 ;

Eventuellement, lecture définitive de la proposition de loi
tendant à améliorer les rapports locatifs et portant modification
de la loi n o 86-1290 du 23 décembre 1986.

Le soir, à vingt-deux heures :
Discussion du projet de loi, adopté pat le Sénat, complémen-

taire à la loi no 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l'adap-
tation de l'exploitation agricole à son environnement écono-
mique et social (no 822).

Vendredi 30 juin 1989, le matin, à neuf heures trente, après les
questions orales sans débat, l'après-midi, à quinze heures, et le
soir, à vingt et une heures trente :

L'après-midi, à quinze heures, et le soir, à vingt et une
heures trente :

Eventuellement, lecture définitive :
- du projet de loi relatif à la sécurité et à la transparence du

marché financier ;
- du projet de loi approuvant le X e Plan (1989-1992) ;
- du projet de loi modifiant le code du travail et relatif à ia

prévention du licenciement économique et au droit à la
conversion.

Eventuellement, suite de la discussion du projet de loi,
déposé sur le bureau du Sénat, complémentaire à la loi
n o 88-1202 du 30 décembre 1988 relative à l'adaptation de l'ex-
ploitation agricole à son environnement économique et social.

Eventuellement, discussion, en deuxième lecture, du projet
de loi tendant à renforcer la sécurité des aérodromes et du
transport aérien et modifiant diverses dispositions du code de
l'aviation civile.

Eventuellement, lecture définitive du projet de loi relatif à
diverses dispositions en matière de sécurité routière et en
matière de contraventions.

Navettes diverses.

COMMISSIONS MIXTES PARITAIRES

Commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif aux conditions de séjour et d'en-
trée des étrangers en France

Nomination du bureau

Dans sa séance du mardi 27 juin 1989, la commission mixte
paritaire a nommé :

Président : M . Michel Sapin.
Vice-président : M. Jacques Larché.
Rapporteurs :
- à l'Assemblée nationale : M . Jean-Pierre Michel ;
- au Sénat : M . Jacques Larché.

Commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur les dispositions restant en discussion du
projet de loi relatif à l'enseignement de la danse

Composition de la commission

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le lundi 26 juin 1989 et par le Sénat dans sa séance du
mardi 27 juin 1989, cette commission est ainsi composée :

Députés
Titulaires . - MM. Jean-Michel Belorgey, Charles Metzinger,

Bernard Schreiner, Bernard Derosier, Jean Giovannelli,
Mme Françoise de Panafieu, M . Léonce Deprez.

Suppléants. - MM. Alfred Recours, Thierry Mandon, Marcel
Garrouste, Jean-Yves Chamard, François-Michel Gonot,
Mme Bernadette Isaac-Sibille, M . Georges Hage.

Sénateurs
Titulaires. - MM. Maurice Schumann, Jean Delaneau, Adrien

Gouteyron, Paul Séramy, André Diligent, François Autain,
Jacques Carat.

Suppléants. - MM. Michel Miroudot, ferre Laffitte, Marc
Lauriol, Jacques Bérard, Albert Vecten, Gérard Delfau,
Mme Danielle Bidard Reydet.

Commission mixte paritaire chargée de proposer un
texte sur le p'ojet de loi modifiant la loi n e 88-1067
du 30 septembre 1966 relative à la liberté de commu-
nication

Composition de la commission

A la suite des nominations effectuées par l'Assemblée natio-
nale le mardi 27 juin 1989 et par le Sénat dans sa séance du
même jour, cette commission est ainsi composée :

Députés
Titulaires. - MM. Jean-Michel Belorgey, Charles Metzinger,

Bernard Schreiner, Bernard Derosier, Jean Giovannelli, Michel
Péricard, André Santini.

Suppléants . - MM. Alfred Recours, Thierry Mandon, Marcel
Garrouste, Louis de Broissia, François d'Aubert, Jacques
Barrot, Georges Hage.

Sénateurs
Titulaires. - MM . Maurice Schumann, Adrien Gouteyron,

Paul Séramy, Jean Delaneau, André Diligent, François Autain,
Jacques Carat.

r
Discussion, en nouvelle lecture, du projet de loi portant

amnistie (n os 746-818) ;
Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat,

complémentaire à la loi n o 88-1202 du 30 décembre 1988 rela-
tive à l'adaptation de l'exploitation agricole à son environne-
ment économique et social (no 822).

Samedi 1 « juillet 1989 :
Le matin, à dix heures :

Suite de la discussion du projet de loi, adopté par le Sénat,
complémentaire à la loi n o 88-1202 du 30 décembre 1988 rela-
tive à l 'adaptation de l'exploitation agricole à son environne-
ment économique et social (no 822).
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Suppléants . - MM. Michel Miroudot, Pierre Laffitte, Marc
Lauriol, Jacques Bérard, Albert Vecten, Gérard Delfau,
Mme Danielle Bidard-Reydet.

QUESTIONS ORALES SANS DÉBAT

Agro-alimentaire (foie gras)

142. - 28 juin 1989. - M. Bernard Schreiner (Bas-Rhin)
appelle l'attention de Mme le secrétaire d 'Etat auprès du
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances
et du budget, chargé de la consommation, sur les
fraudes alimentaires et plus particulièrement sur celles concer-
nant un petit nombre de fabricants de foie gras . Ces fraudes
portent atteinte à l'image de marque des produits de luxe de
haute gastronomie, l'un des points forts de l'agriculture fran-
çaise à l'exportation . Ces pratiques constituent une source per-
manente de concurrence déloyale vis-à-vis des producteurs res-
pectueux de la qualité et une tromperie vis-à-vis des
consommateurs. C'est pourquoi il lui demande quelles mesures
elle envisage de prendre pour appuyer l'action des services de
la répression des fraudes afin de mettre un terme à ces pra-
tiques . Car, à défaut, certaines grandes surfaces pourraient être
tentées d'acheter les foies gras à l'étranger, pénalisant ainsi
l'ensemble de la profession et plus particulièrement des milliers
d'éleveurs français de canards et d'oies.

Administration (rapports avec les administrés)

143. - 28 juin 1989. - M. Eric Doligé appelle l'attention de
M. le ministre d 'Etat, . ministre de la fonction publique
et des réformes administratives, sur deux réformes, qui
devraient être entreprises rapidement, touchant de nombreux
Français et résidents, et qui donneraient une meilleure image
de l'administration et de la fonction publique . La première
concerne la taxe sur les véhicules à moteur . L'article 1599 J du
C.G .I . stipule que : « la vignette représentative du paiement de
la taxe différentielle sur les véhicules à moteur doit être
acquise dans le département d 'immatriculation du véhicule ».
Le seul moyen d ' acquisition étant de se présenter dans le
département d ' immatriculation avec sa carte grise, ceux qui
sont dans l'impossibilité de le faire se voient pénalisés . Les cas
sont nombreux. La deuxième réforme se rapporte à la valida-
tion annuelle du permis de chasse . Les démarches à entre-
prendre associent assureur, Crédit agricole, mairie, percepteur.
Chaque année 1 500 000 chasseurs doivent suivre ce circuit . Ne
serait-il pas possible de trouver une formule simple ! De même
la prise d'un permis départemental doit se faire dans le dépar-
tement du lieu de chasse. Cette obligation pose dans son appli-
cation de nombreux problèmes . Il lui demande s'il n'estime pas
possible de simplifier les procédures en matière d'achat de
vignette et de renouvellement du permis de chasse.

Gendarmerie (fonctionnement)

144. - 28 juin 1989. - M . Philippe Legras appelle l'atten-
tion de M. le ministre de la défense sur l'importance et
l'extrême diversité des missions confiées à la gendarmerie . Il
lui fait part des inquiétudes nombreuses qui se manifestent
pour le maintien et l'avenir de ce rand service qu'est et que
doit demeurer la gendarmerie nationale . Il souhaite que la
réduction des crédits à laquelle a été contraint son département
ministériel n'ait pas de conséquence sur les conditions de fonc-
tionnement de la gendarmerie et qu'elle n'entraîne pas la dis-
parition de certaines brigades en milieu rural, qui ne doivent
pas disparaître des campagnes comme ce fut le cas de certains
services extérieurs des finances, des P. et T. ou de l'éducation
nationale . La gendarmerie doit s'adapter aux conditions
modernes indispensables pour l'exercice de son action sur les
plans financier, social et technique . Il lui demande que les pré-
cisions lui soient apportées sur ce sujet capital et que soient
prises des mesures pour améliorer la situation difficile et grave
que connaissent les brigades de gendarmerie en milieu rural . Il
souhaite donc connaître les grands axes de sa politique et les
moyens qu'il entend leur consacrer pour maintenir l'efficacité
et le rayonnement de la gendarmerie nationale.

Impôt sur le revenu (bénéfices agricoles)

145. - 28 juin 1989 . - Mme Ségolène Royal appelle l'at-
tention de M . te ministre délégué auprès du ministre
d'Etat, ministre de l'économie, des finances et du
budget, chargé du budget, sur les problèmes que la séche-
resse va créer aux agriculteurs . Elle rappelle le mauvais sou-
venir laissé par « l'impôt sécheresse » aux agriculteurs, qui a
porté atteinte à leur image en faisant croire à l'opinion qu'ils
demandaient l'aumône . Elle lui demande s'il ne serait pas judi-
cieux d'envisager la possibilité, pour les agriculteurs, de consti-
tuer des provisions pour calamités agricoles_

Politiques communautaires (étrangers)

146. - 28 juin 1989. - M. Jean-Michel Belorgey appelle
l'attention de M . le ministre d'Etat, ministre des affaires
étrangères, sur l'inquiétude croissante que suscite, dans les
milieux intéressés par la défense des libertés, et singulièrement
par la sauvegarde du droit d'asile, la poursuite, dans un climat
de secret, de négociations entre la France, la République fédé-
rale d'Allemagne, le Benelux, en vue de compléter les disposi-
tions déjà arrêtées en 1986, à Schengen, en matière d'harmoni-
sation des politiques d'immigration et d'asile. Des informations
recueillies auprès d'organisations non gouvernementales et de
la représentation parlementaire de pays étrangers, il semblerait
résulter que le second accord, dont la conclusion est envisagée
à Schengen, dans le prolongement de celui déjà intervenu. ten-
drait à instaurer, outre un contrôle commun aux frontières
extérieures des pays signataires : un mécanisme de répartition,
entre les Etats intéressés, de la responsabilité de l'examen des
demandes d'asile ; un mécanisme d'échange d'informations,
entre ces Etats, sur les personnes jugées indésirables ; une obli-
gation, à la charge des transporteurs, de vérification que leurs
passagers sont bien munis des documents requis pour accéder
aux pays de destination ; des règles de contrôle au passage des
étrangers se déplaçant dans les différents Etats contractants . Il
souhaiterait par conséquent s'assurer que la compatibilité des
engagements qu'il est ainsi envisagé de souscrire avec la légis-
lation française relative à l'entrée et au séjour des étrangers, et
au droit d'asile, ainsi qu'avec les engagements internationaux
antérieurs de la France, notamment la Convention de Genève
relative au droit d'asile, a bien été vérifiée . Il souhaiterait éga-
lement connaître suivant quelles modalités il est envisagé de
procéder à la ratification des accords dont il s'agit.

Cultes (:nanifestations religieuses)

147. - 28 juin 1989 . - M . Roland Beix rappelle à M . le
ministre de l'agriculture et de la forfit que chaque année
la célébration de l'Aïd-el-Kébir, dont les origines résident dans
la tradition biblique du sacrifice d'Abraham, révèle les limites
de l'intégration de la communauté musulmane de notre pays
par les procédures très complexes qui réglementent l'abattage
rituel . Il lui demande s'il envisage des mesures pour qu'au plan
local notamment, une meilleure reconnaissance des besoins
religieux de la communauté musulmane en matière d'abattage
permette l'intégration effective de la deuxième communauté
religieuse de France .

Voirie (routes : Gard)

148. - 28 juin 1989. - M. Georges Benedetti interroge
M. le mr-istre do l 'équipement, du logement, des
transports at de la mes sur les perspectives de réalisation
des déviations de la R.N. 580 et de la R.N . 86 qui traversent le
département du Gard dans sa partie rhodanienne.

149. - 28 juin 1989. - M. Jean-Pierre Bouquet interroge
M. le ministre de l'agriculture et de la forfit sur l'atti-
tude du Gouvernement à l'égard des pratiques des autorités
européennes en matière de droits d'enrichissement alors même
que la chaptalisa'on fait partie intégrante des pratiques viti-
coles autorisées .

Politique extérieure (Palestine)

160. - 28 juin 1989 . - M. Paul Lombard attire l'attention
de M. le ministre d'Etat, ministre des affaires étran-
gères, sur le drame que vit la population palestinienne des
territoires occupés par Israël . Il lui demande ce que fait la
France pour obtenir l'arrêt immédiat de la répression et de
l'occupation israélienne en Cisjordanie et à Gaza ; ce qu'elle
fait pour contribuer, comme membre permanent du Conseil de
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sécurité, à organiser la conférence internationale sur la paix au
Moyen-Orient qui peut seule mettre un terme à ce drame ce
qu'elle fait pour contribuer à réunir la conférence préparatoire
à e sommet .

Voirie (autoroutes : Val-de-Marne)

151 . - 28 juin 1989 . - M. Main Griotteray interroge M. le
ministre de l'équipement, du logement, des trans-
ports et de la mer sur le doublement de l'autoroute A 4 par
l'autoroute A 86 en viaduc entre le pont de Nogent et l'échan-
geur de Saint-Maurice .

Aménagement du territoire
(politique et réglementation : Nord - Pas-de-Calais)

152. - 28 juin 1989 . - M. Philippe Vasseur attire l'atten-
tion de M . le ministre délégué auprès du ministre de
l'industrie et de l'aménagement du territoire, chargé
de l'aménagement du territoire et des reconversions,
sur la mise en liquidation judiciaire de la société Filauchy à
Auchy-lès-Hesdin et sur le déclin des zones rurales dans la
région Nord - Pas-de-Calais .
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ANNEXES AU PROCÈS-VERBAL
de la séance

du mardi 27 juin 1989

SCRUTIN (No 141)

sur le sous-amendement n° 25 de M. Jean-Yves Chamard à
l'amendement n° 1 dé la commïssion des lois à l'article 10 du
projet de loi relatif à diverses dispositions en matière de sécurité
routière et en matière de contraventions (nouvelle lecture)
(art . L. 11 du code de la route : fixation à douze points
minimum du nombre de points affectés au permis).

Nombre de votants	 577
Nombre de suffrages exprimés	 577
Majorité absolue	 289

Pour l'adoption	 298
Contre	 279

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (271) :

Contre : 271.

Groupe R.P .R . (132) :
Pour : 132.

Groupe U .D.F . (90)
Pour : 90.

Groupe U .D.C. (41) :
Pour : 40.
Contre : 1 . - M. Claude Barraux.

Groupe communiste (28) :

Pour : 26.

Non-Inscrits (17) :
Pour : 10 . - MM. Léon Bertrand, Serge Franchis, Elle

Hoarau, Mme Yann Plat, MM. Alexis Pots, Jean Royer,
Maurice Sergheraert, Christian Spiller, André Thien Ah
Koon et Aloyse Warhouver.

Contre : 7 . - MM . Claude Barande, Michel Cartelet,
Alexandre Léontietf, Jean-Pierre Luppi, Claude Miqueu,
Bernard Tapie et Emile Vernaudon.

Ont vota pour

Edouard Balladur
Claude Baste
Michel Baraler
Raymond Barre
Jacques Barrot
Mme Michèle Baruch
Dominique Baudis
Jacques Baumel
Henri Bayard
François Bayrou
René Beaumont
Jean %mit
Pierre de Rumine
Christian Bergelin
Marcelin Berthelot

Jean Briane
Jean Brocard
Albert Brochant
tains de 'Braisait
Jacques Brunhes
Christian Cabal
Jean-Marie Caro
Mme Nicole Catala
Jean-Charles Canillé
Robert Cazalet
Richard Causale
Jacques

Chabas-Delmas
Jean-Yves Chaud
Jean Charbonnel
Hervé de Charette
Jean-Paul Chuté
Serge Cheiks
Jean Charrolspla
Gérard Chamepet
Georges Chimies
Jacques Chirac
Paul Cboilet
Pascal Clément
Michel Cointat
Daniel Colis
Louis Colombine
Georges Colombier
René Coma.
Alain Cousis
Yves Consuls
Jean-Michel Coire
René Courelubes
Jean-Yves Cour
Henri Cuq
Jean-Marie Daillet
Olivier Dassault
Mme Martine

DasgrdD
Bemard Debré
Jean-Louis Debré
Arthur Dehaine
Jean-Pierre Delalande
Francis Delattre
Jean-Marie Dea auge
Jean-François Dulie
Xavier Deaiae
Léonce Deprez
Jean Desault,
Alain Demgset
Patrick Deadjiaa
Claude Dhiaai.
'Ailly Diméglio
Eric Doligé
Jecques Dominai
Maurice Dausset
Guy Dr«
Jean-Michel

Dabenard
Xavier Dugoia
Adrien L~srand
Georges Durand
Bruno Durieux
André Duroméa
André Dan
Charles Ebruau
Christian Estrosi

Jean Fatals
Hubert Falco
Jacques Fur«
Jean-Michel Ferrari'
Charles Fèvre
François Mou
Jean-Pierre Foucher
Serge Franchis
Edouard

Frédéric-Dupont
Yves Frévile
Jean-Paul Fuchs
Claude Gaillard
Robert Galley
Gilbert Gantier
René Garrec
Henri de Castines
Claude Catirai
Jean-Claude Gaudin
Jean de Gaulle
Jean-Claude Gayssot
Francis Gers
Germain Geagsnwia
Edmond Grimer
Michel Giraud
Valéry

Giscard d'Eataiag
Jean-Louis Gond«
Jacques Godfrain
Pierre Goldberg
François-Michel

Court
Georges Gorse
Roger Gosier
Daniel Goulet
Gérard Grigou
Hubert Grimault
Alain Griotteray
François

Graseameyer
Ambroise Guel ec
Olivier Gaklnrd
Lucien Guiches
Jean-Yves Haby
Georges Nage
François d'Harcourt
Guy Hensier
Elle Hoana
Pierre-Rémy Hoessin
Mme Elisabeth Hubert
Xavier Hinault
Jean-Jacques Hyest
Michel Iod respé
Mme Bernadette

iwac-Slbille
Mme Muguette

Jaapalat
Denis Jacquat
Michel Jagaeada
Henry Jeu-Baptiste
Jezn-Jacques Jegou
Main Jammu
Didier Julia
Main Jappé
Gabriel Kaspereit
Aimé Kerguérb
Christian Kent

Jean Biffer
Emile Kehl
Claude Labbé
Jean-Philippe

Lscheaad
Marc Latt'iaear
Jacques Latkar
André Lcjolaie
Alain Lama gare
Edouard Lamina
Jean-Claude Lefort
Philippe Legras
Auguste Legros
Daniel Le Meer
Gérard Léoead
François Léotard
Arnaud Leperq
?ierre Legadller
Roger Lutas
Maurice haret
Jacques Limoszy
Jean de Upbawski
Paul Lambard
Gérard Longuet
Main Madelin
Jean-François Mana)
Raymond Marcellin
Georges Marchais
Claude-Gérard Maras
Jacques Masrlee-Aras
Jean-Louis Masson
Gilbert Mathieu
Pierre Manger
Joseph-Henri

Maajoiu da Gasset
Alain Mayoed
Pierre Maseaad
verre Méhaignerie
Pierre Mali
Georges Meamia
Philippe Mettre
Michel Meylan
Pierre Mieux
Mme Lucette

Michaux-Cherry
Jean-Claude Mima
Gilbert Millet
Charles Mile.
Charles Mois«
Robert Moetdugeet
Mme Louise Mme«
Ernest Moutommamy
Main Moyne-Briscard
Maurice

Néeos-Pwstaho
Jean-Marc Neisse
Michel Noir
Roland Nungesser
Patrick 011ier
Michel d'Oruro
Charles Pace.
Arthur Paeebt
Mme Françoise

de Panifia
Robert Pandraud
Mme Christiane Papes
Mme Monique Papa

MM.
Edmond Alphaadéry
René Mdr.
Gustave Meurt
François Amui
Philippe Macrin
Emmanuel Aubert
François d'Aubert
Gautier Audinot
Pierre Michelet
Mme Roselyne

Bachelot
Patrick Balkasy

Mme Michèle
Alllot-Marie

André Bertboi
Lécn Bertrand
Jean Beasoa
Jacques Blanc
Roland Muai
Alain Baquet
Franck Borotra
Bernard Boum
Bruno Bourg-Broc
Jean Bouquet
Mme Christine Boulle
Lote Board
Jacques Boy«
Jean-Guy Braiser
Jean-Pierre Brut
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L'Assemblée nationale n'a pas adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (271) :

Contre : 271.

Groupe R.P.R. (132) :

Contre : 132.

Groupe U .D .F . (90) :

Contre : 90.

Groupe U .D .C . (41) :

Contre :41.

Groupe communiste (26) :

Contre : 26.

Non-inscrits (17) :

Contre : 17.

Pierre Pasga!ei
Michel Pelchat
Dominique Pertes
Régis Perbet
Lean-Pierre de Peretti

della Rom
Michel tard
Francisque Perrut
Alain Peyrefitte
Jean-Pierre Philibert
Mme Yann Plat
Louis Pieraa
Etienne Plate
Ladislas Poniatowski
Bernard Pots
Alexis Pota
Robert Poujade
Jean-Luc Preel
Jean Proriol
Eric Raoult
Pierre Raynal
Jean-Luc Reiter
Marc Rey zou
Lucien Richard
Jean Rigaud

MM.
Maurice

Admit-Peut
Jean-Marie Alaize
Mme Jacqueline

Mquier
Jean Aidant
Robert Amena
Henri d'Attlee
Jean Auroux
Jean-Yves Autexier
Jean-Marc Ayrault
Jean-Pau! Bach),
Jean-Pierre Baeumler
Jean-Pierre Bslduyck
Jean-Pierre JIalligaad
Gérard Rapt
Régis Batailla
Claude Baraade
Bernard Bardis
Main Batna
Claude Bartolose
Philippe Baislaet
Christian Bataille
Jean-Claude Bateux
Umberto Battist
Jean Besants
Guy Bêche
Jacques Beq
Roland Belx
André Belles
Jan-Michel Belorgey
Serge Relues
Georges Beseietti
Jean-Pierre Baquet
Michel Bérégovoy
Pierre Renard
Michel Berl
André Billard«
Bemard Bioulsc
Claude Birrasx
Jean-Claude Bila
Jean-Marie Nickel
Jeun-Claude Bois
Gilbert Bounemaboe
Main Boaaet
Augustin Roarepaux
André Borel
Mme Huguette

Boucbardeaa
Jean-Michel

Boucbera.
(Charente)

Jean-Michel
Brocher«
(Ille-et-Vilaine)

Jean-Claude Boulard
Jean-Pierre Boguet
Pierre Bourpigseu
Jean-Pierre Braise
Pierre aura
Mme Frédérique

andin

Jacques Rimbault
Gilles de Robien
Jean-Paul

de Rom Serra
François Rochebloine
André Rossi
José Rossi
André Rossinot
Jean Royer
Antoine Rufenacht
Francis Saint-EIHer
Rudy Salles
André Saatioi
Nicolas Sarkozy
Mme Suzanne

Sasvaigo
Bernard Scbreiner

(Bas-Rhin)
Philippe Séguin
Jean Seitliager
Maurice Sergberaert
Christian Spiller
Bernard Stasi
Jean Tardito
Martial Taagoardau

Ont voté contre

Maurice Briand
Alain Brase
Mme Denise Cacherait
Jean-Paul Calload
Main Calmat
Jean-Marie Cambacérès
Jean-Christophe

Cambadells
Jacques Caabolive
André Capet
Roland Carrai
Michel Cartelet
Bernard Carton
Elle Castor
Laurent Cathala
Bernard Cacha
René Cazetave
Aimé Césaire
Guy Ouatinait
Jean-Paul Chant :pet
Bernard Charles
Marcel Charmant
Michel Charrat
Guy-Michel Chameau
Daniel Cheminer
Didier Chaut
André Clert
Michel Carneau
François Colcombet
Georges Colia
Michel Crépeau
Filme Martine David
Jean-Pierre

Defoataiae
Marcel Deboux
Jean-François

Maltais
André Delattre
André Delebedde
Jacques Delby
Albert Devers
Bernard D:rosier
Freddy

De chaux-Beaome
Jean-Claude Demi.
Michel Dalot
Paul Dbailk
Mme Marie-Madeleine

Dieulaagard
Michel Dioel
Marc Dole:
Yves Dollo
René Dodu
Raymond Doaytre
Julien »n'y
René Droai.
Claude Diesel
Pierre Ducout
Jean-Louis Damai
Dominique Duplkt
Yves Durand
Jean-Paul Dtrteax

Paul-Louis Tenaillon
Michel Terrot
Fabien Thiémé
André îlien Ah Koon
Jean-Claude Tbomas
Jean Tiberi
Jacques Toubou
Georges Traschaat
Jean Ueberschlag
Léon Vachet
Jean Valleix
Philippe Vasseur
Théo Vial-Massot
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Virapoullé
Robert-André Vivien
Michel Voisin
Roland Vuillaume
Aloyse Warbouver
Jean-Jacques Weber
Piero-André•Wiltter
Adrien Zeller.

Paul Duvaieix
Mme Janine Ecochard
Henri Emmasoelli
Pierre Estere
Laurent Fabius
Albert Facon
Jacques Fleury
Jacques Floch
Pierre Forgues
Raymond Forai
Alain Fort
Jean-Pierre Fourré
Michel Fnaçaix
Georges Friche
Michel Fromet
Claude Gaits
Claude Galametz
Bertrand Galet
Dominique Gambier
Pierre Girondin
Marcel Garrouste
Kamilo Gata
Jean-Yves Gateaud
Jean Gatti
Claude Germon
Jean Ciovataelli
Joseph Gourmeloa
Hubert Gava
Gérard Claies
Léo Grezard
Jean Guigné
Jacques Guyard
Charles Henu
Edmond Hervé
Pierre Hiard
François Hollande
Roland Huguet
Jacques Hsyghues

des Etages
Gérard Wace
Mme Marie Jacq
Frédéric Jalton
Jean-Pierre Joseph
Noel Josèphe
Charles damelin
Main Journet
Jean-Pierre Kucheida
.André Labarrère
Jean Laborit
Jean Lacombe
Pierre Lagonx
Jean-François

Lamarque
Jérôme Lambert
Michel Lambert
Jean-Pierre Lapaire
Claude Laréal
Dominique tanna
Jean Lacerait
Jacques Lavédrise
Gilbert Le Bris

Mme Marie-France
Lemir

Jean-Yves Le Déaut
Jean-Yves Le Drian
Jean-Marie Leduc
Robert Le Foll
Bemard Lefraae
Jean Le Garrec
Jean-Marie Le Gan
André Lejeaae
Georges L'ambre
Guy Leegape
Alexandre Léoatieff
Roger Léroa
Main Le Ver.
Mme Marie-Noélle

Litsa »
Claude Use
Robert Loidi
François Louche
Guy Lorddi.ot
Jeanny Lorgeoux
Maurice

Louis-Joseph-Dogué
Jean-Pierre Lippi
Bernard Madrelle
Jacques Mahéas
Guy Malandain
Martin Malvy

	

-
Thierry Ma.do.
Philippe Marchand
Mme Gilberte

Maria-Moskovitz
Roger Mas
René Massai
Marius Masse
François Massot
Didier Mathus
Pierre Mauroy
Louis Mermoz

Pierre Mitais
Charles Metzinger
Louis Mexasdau
Henri Michel
Jean-Pierre Michel
Didier Migaud
Mme Hélène Mignon
Claude Miquen
Gilbert Mitterrand
Marcel Moteur
Guy Moujik»
Gabriel Moatcharmout
Mme Christiane Mon
Bernard Nayral
Alain Néri
Jean-Paul Nuazi
Jean Oeèler
Pierre Ortet
François Patriat
Jean-Pierre Pinicaut
Jean-Claude Peyronnet
Michel Pezet
Christian Pierrot
Yves Pillet
Charles Pian
Jean-Paul Planchon
Bemard Poignant
Maurice Po.rchoe
Jean Promut
Jean-Jack Queyraue
Guy Ravier
Alfred Recoin
Daniel Reiser
Alain Richard
Jean Riga]
Gaston Rimareix
Roger Rinchet
Alain Rodet
Jacques

Roger-Machart

Mme Yvette Roody
René Rouquet
Mme Ségoléne Royal
Michel Sainte-Marie
Philippe Saamarco
Jean-Pierre Santa Cruz
Jacques Saatrot
Michel Sapin
Gérard Saumade
Robert Savy
Bernard Schreiser

(Yvelines)
Roger-Gérard

Schwartzesberg
Robert Schwiat
Patrick Sexe
Henri Sicre
Dominique

Strass-Kahn
Mme Marie-Josèphe

Sabkt
Michel Socbod
Jean-Pierre Soeur
Bernard Tapie
Yves Taieraier
Jean-Michel Testa
Pierre-Yvon Trime'
Edmond Van't
Daniel Vaillant
Michel Vauzelle
Emile Venaodoa
Joseph Vidal
Yves Vidal
Main Vidalies
Main Vivien
Marcel Wacbeex
Jean-Pierre Worms
Emile Zaccarelli.

SCRUTIN (N o 142)

sur l'amendement n e 15 du Gouvernement à l'article 10 du projet
de loi relatiià certaines dispositions en matière de sécurité rou-
tière et en matière de contraventions (nouvelle lecture)
(art. L. 11-5 du code de la soute : allongement de six mois à un
an du délai au terme duquel peut être sollicité un nouveau
permis après perte totale des points).

Nombre de votants	 577
Nombre de suffrages exprimés	 577
Majorité absolue	 289

Pour l'adoption	 0
Contre	 577
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Claude Germon

	

1 Mme Marie-France Robert Moatdarge.t
Ont voté contre Edmond Gertte Lecuir Mme Christiane Mora

M M . Jean Gio•aaaelli Jean-Yves Le Démit Mn< . Lcuise Moreau

Maurice Boucheron André Delattre Michel Giraud Jean-Yves Le Drian Ernest Moutoassamy

Admis-Peut (Ille-et-Vilaine) Francis Delattre Valéry Jean-Marie Leduc Alain

	

Moyne-Breasaad

Jean-Marie Alaize Jean-Claude Boalard André Delebedde Giscard d'Estaing Robert Le Fol! Bernard Nayral

Mme Michèle Jean-Pierre Bougaet Jacques Delly Jean-Louis Goasduff Jean-Claude Lefort Maurice

Alliot-Mark Bruno Boa.-Broc Jean-Marie Demaage Jacques Godfrain Bernard Lefranc Néuoa-Pwatabo
Pierre Boarpigaoa Jean-François

	

Demiaa ferre Goldberg Jean Le Garrec Main NériEdmond Alphudéry Jean Bouquet Xavier Demian François-Michel Philippe Legras Jean-Marc NesmeMme Jacqueline Mme Christine Bodtia Albert Deniers Gonaot Auguste Legros Michel NorAlqukr Loic Boanrd Léonce Deprez Georges Guet Jean-Marie Le Guen Roland NuegesserJean Aidant Jacques Boyon Bernard Derosier Roger Gombier André Lejeune Jean-Paul NuaziRené André Jean-Pierre Braine Jean Deu il s
Gustave Aacart Daniel Goulet_ Daniel Le Meer Jean Oehler
Robert Aaxli»

Pierre Brama
Jean-Guy Branger

Freddy
Desrhace-Baune Joseph Gourmelon Georges Lemoine Patrick Olier

François Axiri Jean-Pierre Brand Jean-Claude Dessein Hubert Gonze Guy Lengagne Michel d'Ornano
Henri d'Attilie) Mme Frédérique Michel Destot Gérard Gonzes Gérard Léonard Pierre Ortet
Philippe Auberger Bredin Alain Devagaet Léo Grezard Alexandre Léoatleff Charles Paccoa
Emmanuel Aubert Maurice Briand Patrick Devedjiaa Gérard Grigmom François Léotard Arthur Paecht
François d'Aubert Jean Briane Paul Dlaille Hubert Grimault Arnaud Lepercq Mme Françoise

• Gautier Adi»ot Jean Brocard Claude Dhiaaia Main Griotteray Pierre Lequiller de Paaafiee
Jean Auroux Albert Broclard Mme Marie-Madeleine François Roger Lérot Robert Pandrad
Jean-Yves Autexier Louis de Broitaia Diealaa;ad Grussearcyer Roger Lestas Mme Christiane Papou
Jean-Marc Ayrault Alain Brase Willy Dimeslio Ambroise Guellec Main Le Veen Mme Monique

	

Papon
Pierre &chelet Jacques Branla Michel Mut Olivier Guichard Mme Marie-Noi<lle Pierre Pasqulai
Mme Roselyne

Christian Cabal
Mme Denise. Cacbeux

Marc Dolez
Eric Lucien Guichon Liesemann François Patriat

Bachelot

	

-
Jean-Paul Calknl•

	

- 4v e-Doha

	

o
-Dolto

Jean Guipé Maurice Ligot Michel Pelckat
Jean-Paul Bachy Main Calmat Jai;quds [Fouinatl Jacques Guyard Jacques Limouzy Jean-Pierre Péaiaut
Jean-Pierre Baumier Jean-Marie Cambay René Dosière Jean-Yves Haby Jean de Lipkowski Dominique Perben
Jean-Pierre Balduyck Jean-Christophe Maurice Doucet Georges Hage Claude Lise Régis Pulet
Patrick Balkany

c
Cambadelks Raymond Doayere François d'Harcourt Robert Loidi Jean-Pierre

	

de Peretti
Edouard Balladur ne Julien Dray Guy Hermier Paul Lombard della Rocca
Jean-Pierre Ballignai André Cajp

et
CerroJean-Mare

René Drouia Charles Henu François Loncle Michel Péricard
Gérard Bapt Guy Drac Edmond Hervé Gérard Longuet Francisque Perrot
Régis Barailla Roland Carra: Jean-Michel
Claude Baraide Michel Cartelet D.benud Pierre Hiard Guy Lordinot Alain Peyrefitte

Claude Baste Bernard Carton Claude Dulait Elle Hoasu Jeanny Lorgeoux Jean-Claude Peyronnet

Bernard Bardis Elle Castor Pierre Ducout François Hollande Maurice Michel Pezet

Michel Barekr Mme Nicole Citai . Xavier Dusoia Pierre-Rémy Houssin Louis-,Joseph-Dogné Jean-Pierre Philibert

Alain Barrau Laurent Cathala Jean-Louis Daatoat Mme Elisabeth Hubert ' Jean-Pierre Lippi Mme Yann Piat

R : ymond Barre Bernard Gari»
Jean-Charles

	

Civailli
Dominiqque Dupilet
Adrien Durand

Roland Huguet
Xavier Nuisait

Main Madelin
Bernard Madrelle

Louis Pieraa
Christian PierretJacques Barrot Robert Cualet Georges Durand, Jacques Huyghues Jacques Mahéas Yves PilletClaude Bartoloee René Canaan Yves Durand des Etages Guy Malandain Etienne PinteMme Michèle Baruch

Philippe Bmmiaet
Richard Canuve
Aimé Césaire

Bruno Durieux
Jean-Paul Darrieux Jean-Jacques Hyest Martin Mary Charles Pistre

Christian Bataille lacq André Daror é . Michel Inchauspé Jean-François

	

Marcel Jean-Paul Planchon
Jean-Claude Balemx

~De~
André Darr Mme Bernadette Thiery Mandoi Bernard Poignait

Umberto Baffle Jean-Yves Clamard Paul Davaleix Isaac-Sibille Raymond Marcellin Ladislas Poaatowski
Dominique Badfa Guy Cbaafrult Mme Janine Ecoclad Gérard lstace Georges Marchais Bernard Poas
Jacques Bunel Jean-Paul Cbsatesoet Charles Ehraaaa Mme Marie Jacq Philippe Marchand Alexis Potez
Henri &yard Jean Charbomul Henri Emautaeelli Mme Muguette Claude-Gérard Manas Robert Poujade
François Bayrou Hervé de Charette Pierre Eatere Jacquaint Mme Gilberte Maurice Poerchoa
Jean &enfile Jean-Paul Clarté Christian Estroal Denis Jacquat Maria-Moskonite Jean-Luc Preel
René Baa .oat Bernard Claries Laurent Fabius Michel Jacquemia Roger Mas Jean Proriol
Guy Bikhe Serge Charle Albert Faco. Frédéric Jalton Jacques Masdea-Aras Jean Proveux
Jacques Becq Marcel Charmant Jean Falala Henry Jan-Baptiste René Massat Jean-Jack Queyraaae
Jean Bépult

Jean Aarroppis
Michel Charrat

Hubert Fako
Jacques Farsm Jean-Jacques Jegou Marius Masse Eric Raoult

Roland &lx Jean-Michel Fersd Main Jomemann Jean-Louis Masson Guy Ravier
André Bello. Guyard

	

;met
Guy-Michel

	

mnaa
chef

Charles Fige Jean-Pierre Joseph

	

- François Massot Pierre Raynal
Jean-Michel Belorsey Georges Chaume François Fillou Noél Josèphe Gilbert Mathieu Alfred Recours
Serge Beltrure Daniel Chevallier Jacques Fleury Charles Josselin Didier Mathus Daniel Reiser
Georges Beaedettl Jacques Chirac Jacques Floch Alain Journet Pierre Manger Jean-Luc Reiter
Pierre de Beaouille Paul Chollet Pierre Forsaa Didier Julia

-
Joseph-Henri Marc Reynaa .n

Jean-Pierre Bequet Didier Chaat Raymond Forai Main Jnnpé Mujoiiu du Gasset Alain Richard
Michel Bérégevoy Pascal Clément Main Fort Gabriel Kasieerit Pierre Mauroy Lucien Richard
Christian Bergella André Clert Jean-Pierre Foucher Aimé Kerguéris Alain Mayond Jean Rigal
Pierre Berud Michel Coffiaeau Jean-Pierre Fourré
Michel Benn Michel Cointat Michel Fraeçaix Christian Kert Pierre Mazeaud Jean Rigaud

François Colcombet Serge Fraudes Jean Kiffer Pierre Méhaignerie Gaston Rimareix
Marcelin Berthelot Daniel Colin Georges Friche Emile Koebl Pierre Merli Jacques Rimbanit
André &rtbol Georges Coli» Edouard Jean-Pierre Kucheida Louis Menu- Roger Rbtehet
Léon Bertrand Louis Colombui Frédérk~Dmpo»t André Labanere Georges Munia Gilles de Robie.

	

'
Jean Baaom Georges Colombier Yves Frémie Claude Labbé Philippe Mestre Jean-Paul
André Billardom René Coammas Michel Fromet Jean Laborde Pierre Mitais de Rocca Serra
Bernard Bionime Main Coati» Jean-Paul Fuchs Jean-Philippe Charles Metzinger François Rocbebloine
Claude Birraux Yves Courais Claude Gaillard Lachenaud Louis Mexaadau Main RodetJacques Blase Jean-Michel Coin Claude Calta Jean Lacombe Michel Meylan JacquesJean-Claude BU.
Roland Blum

René Gaveiala
Jean-Yves Coca

Claude Calameetz
Bertrand Gillet Marc L.ffraeur Pierre Micaux Roger-Machart

Jean-Marie Bockel
Alain Bocquet

Michel Crépon
Henri Coq

Robert Gallrryy
Dominique Gabier

Jacques Lafleur
Pierre Lagorce

Mme Lucette
Michaux-Chevry

André Rosai
José Rossi

Jean-Claude Bob Jean-Matie Dailiet Gilbert Gutier André L.ajoiule Henri Michel André Rossinot
Gilbert Bou malaoa Olivier Damanalt Pierre Gareaadla Jean-François Jean-Pierre Michel Mme Yvette Roudy
Alain Bouet Mme Martine René Garrec Lamarque Didier Migaud René Rompe
Augustin Bottepnx Daigrsilh Marcel Carroute Alain Lamasoare Mme Hélène

	

Migmou Mmc Ségoléne

	

Royal
André Borel Mme Mutine David Henri le Cutines Jérôme Lambert Jean-Claude Miguom Jean Royer
Franck Borotra Bernard Debré Kamilo Gata Michel Lambert Gilbert Millet Antoine Rufaacht

Jean-Louis Debré Jean-Yves Gstaad Edouard Landnin Charles Millon Francis Saint-EllkrBernard Bo .o.
Mme Huguette

Jean-Pierre
Defontaine

Jean Gatti
Claude Gatipnl Jean-Pierre Lapine Charles Miasme Michel Sainte-Marie

Boucharda. Arthur Delage Jean-Claude Gadin Claude Laréal Claude Migra Rudy Salles
Jean-Michel Marcel Deboax Jean de Gaulle Dominique Larifla Gilbert Mitterrand Philippe Sa marco

Bouclera. Jean-François Jean-Claude Gaynot Jean Lamsiu Marcel Moeear Jean-Pierre Santa Cru
(Charente) Delabab Francis Geel Jacques Lavédi-ase Guy Moajalom André Sutia

Jean-Michel Jean-Pierre

	

Delulade Germain Geugenrt. Gilbert Le Bris Gabriel

	

Montcharmont Jacques Saatrot
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Michel Sapin
Nicolas Sarkozy
Gérard Samain
Mme Suzanne

Surate
Robert Savy
Bernard Scbreiner

(Bas-Rhin)
Bernard Schreiner

(Yvelines)
Roger-Gérard

&tlivt:esberg
Robert Sellent
Philippe Sépia
Jean Sei linger
Maurice Sergberaert
Patrick Sen
Henri Sire
Christian Spiller
Bernard Steel
Dominique

Straaw-Kakn

Mme Marie-Josèphe
Subkt

Michel S .cbod
Jean-Pierre Sueur
Bernard Tapie
Jean Tardito
Martial Tagoertaa
Yves Tantales.
Paul-Louis Tenailles
Michel Terrot
Jean-Michel Test.
Fabien 'Inné
André Tbien Ah Koo.
Jean-Claude Thomas
Jean Tiberi
Jacques Toubou
Georges Tranchant
Pierre-Yvon Trémel
Jean Uebenddag
Edmond Vouet
Léon Vachet
Daniel Veillant

Jean Valleix
Philippe Vasseur
Michel Vauzelle
Emile Verauadou
Théo Vial-Massot
Joseph Vidal
Yves Vidal
Main Vitales
Gérard Vignoble
Philippe de Villiers
Jean-Paul Vinpoellé
Main Vivien
Robert-André Vide.
Michel Voisin
Roland Vaniteuse
Marcel Wacbenx
Moyse Warbonver
Jean-Jacques Weber
Pierre-André Wikser
Jean-Pierre Worms
Adrien Zeller
Emile Z rceanlli.

SCRUTIN (N o 143)

sur l'amendement n o 13 de la commission des lois et de M. Pierre
Lequiller tendant à rétablir l'article 19 du projet de loi relatif à
diverses dispositions en matière de sécurité routière et en
matière de contraventions (nouvelle lecture) (examen à la ses-
sion d'automne 1989 d'un projet de loi de programme sur la
sécurité routière).

Nombre de votants	 575
Nombre de suffrages exprimés	 575
Majorité absolue	 288

Pour l'adoption	 575
Contre	 O

L'Assemblée nationale a adopté.

ANALYSE DU SCRUTIN

Groupe socialiste (271) :
Pour : 270.
Non-votant : 1 . - M . Jacques Huyghues des Etages.

Groupe R.P .R . (132) :
Pour : 132.

Groupe U.D.F . (90) :
Pour : 90.

Groupe U.D.C. (41) :

Pour : 41.

Groupe communiste (28) :

Pour : 25.
Non-votant : 1 . - M . Georges Mracbais.

Non-inscrits (17) :

Pour : 17 .

Ont vot4 pour

MM.
Maurice Jean-Yves Aatexlr Claude Radekae

A/e+ai Piaf Jean-Marc Ayrult Mme Michèle Bar:ad
Jean-Mine Alaise Pierre Baebdet Philippe Baaainet
Mme Michèle Mme Roselyne Christian Bataille

Met-Marie Bachelot Jean-Claude Bateux
Edmond Alphaadéry Jean-Nul Baby Umberto Bank*

Mme Jacqueline Jean-Pierre Breuer Dominique Bardis
Jean-Pierre BaNryek Jacques BaamelAlpin Patrick Balkany Henri BayardJean, Aidant Edouard Balisier François Bayram

René André Jean-Pie-re BalIlpad Jean Besants
Gustave Amri Gérard Bept René Beamnoet
Robert Amena Régis Smilla Guy Bêche
François Mead Claude Daraede Jacques Ben,
Henri d'Atolls Claude Bande Jean Malek
Philippe Auberge, Bemard Badin Roland Belx
Emmanuel Aubert Michel Barder André Bdk.
François d'Aubert Main Banian Jean-Michel Belorgey
Gautier Andin« Raymond Barre Serge Berline
Jean Auroux Jacques Barrot Georges Benedetti

Pierre de Beoouv!Ile Georges Chavanes Jean Filais
Jean-Pierre Requit Daniel Chevallier Hubert Falco
Michel Bérégovoy Jacques Chirac Jacques Fan=
Christian Bergelin Paul Chollet Jean-Michel Ferraad
Pierre Berurd Didier Chouat Charles Fèm
Michel Berson Pascal Clément François Fillon
Marcelin Berthelot André Clert Jacques Fleury
André annuel Michel Contenu Jacques Floch
Léon Bertrand Michel Cointat Pierre Forgues
Jean Benson François Colcombet Raymond Forai
André Billard« Daniel Colin Alain Fort
Bernard Bionlac Georges Colin Jean-P:erre Foucher
Claude Birrs« Louis Colombani Jean-Pierre Fourré
Jacques Blanc Georges Colombier Michel Françaix
Jean-Claude Blin René Conanau Serge Franchis
Roland Blum Main Cousin Georges Fréche
Jean-Marie Bodel Yves Coussain Edouard
Alain loquet Jean-Michel Couve Frédéric-Dupont
Jean-Claude Bols René Couveiahes Yves Fréville
Gilbert Beaaeaaaisoa Jean-Yves Coran Michel Fromet
Alain Bonnet Michel Crépue Jean-Paul Fuchs
Augustin Boarepaux Henri Coq Claude Gaillard
André Bord Jean-Marie Daillet Claude Gaits
Franck Borotra Olivier Dassault Claude Galametz
Bernard Berme Mme Martine Bertrand Gaillet
Mme Huguette Dangreilh Robert Galley

Boecbardeau Mme Martine David Dominique Gambier
Jean-Michel Bernard Debré Gilbert Gantier

Bouchent. Jean-Louis Debré Pierre Garmendia
(Charente) Jean-Pierre René Garrec

Jean-Michel Defontaine Marcel Garrouste
Boucher« Arthur Dehaine Henri de Gastines
(Ille-et-Vilaine) Marcel Deboux Kami!o Gan

Jean-Claude Ballard Jean-François Jean-Yves Gateaud
Jean-Pierre Bouquet Delahals Jean Gatel
Bruno Bourg-Broc Jean-Pierre

	

Delalande Claude Gatignol
Pierre Bourguigaou André Delattre Jean-Claude Gaudin
Jean Bkasgeet Francis Delattre Jean de Gaulle
Mme Christine Botte André Delehedde Jean-Claude Gayssot
Lolc Bouvard Jacques Delhy Francis Geng
Jacques Boyau Jean-Marie Demange Germain Gengenwin
Jean-Pierre Braine Jean-François

	

Deniau Claude Germon
Pierre Brans Xavier Deniau Edmond Gerrer
Jean-Guy Branger Albert Denvers Jean Giovannelli
Jean-Pierre Brard Léonce Deprez Michel Giraud
Mme Frédérique Bernard Derosier Valéry

Brdic Jean Denulis Giscard d'Estaing
Maurice Briand Freddy Jean-Louis Goasduff
Jean. Brave Denehanx-Beaume Jacques Godfraia
Jean Brocard Jean-Claude Dessein Pierre Goldberg
Albert Brochard Michel Destot François-Michel
Louis de Broisaia Main Deaquet Colinot
Alain Brune Patrick Devdjiaa , Georges Gorse
Jacques Brunhes Paul Dhaille Roger Gouhier
Christian Cabal Claude Dblanin Daniel Goulet
Mme Denise Cache« Mme Marie-Madeleine Joseph Gourmelon
Jean-Paul Cslkud Dierlaagard Hubert Gouze
Main Calma Willy Dieéglio Gérard Gonzes
Jean-Marie Cambacérès Michel Diset Léo Grénrd
Jean-Christophe Marc Dolez Gérard Grignon

Ca.badelb Eric Doligé Hubert Grimault
Jacques Casbolive Yves Delle Main Griotteray
André Capet Jacques Dominati François
Jean-Marie Caro René Dosière Grussenmeyer
Roland Carrez Maurice bonnet Ambroise Gueilec
Michel Cartel« Raymond Douyère Olivier Guichard
Remard Carton Julien Dny Lucien Guichon
Elle Castor René Drouie Jean Guigné
Mme Nicole Canin Guy Drut Jacques Guyard
Laurent CalMi. Jean-Michel Jean-Yves Haby
Bernard Calvin Dubernard Georges linge
Jean-Charles

	

Cavaillé Claude Dutert François d'Harcourt
Robert Casant Pierre Ducout Guy Hermier
René Censive Xavier Dugoin Charles Hernu
Richard Cazaave Jean-Louis Dumont Edmond Hervé
Aimé Césaire Dominique Dupilet Pierre Hiard
Jacques Adrien Durand Elie Hoarau

Ckabaa-Delarns Georges Drnad François Hollande
Jean-Yves Cloud Yves Maraud Pierre-Rémy Houssin
Guy Chanfrein Bruno Durieux Mme Elisabeth Habert
Jean-Paul Clanique' Jean-Paul Durieux Roland Huguet
Jean Charbos.el André Duroanéa Xavier Hunault
Hervé de Charette André Dur. Jean-Jacques Hyest
Jean-Paul Clarté Paul Dmletx Michel Inchauspé
Bernard Charles Mme Janine

	

Ecochard Mme Bernadette
Serge Charles Charles Ebrsaaa Isaac-Sibiu
Marcel Charmant Henri Emsaeuelli Gérard lstace
Jean Char eppin Pierre Eateve Mme Marie Jacq
Michel Chan« Christian Edred Mme Muguette
Gérard Chasapet Laurent Fabien '

	

Jacquaint
1 Guy-Michel

	

Cinna. Albert Faon Denis Jacquat
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Michel Jacquemia Jacques Masdeu-Arus Jean Proveux Philippe de Villiers R-land Vuillaume Jean-Pierre Worms
Frédéric Jalton René Massai Jean-Jack Queyranne Jean-Paul Virapoullé Marcel Wacheux Adrien Zeller
Henry Jean-Baptiste Marius Masse Eric Raoult Alain Vivien Aloyse Warhouver Emile Zuccarelli.
Jean-Jacques Jegou Jean-Louis Masson Guy Ravier Robert-André Vivien Jean-Jacques Weber
Alain Jonemano François Massot Pierre Raynal Michel Voisin Pierre-André Wiltzer
Jean-Pierre Joseph Gilbert Mathieu Alfred Recours
Noèl Josèphe Didier Mathus Daniel Reiner
Charles Josselin Pierre Mauger Jean-Luc Reitzer N 'ont pas pris part au vote
Alain Journet Joseph-Henri Marc Reymaoa MM. Jacques Huyghues des nages et Georges Marchais.
Didier Julia Maajorian du Gasset Alain Richard
Alain Juppé Pierre Mauroy Lucien Richard Mises au point au sujet du présent scrutinGabriel Kaspereit Alain Mayoud Jean Rigil
Aimé Kerguéris Pierre Mazeaud Jean Rigaud MM. Jacques Huyghues des Etages et Georges Marchais,
Christian Ken Pierre Méhaignerie Gaston Rimareix portés comme « n'ayant pas pris part au vote », ont fait savoir
Jean Kiffer Pierre Merli Jacques Rimbault qu'ils avaient voulu voter « pour ».
Emile Koehl Louis Menou Roger Rinchet
Jean-Pierre Kucheida Georges Mesmin Gilles de Robien
André Labarrere Philippe Mestre Jean-Paul SCRUTIN (No 144)
Claude Labbé Pierre Métais de Rocca Serra
Jean Laborde Charles Metzinger François Rochebloioe sur l'article 10 modifié par l'amendement n° 1 du gouvernement
Jean-Philippe Louis Mexandeau Alain Rodet présenté en seconde délibération et l'ensemble du projet de loi

Lachenaud Michel Meylan Jacques relatif à diverses dispositions en matière de sécurité routière et
Jean Lacombe Pierre Micaux Roger-Machart en matière de contraventions (nouvelle lecture) (vote unique).
Marc Laffineur Mme Lucette André Rossi
Jacques Lafleur Michaux-Chevry José Rossi Nombre de votants	 576
Pierre lagorce Henri Michel André Rossinot Nombre de suffrages exprimés 	 549
André Lajoinie Jean-Pierre Michel Mme Yvette Route Majorité absolue	 275
Jean-François Didier Migaud René Rouquet

Lamarque Mme Hélène

	

Mignon Mine Ségoline

	

Royal Pour l'adoption	 319
Alain Lamassoure Jean-Claude Mignon Jean Royer Contre	 230
Jérôme Lambert Gilbert Millet Antoine Rufenacht
Michel Lambert Charles Millon Francis Saint-Ellier L'Assemblée nationale a adopté.
Edouard Laodrain Charles Miossec Michel Sainte-Marie
Jean-Pierre Lipaire Claude Miqueu Rudy Salles
Claude Laréal Gilbert Mitterrand Philippe Silicium ANALYSE DU SCRUTIN
Dominique Larifla Marcel Moceur Jean-Pierre Santa Cruz
Jean Launin Guy Moujik» André Santini Groupe etocialiste (271) :
Jacques Larédrine Gabriel

	

Moatebarmoat Jacques Saatrot
Gilbert Le Bris Robert Montdargent Michel Sapin Pour : 270.

Mme Marie-France Mme Christiane

	

Mon Nicolas Sarkozy Contre : 1 . - M. Roger Rinchet.
Lecuir Mme Louise Moreau Gérard Saumade

Jean-Yves Le Déaut Ernest Moutoussamy Mme Suzanne Groupe R .P.R. (132) :
Jean-Yves Le Drian Alain

	

Moyne-Bressand Sauvaigo
Jean-Marie Leduc Bernard Naynl Robert Sacy Contre : 131.

Robert Le Fol! Maurice Bernard Schreiner Non-votant : 1 . - M. Gérard Léonard.
Jean-Claude Lefort Néaou-Pwataho (Bas-Rhin)
Bernard Lefranc Alain Néri Bernard Schreiner Groupe U .D.F . (90) :
Jean Le Garrec Jean-Marc Nesme (Yvelines)
Philippe Legras Michel Noir Roger-Gérard Contre : 90.
Auguste Legros Roland Nungesser Schwartzenberg
Jean-Marie Le Guen Jean-Paul Nuazi Robert Schwiot Groupe U .D.C . (41) :
André Lejeune Jean Oehler Philippe Séguin Pour : 40.
Daniel Le Meur Patrick 011ier Jean Seitlinger
Georges Lemoine Michel d'Ornano Maurice Sergheraert Contre : 1 . - Mme Christine Boutin.

Guy Lengagne Pierre Ortet Patrick Seve
Gérard Léonard Charles Paccou Henri Sicre Groupe communiste (26) :
Alexandre Leontierf Arthur Paecht Christian Spiller Abstentions volontaires : 26.
François Léotard Mme Françoise Bemard Stasi
Arnaud Lepercq de Panafreu Dominique Non-inscrits (17) :
Pierre Lequiller Robert Pandraud Strauss-Kahn
Roger Ut-on Mme Christiane Papon Mme Marie-Josèphe Pour : 9 . -

	

MM . Claude

	

Barande,

	

Michel

	

Cartelet,

	

Serge

Roger Lestas Mme Monique

	

Papon Sable( Franchis, Alexandre Léontieff, Jean-Pierre Luppi, Claude

Alain Le Ven Pierre Pasquiai Michel Suchod Miqueu,

	

Bernard

	

Tapie,

	

Emile

	

Vernaudon

	

et

	

Aloyse
Mme Marie-Noèlle François Patrie Jean-Pierre Sueur Warhouver.

Lienemann Michel Pelchat Bernard Tapie Contre : 7. - MM . Léon

	

Bertrand,

	

Mme

	

Yann

	

Piat,
Maurice Ligot Jean-Pierre Péaiaut Jean Tardito MM. Alexis Pot*, Jean Royer, Maurice Sergheraert, Chris-
Jacques Limouzy Dominique Perben Martial Taugourdeau tian Spiller et André Thien Ah Koon.
Jean de Lipkowski Régis Perbet Yves Tavernier
Claude Lise Jean-Pierre

	

de Peretti Paul-Louis Tenaillon Abstention volontaire : I . - M . Elic Hoarau.
Robert Loidi della Rocca Michel Terrot
Paul Lombard Michel Périard Jean-Michel Testa Ont voté pour
François Loncle Francisque Pernt Fabien Thiene
Gérard Longuet Alain Peyrefitte André Thien Ah Koon MM.
Guy Lordicot Jean-Claude

	

Peyronnet Jean-Claude Thomas Maurice Régis Sanilla Jean-Michel Belorgey
Jeanny Lorgeoux Michel Peut Jean Tiberi Adevah-Peuf ' Claude Barande Serge Retenue
Maurice Jean-Pierre Philibert Jacques Toubon Jean-Marie Alaize Bernard Bardin Georges Benedetti

LouisJoseph-Dogué Mme Yann Plat Georges Tranchant Edmond Alphandéry Alain Barrau Jean-Pierre Béquet
Jean-Pierre Luppi Louis Fierai Pierre-Yvon Trémel Mme Jacqueline Raymond Barre Michel Bérégovoy
Alain Madella Christian Piemt Jean Ueberschlag Alquier Jacques Barrot Pierre Bemard
Bemard Madrelle Yves Pillez Edmond Vaaat Claude Bartolone Michel Berson
Jacques Melka.: Etienne Pinte Léon Vachet

Jean Ancrant Philippe Gamine André Billardon
Guy Malandain Charles Pistre Daniel Vaillant Robert Anselia Christian Bataille Bemard Bioulac
Martin Malvy Jean-Paul Flutiau Jean Valleix Henri d'Attllio Jean-Claude Bateux Claude Bimux
Jean-François

	

Maacel Bemard Palpait Philippe Vasseur -Jean Auroux Umberto Battist Jean-Claude Blia
Thierry Merlon Ladislas Poniatowski Michel Vauzelle Jean-Yves Autexier Dominique Baudis Jean-Marie Bockel
Raymond Marcellin Bernard Posa Emile Veraaeloa Jean-Marc Ayrault François Bayrou Jean-Claude Bois
Philippe Marchand Alexis Pola Théo Vial-Massat Jean-Paul Bechy Jean Beaufils Gilbert Bonaemaison
Claude-Gérard

	

Marcus Robert Poujade Joseph Vidal Jean-Pierre Baeumler Guy Béche Alain Bonnet
Mme Gilberte Maurice Pourchon Yves Vidal Jean-Pierre Balduyck Jacques Beeq Augustin Bonrepaux

Marin-Moskovitz Jean-Luc Preel Main Vidalies Jean-Pierre Balligand Roland Beix André Sorel
Roger Mas Jean Proriol Gérard Vignoble Gérard Rapt André &Iton Bernard Besson
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Mme Huguette Jacques Fleury Robert Loidi Pierre-Yvon Trémel Yves Vidal Marcel Wacheux
Boechardeau Jacques Floch François Loncle Edmond Vacant Main Vidalies Aloyse Warhourer

Jean-Michel Pierre Forgues Guy Lordinot Daniel Vaillant Gérard Vignoble Jean-Jacques Weber
Bouheroa Raymond Fond Jeanny Longeons Michel Vauzelle Jean-Paul Virapoullé Jean-Pierre Worms
(Charente) Main Fort Maurice Emile Venaudon Main Vivien Adrien Zeller

Jean-Michel Jean-Pierre Foucher Louis-Joseph-Dogué Joseph Vidal Michel Voisin Emile Zuccarelli.
Boueheioa Jean-Pierre Fourré Jean-Pierre Luppi
(H1e-et-Vilaine) Michel Françaix Bernard Madrelle

Jean-Claude Bordant Serge Franchis Jacques Mahéas Ont voté contre

Jean-Pierre Bouquet Georges Friche Guy Malandain
Pierre Bourguignon Yves Frerille Martin Malry
Lofe Boum:rd Michel Fromet Thierry Meudon Mme Michèle Jacques Dominati Main Mayoud

Jean-Pierre Braise Jean-Paul Fuchs Philippe Marchand Alliot-Marie Maurice Dousset Pierre Mazeaud

Pierre Brasa Claude Caits Mme Gilbtrte MM . Guy Dmt Pierre Merli

Mme Frédérique Claude Calame« Marie-Moskovitz René André Jean-Michel Georges Mesmin

Brdia Bertrand Gallot Roger Mas Philippe Auberger Dubernard Philippe Mestre

Maurice Briand Dominique Cubier René Massai Emmanuel Aubert Xavier Dugoin Michel Meylan

Jean Briane Pierre Guneudis Marius Masse François d'Aubert Georges Durand Pierre Micaux
Main Brune Marcel Carrante François Massot Gautier Audinot André Durr Mme Lucette
Mme Denise Cachez Kamilo Gates Didier Mathus Pierre Bachelet Charles Ehrmann Michaux-Cherry
Jean-Paul Callosd Jean-Yves Gateaud Pierre Mauroy Mme Roselyne Christian Estrosi Jean-Claude Mignon
Alain Carat Jean Gatel Pierre Méhaignerie Bachelot Jean Falala Charles Millos
Jean-Marie Cambacérès Francis Gag Louis Menou Patrick Balkany Hubert Fil« Charles Miossec
Jean-Christophe Germain Geugenwia Pierre Métais Edouard Balladur Jacques Farran Mme Louise Moreau

Ca.badelis Claude Germon Charles Metzinger Claude Barate Jean-Michel Ferrand Main

	

Moyne-Bressand
Jacques Cambon« Edmond Gercer Louis Mexandeau Michel Barnier Charles Férie Maurice
André Capet Jean Giovaaaelli Henri Michel Mme Michèle Barlach François Fillon Nénou-Pwataho
Roland Carrez Joseph Gouramis Jean-Pierre Michel Jacques Banale! Edouard Jean-Marc Nesme
Michel Cartelet Hubert Gonze Didier Migaud Henri Bayard Frédéric-Dupont Michel Noir
Bernard Carton Gérard Goures Mme Hélène

	

Mignon René Beaumont Claude Gaillard Roland Nungesser
Elle Castor Léo Grézard Claude Mlqueu Jean Bégault Robert Galley Patrick 011kr
Laurent Cadmia Gérard Grignon Gilbert Mitterrand Pierre de Beaouville Gilbert Gantier Michel d'Ornano
Bernard Cumin Hubert Grimault Marcel Moment Christian Bergelin René Garrec Charles Paccou
René Cazeuave Ambroise Guellec Guy Moajalon André Berthol Henri de Gastines Arthur Paecht
Aimé Césaire Jean Guipé Gabriel

	

Montcharmont Léon Bertrand Claude Gatignol Mme Françoise
Guy Cbufnnit Jacques Guyard Mme Christiane Mon Jean Besson Jean-Claude Gandin de Paulien
Jean-Paul Cbutegaet Charles Hersez Bernard Nayral Jacques Blanc Jean de Gaulle Robert Pandraud
Bernard Charles Edmond Hervé Main Néri Roland Blum Michel Giraud Mme Christiane Papou
Marcel Charmant Pierre Hiard Jean-Paul Nuazi Franck Borotra Valéry Pierre Piaulai
Michel Charrat François Hollande Jean Oehler Bruno Bourg-Broc Giscard d'Estaing Michel Pelchat
Guy-Michel

	

aimes . Roland Huguet Pierre Ortet Jean Bouquet Jean-Louis Goasduff Dominique Perben
Georges Clama Jacques Huyghe« Mme Monique Papa Mme Christine

	

Bouda Jacques Godfrcin Régis Perbet
Daniel Cbevalller des Etages François Patriat Jacques Boyon François-Michel Jean-Pierre

	

de Perettl
Didier Chenet Jean-Jacques Hyest Jean-Pierre Pésicaut Jean-Guy Branger Gonnot della Rocca
André Ch« Mme Bernadette Jean-Claude Peyronnet Jean Brocard Georges Gorse Michel Péricard
Michel Coftireas Isaac-Sibilk Michel Pezet Albert Brocha:d Daniel Goulet Francisque Perrot
François Colcombet Gérard Istace Christian Pierret Louis de Broissia Main Griotteray Main Peyrefitte
Georges Colin Mme Marie Jacq Yves Pillet Christian Cabal François Jean-Pierre Philibert
René Coma. Michel JacgeamIa Charles Pinte Jean-Marie Caro Gruss.nmeyer Mme Yann Plat
Jean-Yves Coma Frédéric Saltoe Jean-Paul Planchon Mme Nicole Caltais Olivier Guichard Eticnne Pinte
Michel Crépu Henry Jeu-Baptiste Bemard Poiguat Jean-Charles

	

Carminé Lucien Guichon Ladislas Poniatowski
Jean-Marie Dali et Jean Jacques Jegra Maurice Pourchoa Robert Cazalet Jean-Yves Haby Bernard Pou
Mme Martine David Jean-Pierre Joseph Jean Proreux Richard Cazenave François d'Harcourt Alexis Pots
Jean-Pierre Notl Josèphe Jean-Jack Queyranae Jacques Pierre-Rémy Houssin Robert Poujade

Defoutaiae Charles Josselin Guy Ravier Chabas-Delmas Mme Elisabeth Hubert Jean-Luc Preel
Marcel Debout Alain Jeune Alfred Recours Jean-Yves Chamard Xavier Hunault Jean Proriol
Jean-François Christian Kert Daniel Reiner Jean Charbonne) Michel Inchauspé Eric Raoult

DelaWa Jean-Pierre Kucheida Main Richard Hervé de Channe Denis Jacquat Pierre Raynal
André Delattre André Labarrère Jean Rigal

Jean-Paul Chadé Alain Jonemano Jean-Luc Reitzer
André Deiebedde Jean Labode Gaston Rimareix

Serge Charles
Jean Charroppin Didier Julia Marc Reymann

Jacques Deiky Jean Lacombe François Rochebloine Main Juppé Lucien Richard
Albert Donets Pierre Lagorce Main Rodet

Gérard Chasseguet Gabriel Kaspereit Jean Rigaud
Bernard Deraakr Jean-François Jacques

Jacques Chirac Aimé Kerguéris Roger Rinchet
Freddy Lamarque Roger-Machart

Paul Chollet Jean Kiffer Gilles de Robiea
Deucbaax-Basse Jérôme Lambert Mme Yvette Roudy

Pascal Clément Emile Koebl Jean-Paul
Jean-Claude Dessein Michel Lambert René Rouquet

Michel Cointat Gaude Labbé de Rocca Serra
Michel Dutot Edouard LaMdraia Mme Ségolène

	

Royal
Daniel Colin
Louis Colombie Jean-Philippe André Rossi

Paul Dhallk Jean-Pierre Lapaire Michel Sainte-Mark Georges Colombier Lachenaud José Rossi
Mme Marie-Madeleine Claude Laréal Philippe, Sanmarco Main Cousin Marc Laffineur André Rossinot

Diedugard Dominique Larifla Jean-Pierre Santa Cruz Yves Coussain Jacques Lafleur Jean noyer
Michel Dinet Jean Laurain Jacques Saotrot Jean-Michel Couve Alain Lamassoure Antoine Rufenacht
Marc Da« Jacques Lavédriae Michel Sapin René Coudraies Philippe Legras Francis Saint-Ellier
Yves Dolb Gilbert Le Bris Gérard Semant Henri Cuq Auguste Legros Rudy Salles
René Dodue Mme Marie-France Robert Sary Olivier Dassault François Léotard André Saatiai
Raymond Dosyére Lamb Bernard Schreiner Mme Martine Arnaud Lepercq Nicolas Sarkozy
Julien Dray Jean-Yves Le Déaut (Yvelines) Daugrellh Pierre Lequiller Mme Suzanne
René Drouls Jean-Yves Le Drina Roger-Gérard Bernard Debré Roger Lestas Sauraigo
Claude Duce« Jean-Marie Indu Schwartzeaberg Jean-Louis Debré Maurice Ligot Bernard Schreiner
Pierre Ducout Robert Le Fol) Robert Schwlat Arthur Densifie Jacques Limouzy (Bas-Rhin)
Jean-Louis Durent Bernard Lefranc Patrick Sert Jean-Pierre

	

Delalande Jean de Lipkowski Philippe Séguin
Dominique Dupilet Jean Le Garrec Henri Sicre Francis Delattre Gérard Longuet

	

Jean Seitliager
Adrien Darad Jean-Marie Le Gien Bernard Stasi Jean-Marie Demaage Main Madelin Maurice Sergheraert
Yves Darad André Lejeune Dominique Jean-François

	

Dessau Jean-François

	

Minai Christian Spiller
Bruno 'hideux Georges Le.olne Strauss-Kahn Xavier Deniau Raymond Marcellin Martial Taugourdeau
Jean-Paul Durit« Guy Leagape Mme Marie-Josèphe Léonce Deprez Claude-Gérard Marcus Paul-Louis Teaailloa
Peul Dinktx Alexandre Léoatieff Sublet Jean Dessins Jacques Mardeu-Aras Michel Terrot
Mme Janine

	

Ecocbad Roger Léroa Michel Suchod Alain Devaquet Jean-Louis Masson André Thien Ah Kou
Henri Emmauuelll Main Le Yen Jean-Pierre Sueur Patrick Deeedjiaa Gilbert Mathieu Jean-Claude Thomu
Pierre Esteve Mme Marie-Notlle Bernard Tapie Claude Dhianln Pierre Mauger Jean Tiberi
Laurent Fables Liesemanu Yves Tavernier Willy Dimégllo Joseph-Henri Jacques Toubon
Albert Facou Claude Lise Jean-Michel Testez Eric Doligé Maujouan du Gasset Georges Tranchant
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Jean Ueberscblag
Léon Vachet
Jean Valleix

' Philippe Vasseur
Philippe de Villiers

Robera-André Vivien
Roland Vuillaume
Pierre-André Wiltzer .

Paul Lombard
Georges Marchais
Gilb,rt Millet
Robert Montdargent

Ernest Moutoussamy
Louis Piero*
Jacques Rimbault
Jean Tardito

Fabien Thiémé
Théo Vial-Massat.

André Duroméa
Jean-Claude Gayssot
Pierre Goldberg
Roger Gouhier
Georges Hage
Guy tlermier

Elie Hoarau
Mme Muguette

Jacquaint
André Lajoinie
Jean-Claude Lefort
Daniel Le Meur

Se sont abstenus volontairement

MM.
Gustave Ausart
François Asensi
Marcelin Berthelot
Alain Bocquet
Jean-Pierre Brand
Jacques Brunhes

N'a pas pris part au vote

M . Gérard Léonard.

Mise au point au sujet du présent scrutin

M. Roger Rinchet, porté comme ayant voté « contre », a fait
savoir qu'il avait voulu voter « pour » .
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